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1. Généralités 
 
1.1 RÉFÉRENCES 
 
 .1 Code national du bâtiment du Canada (CNB) 2010, incluant toutes les   

 modifications jusqu’à la date de clôture des soumissions. 
 

1.2 DESCRIPTION DES TRAVAUX 
 
 .1 voir section de devis.  
 
 
1.3  VISITE DES LIEUX PAR LES SOUMISSIONNAIRES 
 
 .1 Pour raison de sécurité, à l’intérieur du pénitencier la visite des lieux se fera à heure fixe, à 

un moment déterminé aux documents d’appel d’offres.  Le rendez-vous aura lieu à 
l’entrée principale de l’institution concernée.  La visite des lieux est obligatoire. 

 
 .2 Procéder à l’examen des lieux et des conditions particulières qui pourraient affecter les 

travaux.  La remise d’une soumission implique une confirmation de la part du 
soumissionnaire qu’il en accepte les conditions. 

0 
1.4   CONTROLE DE SÉCURITÉ 
 
  .1 Tous les travailleurs seront obligés de se soumettre à une vérification de sécurité afin 

d’être accrédités d’un niveau de sécurité tel que requis par le Service Correctionnel du 
Canada et Travaux Publics & Services Gouvernementaux Canada. 

 
  .2 La section 01 35 13 décrit les procédures détaillées de l’enquête sécuritaire 
 
  .3 Au début des travaux, une assemblée spéciale de chantier sera tenue en présence des 

représentants de l’établissement pour définir les consignes de sécurité et du travail de 
chantier en milieu carcéral. 

 
1.5   CODES 
 
  .1 Exécuter les travaux conformément au Code national du bâtiment du Canada (NB) et à 

tout autre code provincial ou local qui s’appliquent.  En cas de divergence ou de 
contradiction, les exigences les plus strictes prévaudront. 

 
 
  .2 Exécuter les travaux de manière à satisfaire à toutes les exigences : 
 
   .1 des documents contractuels; 
    
   .2 des normes et codes spécifiés ainsi que des autres documents cités en référence. 
 
1.6   DOCUMENTS REQUIS 
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  .1 Conserver sur le chantier un exemplaire de chacun des documents suivants : 
 
   .1 dessins contractuels; 
   .2 devis; 
   .3 addenda; 
   .4 dessins d’atelier révisés; 
   .5 ordres de modification; 
   .6 autres avenants aux contrats; 
   .7 rapports des essais effectués sur place; 
   .8 calendrier approuvé des travaux; 
   .9 instructions de pose et de mise en œuvre fournies par les fabricants. 
 
1.7   ETAT DU SOUS-SOL 
 

.1 Sans objet. 

 
1.8   CALENDRIER DES TRAVAUX 
 
  .1 Entreprendre la planification des travaux immédiatement après avoir reçu l’avis 

d’acceptation de votre offre.  Les travaux faisant l’objet du présent document, incluant les 
corrections aux défauts de construction, doivent être complétés à l’intérieur de 
l’échéancier spécifié à ce document.  En cas de non respect de l’échéancier des mesures 
seront prises conformément aux clauses et conditions uniformisées d‘achat de Travaux 
Publics et Services gouvernementaux Canada (TPSGC). 

 
 .2 Dans les 10 jours ouvrables suivant l’attribution du marché, soumettre le calendrier des 

travaux indiquant l’avancement des diverses étapes du projet et la date d’achèvement des 
travaux. 

 
 .3 Dans les 10 jours ouvrables suivant l’attribution du marché, soumettre les dessins 

d’atelier, les fiches techniques, les échantillons et les formulaires d’enquête de sécurité 
pour approbation. 

 
 .4 La séquence des travaux se définit comme suit; 
  .1 Rencontre de démarrage et soumission du calendrier, des dessins d’ateliers, des 

fiches techniques, des échantillons et des formules d‘enquête de sécurité pour 
approbation; 

  .2 Approbation des documents soumis; 
  .3 Début des travaux; 
  .5 Soumettre les manuels d’exploitation et d’entretien pour approbation; 
  .6 Acceptation provisoire; 
  .7 Formation du personnel d’entretien et ou d’opération; 
  .8 Correction des déficiences 
  .9 Acceptation finale. 
 
 .5 Dans les dix (10) jours ouvrables suivant l’attribution du marché, l’entrepreneur devra 

fournir, sous une forme jugée acceptable par le chargé de projet, un calendrier des travaux 
indiquant : 
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  .1 les dates de soumission des dessins d’atelier, des listes de matériaux et des 
échantillons; 

  .2 les dates de livraison des pièces d’équipement et des matériaux suivants : fil 
barbelé concertina razor wire; 

  .3 les dates du début et de la fin des travaux décrit dans chaque section du devis; 
   
  .4 la date définitive d’achèvement des travaux par rapport au délai d’achèvement 

stipulé aux documents contractuels. 
 
 .6 Des révisions provisoires de l’état d’avancement des travaux, d’après le calendrier 

d’exécution soumis, seront effectuées au gré du chargé de projet du SCC.  Le calendrier 
sera mis à jour par l’entrepreneur, avec la collaboration et l’approbation du chargé de 
projet du SCC. 

  
1.9  ACCEPTATION DES ÉQUIVALENTS 
 
 .1a La firme qui suggère des substituts ou équivalents en regard aux produits mentionnés dans 

le devis, les plans ou autres clauses contractuelles, doit inclure à sa proposition les fiches 
techniques pour approbation par le comité d’évaluation.  Ces produits doivent être de 
qualité égale ou supérieure afin que la proposition soit retenue sinon, elle sera refusée.  La 
proposition financière doit refléter ces substituts. 

 
 .2 Il appartient à l’entrepreneur de fournir la preuve d’équivalence.  La demande 

d’équivalence devra être présentée de façon claire et comprendre tous les détails qui 
permettront d’en faire l’analyse. 

 
 .3 Les principaux critères d’acceptation des équivalents sont : construction, rendement, 

capacité, dimensions, agencement des raccords, disponibilité des pièces de rechange, 
facilité d’entretien, délais de livraison, existence d’appareils semblables en service depuis 
quelque temps. 

 
 .4 Si l’emploi d’un appareil accepté comme équivalent cause des changements aux 

installations montrées sur les plans ou devis, ces changements seront la responsabilité de 
l’entrepreneur général qui devra de plus, prendre à sa charge les modifications pouvant 
être requises dans les travaux des entrepreneurs spécialisés à cause de ces changements. 

 
1.10  VENTILATION DES COUTS 
 
 .1 Avec sa soumission, l’entrepreneur devra présenter une ventilation détaillée des coûts 

relatifs à ce marché, indiquant également le prix global du marché sur le bordereau des 
soumissions fournit en annexe.  Une fois approuvée, la ventilation des coûts servira de 
base de référence aux fins de calcul des acomptes. 

 
1.11  PAIEMENTS 
 
 .1 Le paiement se fera sur une base mensuelle, au prorata de l’avancement des travaux.  

Avant d’envoyer une facture, l’entrepreneur devra transmettre pour approbation une 
demande de paiement ventilée, selon le bordereau de soumission, avec le pourcentage 
d’avancement pour chaque item.  Une retenue de 10% devra être appliquée sur le montant 
total de la demande de paiement avant taxe.  La retenue sera payable à l’acceptation finale 
des travaux. 
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1.12  MESURAGE AUX FINS DE PAIEMENT 
 
 .1 Aviser l’ingénieur suffisamment à l’avance avant le début des travaux pour lui permettre 

d’effectuer le mesurage nécessaire aux fins de paiement. 
 
1.13  UTILISATION DES LIEUX PAR L’ENTREPRENEUR 
 
 .1 Pendant la construction, l’établissement doit être maintenu en activité complète;  à cet 

effet, le chargé de projet du SCC ou le responsable de la sécurité de l’établissement pourra 
demander à l’entrepreneur de cesser sur le champ, temporairement, l’exécution d’un 
ouvrage, de manière à ne pas compromettre les activités de l’établissement. 

 
 .2 Utilisation des lieux;  accès limité à l’enceinte de chantier.  Les travaux et ouvrages 

identifiés à être exécutés en dehors de l’enceinte du chantier, doivent être exécutés par une 
équipe accompagnée d’une escorte fournie par le SCC, voir section 01 35 13. 

 
 .3 Exécuter les travaux en dérangeant le moins possible les occupants et en assurant, dans la 

mesure du possible, une utilisation normale des locaux.  S’entendre avec le chargé de 
projet du SCC pour faciliter l’exécution des travaux. 

 
 .4 Maintenir les services existants dans les bâtiments. 
 
 .5 Aucun véhicule ou engin de chantier mobile ne peut être laissé à l’intérieur de 

l’établissement en dehors des heures de travail.  Les véhicules de chantier doivent être 
remisés (entreposés) dans le stationnement devant la poterne (entrée principale).  Se 
référer à la section 01 35 13. 

 
1.14  AMBIANCE BRUYANTE ET TÉLÉPHONE CELLULAIRE 
 
 .1 Aucun appareil radio ou «tonitruant» n’est permis sur le chantier. 
 
 .2 L’usage ou le port d’un téléphone cellulaire est interdit à l’intérieur des limites de 

l’établissement. 
 
1.15  STATIONNEMENT SUR LE CHANTIER 
 
 .1 L’entrepreneur doit se limiter aux aires de stationnement autorisées par le directeur de 

l’établissement. 
 
1.16  RÉUNIONS DE CHANTIER 
 
 .1 Tenir des réunions de chantier aux heures et aux endroits approuvés par le chargé de 

projet du SCC. 
 
 .2 Aviser tous les participants de la tenue d’une réunion de chantier. 
 
 .3 L’ingénieur organisera des réunions de chantier, en fixera la date et l’heure, et se chargera 

de préparer et de distribuer les comptes rendus. 
 
1.17  JALONNEMENT DU CHANTIER 
 
 .1 Sans objet  
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1.18  EMPLACEMENT DES APPAREILS ET DES ÉQUIPEMENTS DIVERS 
 
 .1 Sans objet 
 
1.19  OUVRAGES DISSIMULES 
 
 .1 Sans objet 
 
1.20  PERCEMENT ET SCELLEMENT 
 
 .1 Obtenir l’approbation de l’ingénieur avant de couper ou de percer un élément porteur, ou 

d’y insérer un manchon. 
 
 .2 Exécuter les travaux de percement et de scellement nécessaires pour que les ouvrages qui 

doivent être raccordés ou liés à d’autres le soient avec précision et sans jeu. 
 
 .3 Faire les percements de manière que les rives soient propres, droites et lisses. 
  
 .4 Lorsque l’adjonction d’un nouvel ouvrage entraîne des modifications à un ouvrage 

existant, exécuter les travaux de percement, de scellement et autres réparations nécessaires 
pour remettre l’ouvrage existant dans son état antérieur. 

 
1.21  RÉSEAUX EXISTANTS 
 
 .1 Lorsque les travaux effectués nécessitent le raccordement à des réseaux existant, exécuter 

ces travaux aux heures fixées par les autorités compétentes, en gênant le moins possible la 
circulation des piétons et des véhicules 

 
 .2 Soumettre au chargé de projet du SCC le calendrier des travaux et obtenir son approbation 

au moins 48 heures à l’avance quant à toute coupure ou interruption des réseaux ou 
services existant.  Faire les coupures selon le calendrier approuvé et en avertir au préalable 
les personnes touchées. 

 
 .3 S’il arrivait que des installations non repérées soient découvertes au cours des travaux, en 

aviser immédiatement l’ingénieur et lui faire parvenir un rapport écrit sur les 
constatations. 

 
 .4 Enlever toutes les canalisations de service abandonnées qui se trouvent dans un rayon de 2 

m des ouvrages.  Obturer les canalisations aux endroits où elles ont été coupées au moyen 
d’un bouchon ou de tout autre dispositif étanche, selon les directives de l’ingénieur. 

 
 .5 Tenir un registre de l’emplacement des canalisations qui sont maintenues en service, 

détournées ou abandonnées. 
 
1.22  MODIFICATIONS, RAJOUTS OU REFECTIONS A DES BÂTIMENTS 

EXISTANTS 
 
 .1 Exécuter les travaux en dérangeant le moins possible les occupants et le public et en 

assurant, dans la mesure du possible, une utilisation normale des locaux.  S’entendre avec 
le chargé de projet du SCC pour faciliter l’exécution des travaux. 
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 .2 En aucun moment, les mesures de sécurité doivent être réduites en raison des travaux 
faisant l’objet du marché, prendre les moyens nécessaires pour assurer toute la sécurité 
requise. 

 
 .3 Lorsqu’il y a dans le bâtiment des ascenseurs, des monte-charges, des convoyeurs ou des 

escaliers mécaniques, n’utiliser, pour déplacer du personnel et du matériel à l’intérieur 
d’un bâtiment, que ceux qui ont été réservés à l’usage de l’entrepreneur.  Avant d’utiliser 
les ascenseurs, protéger les parois des cabines conformément aux instructions de 
l’ingénieur.  Assumer la responsabilité relative aux dommages, à l’utilisation en toute 
sécurité de l’équipement et à la surcharge du matériel existant. 

 
 .4 Lorsque des travaux ont lieu dans un endroit occupé, fournir et installer toute protection 

nécessaire au mobilier, aux équipements et aux finis, poser des écrans pare-poussière, des 
cloisons et des écriteaux de mise en garde temporaires et nettoyer à la fin de chaque soir 
d’ouvrage. 

 
1.23  DESSINS SUPPLÉMENTAIRES 
 
 .1 L’ingénieur peut fournir à l’entrepreneur des dessins supplémentaires aux fins de 

clarification.  Ces dessins supplémentaires auront la même signification et la même portée 
que s’ils faisaient partie des documents contractuels. 

 
1.24  VESTIGES ET ANTIQUITÉS 
 
 .1 Protéger les vestiges, antiquités et autres éléments présentant un intérêt historique ou 

scientifique, telles les pierres angulaires et leur contenu, les plaques commémoratives et 
autres objets portant des inscriptions trouvés lors des travaux. 

 
 .2 Aviser immédiatement le chargé de projet du SCC et attendre ses directives écrites avant 

de poursuivre les travaux à cet endroit. 
 
 .3 Les vestiges, antiquités et autres objets présentant un intérêt historique ou scientifique 

deviennent la propriété de la Couronne. 
 
1.25  RESTRICTIONS RELATIVES À L’USAGE DU TABAC 
 
 .1 Se conformer aux restrictions qui s’appliquent à l’usage du tabac sur la propriété de la 

Couronne. 
 
1.26  PRESENCE D’AMIANTE 
 
 .1 L’enlèvement de fibre d’amiante appliquée par projection ou à la truelle peut s’avérer 

dangereux pour la santé.  Si, au cours de l’exécution des travaux, l’entrepreneur découvre 
des matériaux qui ressemblent à de l’amiante appliquée par projection ou à la truelle, il 
doit interrompre ses travaux et en aviser immédiatement le consultant.  Ne pas reprendre 
les travaux avant d’avoir reçu des instructions écrites du consultant à cet égard. 

 
1.27  MANUEL D’EXPLOITATION 
 
 .1 L’entrepreneur devra fournir, pour approbation, trois (3) copies d’un manuel 

d’exploitation comprenant les items suivants : 
- une table des matières 
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- la liste des fournisseurs et leurs coordonnés 
- les lettres de garantie 
- les dessins d’atelier approuvés 
- les manuels d’entretien et d’opération 
- les dessins «tel que construit» 

 
1.28  FORMATION DU PERSONNEL  
 
 .1 L’entrepreneur devra prévoir deux (2)  périodes de formation; 

- une pour les responsables de l’entretien des systèmes et nouvelles installations 
 
2.  Produits (sans objet) 
 
3.  Exécution (sans objet) 
 
 

FIN DE SECTION 
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Partie 1 Généralités 

1.1 TRAVAUX VISÉS PAR LES DOCUMENTS CONTRACTUELS 

.1 Les travaux faisant l’objet du contrat comprennent, sauf indications contraires, la fourniture 
de toute la main-d’œuvre, de tout l’équipement et de tout le matériel et les matériaux, afin de 
réaliser l’installation du barbelé et l’installation de garde-corps au-dessus des toits, le tout tel 
que décrit dans les différentes sections du devis technique et montré sur les dessins. 

1.2 TRAVAUX EXÉCUTÉS PAR DES TIERS 

.1 Travaux entrant dans le cadre du projet et exécutés avant le début des pendant les travaux 
faisant l'objet du présent contrat, mais qui en sont expressément exclus : 

.1 Sans objet 

.2 Travaux entrant dans le cadre du projet et exécutés après l'achèvement des travaux faisant 
l'objet du présent contrat, mais qui en sont expressément exclus. 

.1 Sans objet 

.3 La description des travaux entrant dans le cadre du projet doit comprendre, clairement 
énoncées dans les documents contractuels, les dispositions permettant de coordonner les 
travaux supplémentaires ou connexes pour les principaux lots suivants. 

.1 Sans objet 

1.3 TRAVAUX À VENIR 

.1 Sans objet. 

1.4 ORDRE D'EXÉCUTION DES TRAVAUX 

.1 Exécuter les travaux par étapes, de manière que le Maître de l'ouvrage puisse utiliser les 
lieux de façon continue par intermittence pendant les travaux. 

.2 Coordonner le calendrier d'avancement des travaux en fonction de l'occupation des lieux par 
le Maître de l'ouvrage pendant les travaux de construction. 

.3 Étapes à prévoir 

.1 Sans objet. 

.4 Exécuter les travaux par étapes de manière à permettre l'utilisation continue des lieux par le 
public. Maintenir l'accès des lieux au public tant que l'état d'avancement des travaux 
empêche d'offrir une solution de rechange. 

.5 Étapes à prévoir 

.1 Sans objet. 

.6 Maintenir l'accès aux fins de la lutte contre l’incendie ; prévoir également les moyens de lutte 
contre l'incendie. 
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1.5 UTILISATION DES LIEUX PAR L'ENTREPRENEUR 

.1 L'utilisation des lieux est restreinte aux zones nécessaires à l'exécution des travaux 
d'entreposage et d'accès afin de permettre : 

.1 L'occupation des lieux par le Maître de l'ouvrage; 

.2 L'occupation partielle des lieux par le Maître de l'ouvrage; 

.3 L'exécution de travaux par d'autres entrepreneurs; 

.4 L'utilisation des lieux par le public; 

.5 Sans objet. 

.2 Coordonner l'utilisation des lieux selon les directives Représentant du ministère. 

.3 Une fois les travaux achevés, l'ouvrage existant doit être dans un état équivalent ou supérieur 
à l'état qu'il présentait avant le début des travaux. 

1.6 OCCUPATION DES LIEUX PAR LE MAÎTRE DE L'OUVRAGE 

.1 Le Maître de l'ouvrage occupera les lieux pendant toute la durée des travaux de construction 
et poursuivra ses activités normales durant cette période. 

.2 Collaborer avec le Maître de l'ouvrage à l'établissement du calendrier des travaux, de 
manière à réduire les conflits et à faciliter l'utilisation des lieux par ce dernier. 

1.7 OCCUPATION PARTIELLE DES LIEUX PAR LE MAÎTRE DE L'OUVRAGE 

.1 Sans objet. 

1.8 MATÉRIEL ACHETÉ À L'AVANCE 

.1 L'achat à l'avance vise à assurer que le matériel sera livré sur le chantier avant la date prévue 
d'achèvement des travaux. Obtenir les dessins d'atelier nécessaires auprès du Consultant ; 
coordonner les détails relatifs à l'installation, au transport, à la réception, au déchargement, à 
la mise en œuvre, au raccordement et aux essais des matériaux et des matériels. Assumer la 
responsabilité de la garantie. 

.2 Aviser le Représentant du ministère par écrit au moins 5 jours civils avant la date à laquelle 
les matériaux et les matériels sont requis. 

.1 Ramasser les matériaux et les matériels au plus tard 10 jours civils après cette date. 

.3 Réceptionner les matériaux et les matériels franco à bord; les entreposer et les entretenir 
correctement jusqu'au moment de l'installation. 

1.9 ÉLÉMENTS FOURNIS PAR LE MAÎTRE DE L'OUVRAGE 

.1 Responsabilités du Maître de l'ouvrage 

.1 Prendre les dispositions nécessaires pour acheminer les dessins d'atelier, les fiches 
techniques, les échantillons, les instructions des fabricants et les certificats à 
l'Entrepreneur. 

.2 Remettre la nomenclature des matériaux et des matériels commandés à 
l'Entrepreneur. 
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.3 Prendre les dispositions pour que ces matériaux et ces matériels soient livrés au 
chantier conformément au calendrier d'avancement des travaux, et en acquitter les 
frais. 

.4 Vérifier les matériaux et les matériels en collaboration avec l'Entrepreneur au 
moment de leur livraison. 

.5 Soumettre, le cas échéant, les réclamations pour dommages causés durant le 
transport. 

.6 Prendre les dispositions nécessaires en vue de remplacer les éléments endommagés, 
défectueux ou manquants. 

.7 Prendre les dispositions nécessaires concernant les services assurés sur le chantier 
par le fabricant. Prendre également les arrangements nécessaires pour obtenir les 
garanties et les cautionnements du fabricant et pour assurer leur acheminement à 
l'Entrepreneur. 

.2 Responsabilités de l'Entrepreneur : 

.1 Désigner, aux fins du calendrier d'avancement des travaux, les documents et les 
échantillons à soumettre ainsi que la date de livraison de chaque produit. 

.2 Revoir les dessins d'atelier, les fiches techniques, les échantillons ainsi que les autres 
documents à soumettre. Signaler au Consultant tous les écarts observés ou les 
problèmes prévus à cause de la non-conformité des produits avec les exigences des 
documents contractuels. 

.3 Réceptionner et décharger les produits au chantier. 

.4 Inspecter les produits à la livraison, en collaboration avec le Maître de l'ouvrage, et 
prendre note des éléments manquants, endommagés ou défectueux. 

.5 Manutentionner les produits au chantier, notamment pour les déballer et les 
entreposer. 

.6 Protéger les produits contre les dommages et les intempéries. 

.7 Assembler, installer, raccorder, régler et finir les produits. 

.8 Assurer, après l'installation, les inspections requises par les autorités compétentes. 

.9 Réparer ou remplacer les éléments endommagés sur le chantier par Représentant du 
ministère ou par un sous-traitant au service de ce dernier. 

.3 Liste des éléments fournis par le Maître de l'ouvrage 

.1 Sans objet. 

1.10 MODIFICATIONS, AJOUTS OU RÉPARATIONS AU BÂTIMENT EXISTANT 

.1 Exécuter les travaux en nuisant le moins possible à l'exploitation du bâtiment et à l'utilisation 
normale des lieux. Prendre les arrangements nécessaires avec Représentant du ministère pour 
faciliter l'exécution des travaux. 

.2 Pour le transport des travailleurs, des matériaux et des matériels, n'utiliser que les espaces 
désignés par l’établissement et/ou le Représentant du ministère. 

.1 Protéger à la satisfaction Représentant du ministère les parois des ascenseurs avant 
d'utiliser ces derniers. 

.2 Assumer la sécurité des équipements ainsi que la responsabilité des dommages 
causés par les travaux et des surcharges imposées aux équipements existants. 
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1.11 SERVICES D'UTILITÉS EXISTANTS 

.1 Avant d'interrompre des services d'utilités, en informer Représentant du ministère ainsi que 
les entreprises d'utilités concernées, et obtenir les autorisations nécessaires. 

.2 S'il faut exécuter des piquages sur les canalisations d'utilités existantes ou des raccordements 
à ces canalisations, donner au Représentant du ministère un avis préalable de 48 heures avant 
le moment prévu d'interruption des services électriques ou mécaniques correspondants. 
Veiller à ce que la durée des interruptions soit aussi courte que possible. Exécuter les travaux 
aux heures fixées par les autorités locales compétentes, en gênant le moins possible la 
circulation des piétons et la circulation des véhicules et les activités. 

.3 Prévoir des itinéraires de rechange pour la circulation du personnel et des véhicules. 

.4 Avant le début des travaux, définir l'étendue et l'emplacement des canalisations d'utilités qui 
se trouvent dans la zone des travaux et en informer Représentant du ministère. 

.5 Soumettre à l'approbation Représentant du ministère un calendrier relatif à l'arrêt ou à la 
fermeture d'installations ou d'ouvrages actifs, y compris l'interruption de services de 
communications ou de l'alimentation électrique. Respecter le calendrier approuvé et informer 
les parties touchées par ces inconvénients. 

.6 Fournir des services d'utilités temporaires selon les directives Représentant du ministère afin 
que soient maintenus les systèmes critiques du bâtiment et des locataires. 

.7 Installer des passerelles de chantier pour le franchissement des tranchées, afin de maintenir 
une circulation piétonne et automobile normale. 

.8 Lorsque des canalisations d'utilités non répertoriées sont découvertes, en informer 
immédiatement le Représentant du ministère et les consigner par écrit. 

.9 Protéger, déplacer ou maintenir en service les canalisations d'utilités qui sont fonctionnelles. 
Si des canalisations non fonctionnelles sont découvertes durant les travaux, les obturer d'une 
manière autorisée par les autorités compétentes. 

.10 Consigner l'emplacement des canalisations d'utilités qui sont maintenues, déplacées ou 
abandonnées. 

.11 Construire des barrières conformément à la section 01 56 00 - Ouvrages d'accès et de 
protection temporaires. 

1.12 DOCUMENTS REQUIS 

.1 Conserver sur le chantier un exemplaire de chacun des documents suivants. 

.1 Dessins contractuels. 

.2 Devis. 

.3 Addenda. 

.4 Dessins d'atelier revus. 

.5 Liste des dessins d'atelier non revus. 

.6 Ordres de modification. 

.7 Autres modifications apportées au contrat. 
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.8 Rapports des essais effectués sur place. 

.9 Exemplaire du calendrier d'exécution approuvé. 

.10 Plan de santé et de sécurité et autres documents relatifs à la sécurité. 

.11 Autres documents indiqués. 

Partie 2 Produits 

2.1 SANS OBJET 

.1 Sans objet. 

Partie 3 Exécution 

3.1 SANS OBJET 

.1 Sans objet. 

FIN DE LA SECTION 
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Partie 1 Généralités 

1.1 ACCÈS AU CHANTIER 

.1 L’accès au chantier pour les employés de construction se fait via l’entrée principale de 
l’établissement. Seules les nacelles motorisées sont permises pour la réalisation des travaux. 
Aucun échafaudage ou clôture de chantier ne seront permis à l’intérieur de l’établissement et 
de la zone des travaux. 

.2 Les nacelles doivent quitter le chantier à la fin de chaque journée de travail. Elles doivent 
être entreposées dans le stationnement et cadenassées. 

.3 Aucun entreposage n’est permis à l’intérieur de l’établissement et de la zone de chantier. 
Prévoir un conteneur fermé et cadenassé à l’extérieur de l’établissement. 

1.2 UTILISATION DES LIEUX ET DES INSTALLATIONS 

.1 Effectuer les travaux en perturbant le moins possible l'utilisation normale des lieux. À cet 
égard, prendre les dispositions nécessaires avec le Représentant du Ministère pour faciliter 
l'exécution des travaux prescrits. 

.2 Maintenir en fonction les services d'utilités existants et assurer l'accès au chantier au 
personnel et aux véhicules. 

.3 Lorsque la sécurité a été réduite en raison des travaux, prévoir d'autres moyens temporaires 
pour assurer la sécurité des biens et des personnes sur les lieux. 

.4 Le Représentant du Ministère ne mettra pas des installations sanitaires à la disposition du 
personnel de l'Entrepreneur. 

.5 Utiliser seulement les escaliers existants ou nacelles pour assurer le déplacement des 
travailleurs, des matériels et des matériaux. 

.1 Protéger les installations contre tout dommage, prévoir des moyens de sécurité et 
éviter de les soumettre à des surcharges. 

.6 Protéger les ouvrages par des moyens temporaires jusqu'à ce que les fermetures permanentes 
soient installées. 

1.3 MODIFICATIONS, RÉPARATIONS OU AJOUTS AU BÂTIMENT EXISTANT 

.1 Effectuer les travaux en perturbant le moins possible l'utilisation normale des bâtiments 
avoisinants non affectés par les travaux de ce contrat. À cet égard, prendre les dispositions 
nécessaires avec le Représentant du Ministère pour faciliter l'exécution des travaux prescrits. 

1.4 SERVICES EXISTANTS 

.1 Informer le Représentant du Ministère et les entreprises d'utilités de l'interruption prévue des 
services et obtenir les autorisations requises. 

.2 Assurer la circulation du personnel et des véhicules. 
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1.5 EXIGENCES PARTICULIÈRES 

.1 Les travaux bruyants doivent être exécutés du lundi au vendredi, durant les heures normales 
de travail. 

.2 Soumettre l'horaire des travaux conformément à la Méthode du chemin critique Section 01 
32 16.07. 

.3 S'assurer que les membres du personnel de l'Entrepreneur qui travaillent sur le chantier 
connaissent les règlements et les respectent, notamment les règlements sur la sécurité 
incendie, la circulation routière et la sécurité au travail. 

.4 Demeurer dans les limites des travaux et des voies d'accès. 

.5 L'accès au chantier des véhicules de l'Entrepreneur est limité durant les heures normales de 
travail. 

.6 Veiller à ce que les matériaux/matériels soient livrés durant les heures normales de travail 
sauf indication contraire de la part du Représentant du Ministère. 

1.6 AUTORISATIONS DE SÉCURITÉ 

.1 Tous les membres du personnel affectés aux présents travaux doivent être soumis à des 
contrôles de sécurité. Obtenir les autorisations requises, selon les exigences de la Section 01 
35 13, pour toutes les personnes qui doivent se présenter sur les lieux des travaux. 

.2 Les ouvriers et membres du personnel seront contrôlés tous les jours, au début de la période 
de travail, selon les exigences de la Section 01 35 13, et on leur remettra un laissez-passer 
qu'ils devront porter sur eux en tout temps et remettre à la fin de la période de travail, après 
le contrôle de sortie. 

1.7 ESCORTE DE SÉCURITÉ 

.1 Les activités de construction et les mouvements de personnel et de véhicules feront l'objet de 
surveillance et d’inspection par le personnel de sécurité du SCC afin de s'assurer que les 
normes de sécurité établies soient respectées, selon les exigences de la Section 01 35 13. 

1.8 ENVIRONNEMENT SANS FUMÉE 

.1 Respecter les consignes d'interdiction de fumer. Il est interdit de fumer dans l’établissement 
et au périmètre de l’établissement. 

Partie 2 Produits 

2.1 SANS OBJET 

.1 Sans objet. 
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Partie 3 Exécution 

3.1 SANS OBJET 

.1 Sans objet. 

FIN DE LA SECTION 
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Part 1 Généralités 

1.1 SECTIONS CONNEXES 

.1  Toutes sections du devis. 

1.2 DÉFINITIONS 

.1 Activité : Travail déterminé exécuté dans le cadre d'un projet. Une activité a normalement 
une durée prévue, un coût prévu et des besoins en ressources prévus. Les activités peuvent 
être subdivisées en tâches. 

.2 Diagramme à barres (diagramme de GANTT) : Représentation graphique de données 
relatives au calendrier d'exécution d'un projet. Dans le diagramme à barres habituel, les 
activités ou les autres éléments du projet sont présentés de haut en bas, à gauche du graphe 
tandis que les dates sont présentées en haut, de gauche à droite; la durée de chaque activité 
est indiquée par des segments horizontaux placés entre les dates. En général, le diagramme à 
barres est généré à partir d'un système informatisé de gestion de projet offert dans le 
commerce. 

.3 Référence de base : Plan initial approuvé (pour un projet, un lot de travaux ou une  activité), 
prenant en compte les modifications approuvées de la portée du projet. 

.4 Semaine de travail : Semaine de cinq (5) jours, du lundi au vendredi, définissant les jours 
ouvrables aux fins de la soumission du diagramme à barres (diagramme de GANTT). 

.5 Durée : Nombre requis de périodes de travail (sauf les congés et les autres périodes chômées) 
pour l'exécution d'une activité ou d'un autre élément du projet. La durée est habituellement 
exprimée en jours ouvrables ou en semaines de travail. 

.6 Plan d'ensemble : Programme sommaire indiquant les principales activités et les jalons-clés. 

.7 Jalon : Événement important dans la réalisation du projet, correspondant le plus souvent à 
l'achèvement d'un produit (livrable) important. 

.8 Calendrier d'exécution : Dates fixées pour l'exécution des activités et l'atteinte des jalons. 
Programme dynamique et détaillé des tâches ou activités nécessaires à l'atteinte des jalons 
d'un projet. Le processus de suivi et de contrôle repose sur le calendrier d'exécution pour la 
réalisation et le contrôle des activités; c'est lui qui définit les décisions qui seront prises 
pendant toute la durée du projet. 

.9 Ordonnancement - Planification, suivi et contrôle de projet : Système global géré par le 
Représentant du Ministère et visant à assurer le suivi de l'exécution des travaux en regard 
d'étapes ou de jalons déterminés. 

1.3 EXIGENCES 

.1 S'assurer que le plan d'ensemble et le calendrier d'exécution sont exploitables et qu'ils 
respectent la durée prescrite du contrat. 
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.2 Le plan d'ensemble doit prévoir la réalisation des travaux selon les jalons prescrits, dans le 
délai convenu. 

.3 Limiter la durée des activités à dix (10) jours ouvrables, environ, afin de permettre 
l'établissement de rapports d'avancement. 

.4 L'attribution du contrat ou la date de début des travaux, la cadence d'avancement des travaux, 
la délivrance du certificat provisoire d'achèvement et du certificat définitif d'achèvement 
constituent des étapes définies du projet et sont des conditions essentielles du contrat. 

1.4 DOCUMENTS/ÉCHANTILLONS À SOUMETTRE 

.1 Soumettre les documents et les échantillons requis conformément à la section 01 33 00 - 
Documents et échantillons à soumettre. 

.2 Soumettre au Représentant du Ministère, au plus tard 5 jours ouvrables après l'attribution du 
contrat, un diagramme à barres (diagramme de GANTT) qui servira de plan d'ensemble et 
sera utilisé pour la planification et le suivi des travaux, et pour la production de rapports 
d'avancement. 

.3 Soumettre le calendrier d'exécution au Représentant du Ministère au plus tard cinq (5) jours 
ouvrables après l'acceptation du plan d'ensemble. 

1.5 JALONS DU PROJET 

.1 Les jalons du projet sont les objectifs intermédiaires énoncés dans le calendrier d'exécution. 

.1 Les travaux d'excavation doivent être achevés au plus tard 30 jours ouvrables après 
la date d'attribution du contrat. 

.2 Les travaux d'infrastructure doivent être achevés au plus tard 45 jours ouvrables 
après la date d'attribution du contrat. 

.3 Les travaux de superstructure doivent être achevés au plus tard 60 jours ouvrables 
après la date d'attribution du contrat. 

.4 Le bâtiment doit être fermé et rendu étanche aux intempéries au plus tard 80 jours 
ouvrables après la date d'attribution du contrat. 

.5 Les travaux de finition et d'aménagement intérieurs, de même que les installations 
électriques et mécaniques, doivent être achevés au plus tard 240 jours ouvrables 
après la date d'attribution du contrat. 

.6 Le certificat provisoire d'achèvement (achèvement substantiel) des travaux doit être 
délivré au plus tard 280 jours ouvrables après la date d'attribution du contrat. Une 
fois le contrat attribué, nous nous attendons à ce que le tout soit complet en un 
maximum de 60 jours. 

1.6 PLAN D'ENSEMBLE 

.1 Structurer le calendrier d'exécution de manière à permettre la planification, l'organisation et 
l'exécution ordonnées des travaux suivant le diagramme à barres (diagramme de GANTT). 

.2  Le Représentant du Ministère examinera le calendrier et le remettra à l'Entrepreneur au plus 
tard dans les cinq (5) jours ouvrables qui suivront. 
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.3 Si le calendrier est jugé inexploitable, le réviser puis le soumettre de nouveau au plus tard 
cinq (5) jours ouvrables après l'avoir reçu. 

.4 Le calendrier révisé accepté deviendra le plan d'ensemble, qui servira de référence pour les 
mises à jour. 

1.7 CALENDRIER D'EXÉCUTION 

.1 Élaborer un calendrier d'exécution détaillé à partir du plan d'ensemble. 

.2 Le calendrier d'exécution détaillé doit comprendre au moins les étapes correspondant aux 
activités ci-après. 

.1 Attribution du contrat. 

.2 Dessins d'atelier, échantillons. 

.3 Permis. 

.4 Mobilisation. 

.5 Excavation. 

.6 Remblayage. 

.7 Semelles du bâtiment / pieux. 

.8 Dalle sur sol. 

.9 Acier de construction. 

.10 Revêtement mural et couverture. 

.11 Éléments intérieurs d'architecture (murs, planchers, plafonds). 

.12 Plomberie. 

.13 Éclairage. 

.14 Électricité. 

.15 Tuyauterie. 

.16 Commande/régulation. 

.17 Chauffage, ventilation et conditionnement d'air. 

.18 Menuiserie. 

.19 Protection incendie. 

.20 Essai et mise en service. 

.21 Matériels fournis dont le délai de livraison est long. 

.22 Dates de livraison demandées dans le cas des matériels fournis par l'Ingénieur. 

1.8 RAPPORTS DE L'ÉTAT D'AVANCEMENT DES TRAVAUX 

.1 Mettre le calendrier d'exécution à jour une (1) fois par semaine, de manière qu'il reflète les 
modifications aux activités, l'achèvement des activités ainsi que les activités en cours 
d'exécution. 

.2 Joindre au calendrier d'exécution un rapport narratif qui indique l'état d'avancement des 
travaux, compare l'avancement par rapport au calendrier de référence et présente les 
prévisions courantes, les retards prévus, les répercussions de ces éléments et les mesures 
d'atténuation possibles. 
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1.9 RÉUNIONS DE PROJET 

.1 Discuter du calendrier d'exécution lors des réunions périodiques tenues sur le chantier; 
identifier les activités qui sont en retard et prévoir des moyens pour rattraper ces retards. 
Sont considérées en retard les activités dont la date de début ou la date de fin dépassent les 
dates respectives approuvées figurant au calendrier de référence. 

.2 Discuter également des retards dus aux intempéries et négocier les mesures visant à les 
rattraper. 

Part 2 Produits 

2.1 SANS OBJET 

.1 Sans objet. 

Part 3 Exécution 

3.1 SANS OBJET 

.1 Sans objet. 

FIN DE LA SECTION 
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Partie 1 Généralités 

1.1 EXIGENCES CONNEXES 

.1 Toutes les sections de ce devis ayant besoin de préparer des échantillons. 

1.2 RÉFÉRENCES 

.1 Code National du Bâtiment éd. 2010 et Réglements de la CSST. 

1.3 MODALITÉS ADMINISTRATIVES 

.1 Dans les plus brefs délais et selon un ordre prédéterminé afin de ne pas retarder l'exécution 
des travaux, soumettre les documents et les échantillons requis au Représentant ministériel 
aux fins d'examen. Un retard à cet égard ne saurait constituer une raison suffisante pour 
obtenir une prolongation du délai d'exécution des travaux et aucune demande en ce sens ne 
sera acceptée. 

.2 Ne pas entreprendre de travaux pour lesquels on exige le dépôt de documents et 
d'échantillons avant que l'examen de l'ensemble des pièces soumises soit complètement 
terminé. 

.3 Les caractéristiques indiquées sur les dessins d'atelier, les fiches techniques et les 
échantillons de produits et d'ouvrages doivent être exprimées en unités métriques (SI). 

.4 Lorsque les éléments ne sont pas produits ou fabriqués en unités métriques (SI) ou encore 
que les caractéristiques ne soient pas données en unités métriques (SI), des valeurs converties 
peuvent être acceptées. 

.5 Examiner les documents et les échantillons avant de les remettre au Représentant ministériel. 
Par cette vérification préalable, l'Entrepreneur confirme que les exigences applicables aux 
travaux ont été ou seront déterminées et vérifiées, et que chacun des documents et des 
échantillons soumis a été examiné et trouvé conforme aux exigences des travaux et des 
documents contractuels. Les documents et les échantillons qui ne seront pas estampillés, 
signés, datés et identifiés en rapport avec le projet particulier seront retournés sans être 
examinés et seront considérés comme rejetés. 

.6 Aviser par écrit le Représentant ministériel, au moment du dépôt des documents et des 
échantillons, des écarts que ceux-ci présentent par rapport aux exigences des documents 
contractuels, et en exposer les motifs. 

.7 S'assurer de l'exactitude des mesures prises sur place par rapport aux ouvrages adjacents 
touchés par les travaux. 

.8 Le fait que les documents et les échantillons soumis soient examinés par le Représentant 
ministériel ne dégage en rien l'Entrepreneur de sa responsabilité de transmettre des pièces 
complètes et exactes. 

.9 Le fait que les documents et les échantillons soumis soient examinés par le Représentant 
ministériel ne dégage en rien l'Entrepreneur de sa responsabilité de transmettre des pièces 
conformes aux exigences des documents contractuels. 

.10 Conserver sur le chantier un exemplaire vérifié de chaque document soumis. 
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1.4 DESSINS D'ATELIER ET FICHES TECHNIQUES 

.1 L'expression * dessins d'atelier + désigne les dessins, schémas, illustrations, tableaux, 
graphiques de rendement ou de performance, dépliants et autre documentation que doit 
fournir l'Entrepreneur pour montrer en détail une partie de l'ouvrage visé. 

.2 Les dessins doivent porter le sceau et la signature d'un ingénieur compétent reconnu ou 
détenant une licence lui permettant d'exercer au Canada, dans le Québec. 

.3 Les dessins d'atelier doivent indiquer les matériaux à utiliser ainsi que les méthodes de 
construction, de fixation ou d'ancrage à employer, et ils doivent contenir les schémas de 
montage, les détails des raccordements, les notes explicatives pertinentes et tout autre 
renseignement nécessaire à l'exécution des travaux. Lorsque des ouvrages ou des éléments 
sont reliés ou raccordés à d'autres ouvrages ou à d'autres éléments, indiquer sur les dessins 
qu'il y eu coordination des prescriptions, quelle que soit la section aux termes de laquelle les 
ouvrages ou les éléments adjacents seront fournis et installés. Faire des renvois au devis et 
aux dessins d'avant-projet. 

.4 Sans que la portée générale de ce qui précède en soit restreinte, il importe de préciser que 
l'Entrepreneur est responsable de l'exactitude des dimensions confirmées sur place, de la 
fourniture des renseignements visant les méthodes de façonnage ou les techniques de 
construction et d'installation et de la coordination des travaux exécutés par tous les corps des 
métiers. 

.5 Laisser 5 jours de travail au Représentant ministériel pour examiner chaque lot de documents 
soumis. 

.6 Les modifications apportées aux dessins d'atelier par le Représentant ministériel ne sont pas 
censées faire varier le prix contractuel. Si c'est le cas, cependant, en aviser le Représentant 
ministériel par écrit avant d'entreprendre les travaux. 

.7 Apporter aux dessins d'atelier les changements qui sont demandés par le Représentant 
ministériel en conformité avec les exigences des documents contractuels. Au moment de 
soumettre les dessins de nouveau, aviser le Représentant ministériel par écrit des 
modifications qui ont été apportées en sus de celles exigées. 

.8 Les documents soumis doivent être accompagnés d'une lettre d'envoi, en deux (2) 
exemplaires, contenant les renseignements suivants : 

.1 La date; 

.2 La désignation et le numéro du projet; 

.3 Le nom et l'adresse de l'Entrepreneur; 

.4 La désignation de chaque dessin, fiche technique et échantillon ainsi que le nombre 
soumis; 

.5 Toute autre donnée pertinente. 

.9 Les documents soumis doivent porter ou indiquer ce qui suit : 

.1 La date de préparation et les dates de révision; 

.2 La désignation et le numéro du projet; 

.3 Le nom et l'adresse des personnes suivantes : 
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.1 Le sous-traitant; 

.2 Le fournisseur; 

.3 Le fabricant; 

.4 L'estampille de l'Entrepreneur et la certification de l’ingénieur, signée par le 
représentant autorisé de ce dernier, certifiant que les documents soumis sont 
approuvés, que les mesures prises sur place ont été vérifiées et que l'ensemble est 
conforme aux exigences des autorités de la CSST et du Code National du Bâtiment 
du Canada éd.2010; 

.5 Les détails pertinents visant les portions de travaux concernées : 

.1 Les matériaux et les détails de fabrication; 

.2 La disposition ou la configuration, avec les dimensions, y compris celles 
prises sur place, ainsi que les jeux et les dégagements; 

.3 Les détails concernant le montage ou le réglage; 

.4 Les caractéristiques telles que la puissance, le débit ou la contenance; 

.5 Les caractéristiques de performance; 

.6 Les normes de référence; 

.7 La masse opérationnelle; 

.8 Les schémas de câblage; 

.9 Les schémas unifilaires et les schémas de principe; 

.10 Les liens avec les ouvrages adjacents. 

.10 Distribuer des exemplaires des dessins d'atelier et des fiches techniques une fois que le 
Représentant ministériel en a terminé la vérification. 

.11 Soumettre une (1) copie électronique des dessins d'atelier prescrits dans les sections 
techniques du devis et selon les exigences raisonnables du Représentant ministériel. 

.12 Si aucun dessin d'atelier n'est exigé en raison de l'utilisation d'un produit de fabrication 
standard, soumettre 1 copie électronique des fiches techniques ou de la documentation du 
fabricant prescrites dans les sections techniques du devis et exigées par le Représentant 
ministériel. 

.13 Soumettre 1 copie électronique des rapports des essais prescrits dans les sections techniques 
du devis et exigés par le Représentant ministériel. 

.1 Le rapport signé par le représentant officiel du laboratoire d'essai doit attester que 
des matériaux, produits ou systèmes identiques à ceux proposés dans le cadre des 
travaux ont été éprouvés conformément aux exigences prescrites. 

.2 Les essais doivent avoir été effectués dans les trois (3) années précédant la date 
d'attribution du contrat. 

.14 Soumettre 1 copie électronique des certificats prescrits dans les sections techniques du devis 
et exigés par le Représentant ministériel. 

.1 Les documents, imprimés sur du papier de correspondance officielle du fabricant et 
signés par un représentant de ce dernier, doivent attester que les produits, matériaux, 
matériels et systèmes fournis sont conformes aux prescriptions du devis. 

.2 Les certificats doivent porter une date postérieure à l'attribution du contrat et 
indiquer la désignation du projet. 



Service correctionnel du Canada Section 01 33 00 
Établissement Joliette Documents et échantillons à soumettre 
Projet no. 91473 Page 4 
 
 

  FSA 1445-16 

.15 Soumettre 1 copie électronique des instructions du fabricant prescrites dans les sections 
techniques du devis et exigées par le Représentant ministériel. 

.1 Documents pré imprimés décrivant la méthode d'installation des produits, matériels 
et systèmes, y compris des notices particulières et des fiches signalétiques indiquant 
les impédances, les risques ainsi que les mesures de sécurité à mettre en place. 

.16 Soumettre 1 copie électronique des rapports des contrôles effectués sur place par le fabricant, 
prescrits dans les sections techniques du devis et exigés par le Représentant ministériel. 

.17 Rapports des essais et des vérifications ayant été effectués par le représentant du fabricant 
dans le but de confirmer la conformité des produits, matériaux, matériels ou systèmes 
installés aux instructions du fabricant. 

.18 Soumettre 1 copie électronique des fiches d'exploitation et d'entretien prescrites dans les 
sections techniques du devis et exigées par le Représentant ministériel. 

.19 Supprimer les renseignements qui ne s'appliquent pas aux travaux. 

.20 En sus des renseignements courants, fournir tous les détails supplémentaires qui s'appliquent 
aux travaux. 

.21 Lorsque les dessins d'atelier ont été vérifiés par le Représentant ministériel et qu'aucune 
erreur ou omission n'a été décelée ou que seules des corrections mineures ont été apportées, 
la copie électronique et les travaux de façonnage et d'installation peuvent alors être entrepris. 
Si les dessins d'atelier sont rejetés, la ou les copies annotées sont retournées et les dessins 
d'atelier corrigés doivent de nouveau être soumis selon les indications précitées avant que les 
travaux de façonnage et d'installation puissent être entrepris. 

1.5 ÉCHANTILLONS 

.1 Soumettre deux (2) échantillons de produits aux fins d'examen, selon les prescriptions des 
sections techniques du devis. Étiqueter les échantillons en indiquant leur origine et leur 
destination prévue. 

.2 Expédier les échantillons port payé au bureau d'affaires du Représentant ministériel. 

.3 Aviser le Représentant ministériel par écrit, au moment de la présentation des échantillons de 
produits, des écarts qu'ils présentent par rapport aux exigences des documents contractuels. 

.4 Lorsque la couleur, le motif ou la texture fait l'objet d'une prescription, soumettre toute la 
gamme d'échantillons nécessaires. 

.5 Les modifications apportées aux échantillons par le Représentant ministériel ne sont pas 
censées faire varier le prix contractuel. Si c'est le cas, cependant, en aviser le Représentant 
ministériel par écrit avant d'entreprendre les travaux. 

.6 Apporter aux échantillons les modifications qui peuvent être demandées par le Représentant 
ministériel tout en respectant les exigences des documents contractuels. 

.7 Les échantillons examinés et approuvés deviendront la norme de référence à partir de 
laquelle la qualité des matériaux et la qualité d'exécution des ouvrages finis et installés seront 
évaluées. 
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1.6 ÉCHANTILLONS DE L'OUVRAGE 

.1 Réaliser les échantillons de l'ouvrage requis conformément à la section 01 45 00 - Contrôle 
de la qualité. 

1.7 DOCUMENTATION PHOTOGRAPHIQUE 

.1 Soumettre, tous les mois avec le rapport d'avancement des travaux, et selon les directives du 
Représentant ministériel une (1) copie du dossier de photographies numériques en couleurs, 
haute résolution, en format jpg, présenté sur support électronique. 

.2 Identification du projet : désignation et numéro du projet et date de prise de la photo.  

.3 Nombre de points de vue : trois (3). 

.1 Les points de vue et leur emplacement seront déterminés par le Représentant 
ministériel. 

.4 Fréquence de soumission des photos : toutes les semaines selon les directives du 
Représentant ministériel. 

.1 Une fois les travaux terminés mais avant que les ouvrages soient dissimulés et selon 
les directives du Représentant ministériel. 

1.8 CERTIFICATS ET PROCÈS-VERBAUX 

.1 Soumettre les documents exigés par la commission de la santé et de la sécurité au travail 
pertinent (CSST) immédiatement après l'attribution du contrat. 

Partie 2 Produits 

2.1 Échantillons de chaque matériau employé aux sections de devis suivantes 

.1 Fournir des échantillons dans ces dimensions standards (tel que fournis par le réprésentnat 
commercial du fabricant du produit) ou fabriquer  / assembler les échantillons demandés par 
le Représentant ministériel de toute partie de l’ouvrage. 

Partie 3 Exécution 

3.1 ÉCHANTILLONS SUR PLACE 

 Préparer des échantillons sur place à la demande du Représentant Ministériel. 

3.2 ÉCHANTILLONS À SOUMETTRE 

1.          Préparer et envoyer les échantillons sous forme de dessin d’atelier avec les fiches 
 techniques  et manuels d’application ou description de la méthode à employer et attendre 
 commentaires du Représentant ministériel avant de débuter travaux. 

 

  FIN DE LA SECTION 
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PARTIE 1  Généralités  
 
 
1.1  OBJET  

.1 Voir à ce que le projet de construction et les activités de l'établissement se déroulent sans 
interruption ni empêchements indus et à ce que la sécurité de l'établissement soit maintenue 
en tout temps. 

 
1.2  DÉFINITIONS  

.1 Objets interdits  désigne: 
  .1 Les substances intoxicantes, incluant les boissons alcoolisées, les drogues ou les 

stupéfiants; 
  .2 Les armes ou pièces d’armes, munitions ainsi que tout objet conçu pour tuer, blesser 

ou neutraliser une personne, ou tout objet modifié ou assemblé à ces fins, dont la 
possession n'a pas été autorisée au préalable; 

  .3 Les explosifs ou bombes, ou leurs composantes; 
  .4 Les montants d'argent, excédant les plafonds réglementaires 20.00$; et 
  .5 Tout autre article non décrit aux paragraphes a) à d), possédé sans autorisation 

préalable, et pouvant mettre en danger la sécurité des personnes ou du pénitencier. 
  .6 Articles de fumeur non autorisés 
 

.2    Articles de fumeur non autorisés signifie les produits du tabac incluant, sans y être limité, 
les cigarettes, cigares, tabac, tabac à mâcher et à priser, rouleuses à cigarettes, allumettes et 
briquets qui sont considérés comme des objets non autorisés. 

 
.3  Véhicule commercial  signifie tout véhicule motorisé destiné au transport de matériel, 

d’équipement ou d’outils nécessaires au projet de construction. 
 

.4   SCC  signifie Service correctionnel Canada. 
 

.5   Directeur signifie le directeur ou la directrice de l'établissement, selon le cas, ou leur 
représentant autorisé. 

 
.6  Employés de la construction  désigne les employés de l'entrepreneur principal, de l'un des 

sous-entrepreneurs, des opérateurs d’équipement, des fournisseurs de matériel, des 
laboratoires d’expertises et d'inspection, et des organismes de réglementation.  

 
.7 Représentant ministériel désigne le gestionnaire de projet de Service correctionnel Canada 

(SCC) selon le projet. 
 

.8  Périmètre  désigne l’aire de l’établissement ceinturée de clôtures sécuritaires ou de murs 
limitant les déplacements des détenus. 

 
.9    Zone de construction  désigne l’aire où, comme l’indiquent les documents contractuels, 

l’entrepreneur sera autorisé à travailler. Celle-ci peut être ou ne pas être isolée de l’enceinte 
de sécurité de l’établissement. 
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1.3  MESURES PRÉLIMINAIRES 
 
 .1  Avant de débuter les travaux, l’entrepreneur doit rencontrer le directeur afin : 
 .1  De discuter de la nature et de la portée de toutes les activités liées au projet; 

.2  D'établir des mesures de sécurité acceptables de part et d'autre, conformément à la 
présente directive et aux besoins spécifiques de l'établissement. 

 
 .2  L’entrepreneur doit : 
 

 .1    S’assurer que tous les employés de la    construction connaissent les exigences du 
SCC en matière de sécurité; 

 
.2 Veiller à ce que les exigences du SCC en matière de sécurité soient toujours affichées 

bien en vue sur le chantier; 
 

.3 Collaborer avec le personnel de l'établissement pour voir à ce que les employés de la 
construction respectent toutes les exigences en matière de sécurité. 

 
1.4 EMPLOYÉS DE LA CONSTRUCTION  

 .1 L’entrepreneur doit remettre au directeur la liste des noms avec dates de naissance pour tous 
les employés devant travailler sur le chantier de construction, ainsi qu’un formulaire de 
vérification de sécurité dûment complété pour chacun des employés. 

 
 .2  Prévoir deux (2) semaines pour le traitement des demandes d'autorisation de sécurité. Aucun 

employé ne sera admis à l'établissement sans autorisation de sécurité dûment approuvée ni 
sans une carte d’identité avec photo récente, tel que permis de conduire d’une province. Les 
autorisations de sécurité sont propres à chaque établissement du SCC et toute autorisation 
obtenue d’un autre établissement n’est pas valide pour l’établissement où le présent projet se 
déroulera.  

 
 .3  Le directeur peut exiger que les visages des employés de la construction soient photographiés 

et que les photographies soient affichées à certains endroits appropriés de l'établissement ou 
transférés à une base de données pour les besoins d’identification. Le directeur peut exiger 
que des cartes d’identité avec photo soient produites pour tous les employés de la 
construction.  Ces cartes devront être laissées à l’entrée désignée où elles seront remises à 
leur détenteur à leur arrivée à l’établissement. Elles devront être portées bien en évidence sur 
leurs vêtements en tout temps lorsqu’ils sont à l'établissement. 

 
 .4  L'accès à la propriété de l'établissement est interdit à toute personne dont on a des motifs de 

croire qu'elle pourrait présenter un risque pour la sécurité. 
 
 .5  Toute personne employée sur le chantier de construction sera immédiatement expulsée de la 

propriété de l'établissement si : 
 .1  Elle semble être sous l'empire de l'alcool, d’une drogue ou de stupéfiants; 
 .2  Elle a une conduite anormale ou désordonnée; 

  .3 Elle est en possession d’un objet interdit. 
 

1.5 VÉHICULES  

 .1  Toute personne laissant un véhicule sans surveillance sur la propriété du SCC doit en fermer 



Travaux Publics et Services Gouvernementaux Canada                                                  Section 01 35 13 
Logement à sécurité minimale – Ste-Anne-des-Plaines                                  EXIGENCES DE SÉCURITÉ 
Projet no. R.049688.001   Page 3 
 

  FSA 1445-16 

les fenêtres, en verrouiller les portières et les coffres et en retirer les clés. Le propriétaire du 
véhicule ou l'employé de l'entreprise propriétaire du véhicule doit veiller à garder les clés en 
sécurité sur sa personne. 

 
.2 À tout moment, le directeur peut limiter le nombre et le type de véhicules permis dans 

l'enceinte de l'établissement. 
 
 .3 Les livreurs de matériel nécessaire au projet doit avoir besoin d’une accréditation de sécurité, 

et ils ne doivent pas s'éloigner de leur véhicule pour toute la durée de leur séjour dans 
l'établissement. Le directeur peut exiger qu'ils soient accompagnés par un employé de 
l'établissement ou un commissionnaire. 

 
.4 Si le directeur permet qu'on laisse des remorques à l’intérieur du périmètre de sécurité de 

l'établissement, les portes de celles-ci doivent demeurer verrouillées de façon sécuritaire en 
tout temps, comme doivent aussi l’être les fenêtres, lorsque les remorques sont laissées 
inoccupées. Les fenêtres seront protégées par un treillis en métal déployé. Toutes les 
remorques utilisées pour entreposage par l’entrepreneur, à l’intérieur comme à l’extérieur du 
périmètre, doivent demeurer verrouillées de façon sécuritaire lorsque non utilisées. 

 
 

1.6 STATIONNEMENT 

.1 Le directeur identifiera les aires de stationnement autorisées pour les véhicules des employés 
de la construction. Le stationnement en d’autres endroits sera interdit et les véhicules fautifs 
pourront être remorqués. Des affiches devront être fournies et installé par l’entrepreneur.  

 
1.7 LIVRAISONS 

 .1  Toute livraison de matériel, d'équipement ou d'outils pour le projet doit être adressée à 
l'entrepreneur pour bien la distinguer des envois destinés à l'établissement. L'entrepreneur 
doit veiller à ce que ses employés soient sur place pour recevoir les envois, car le personnel 
du SCC n'acceptera aucune livraison de matériel, d'équipement ou d'outils destinée à 
l’entrepreneur. 

 
 
1.8 TÉLÉPHONES 

 .1  Aucune installation de téléphone, de télécopieur ou d'ordinateur relié à Internet ne sera 
permise à l’intérieur du périmètre de sécurité de l’établissement sans l’autorisation préalable 
du directeur. 

 
 .2  Le directeur s’assurera que les téléphones, les télécopieurs et les ordinateurs munis d'une 

connexion Internet ne soient pas installés dans un lieu accessible aux détenus. L’accès à 
chaque ordinateur sera protégé par un mot de passe, interdisant ainsi toute connexion Internet 
par du personnel non autorisé. 

 
 .3  Sauf autorisation expresse du directeur, les téléphones cellulaires ou numériques sans fil, 

incluant mais non limités aux appareils de messagerie, téléavertisseurs, BlackBerries, 
téléphones utilisés comme radios bidirectionnelles, sont interdits dans l'établissement. Si des 
téléphones cellulaires sont éventuellement permis leur utilisateur ne permettra pas leur 
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utilisation par les détenus.  
 
 .4   Le directeur peut autoriser mais limiter l'utilisation de radios bidirectionnelles. 
 
 
1.9 HEURES DE TRAVAIL 

 .1  La semaine de travail à l’établissement s'étend du lundi au vendredi, de 07 h 00 hres à 17 h 
00 hres. 

 
 .2  Le travail n'est pas permis les fins de semaine ni les jours de congés fériés sans l’autorisation 

expresse du directeur, qu'il faut demander au moins sept jours à l'avance. Dans l’éventualité 
d’une urgence, ou en tout autre circonstance, ce délai peut être annulé par le directeur. 

 
 
1.10 TRAVAIL EN DEHORS DES HEURES NORMALES DE TRAVAIL 

 .1  La permission du directeur est requise pour tout travail exécuté en dehors des heures 
normales de travail. L’entrepreneur devra donner un préavis d’au moins quarante-huit heures 
lorsqu’il est nécessaire d’exécuter des travaux approuvés en dehors des heures normales de 
travail. S'il faut travailler des heures supplémentaires pour accomplir une tâche urgente, par 
exemple, pour couler du béton ou pour assurer la sécurité de la construction, l'entrepreneur 
doit en aviser le directeur dès qu'il est lui-même mis au fait d'une telle nécessité, puis suivre 
les directives données par le directeur. Les coûts encourus par le Canada du fait de cette 
situation pourraient être imputés à l'entrepreneur. 

 
 .2  Quand il faut effectuer du travail en dehors des heures normales, ou travailler la fin de 

semaine ou un jour de congé férié, et que ce travail supplémentaire est autorisé par le 
directeur, celui-ci ou la personne qu'il désigne peut affecter du personnel additionnel à la 
sécurité. Les coûts liés à cette affectation pourraient être facturés à l’entrepreneur.  

 
 
1.11 OUTILS ET ÉQUIPEMENTS 

 .1  Maintenir au chantier une liste complète des outils et des équipements qui seront utilisés au 
cours du projet de construction. Rendre cette liste disponible pour inspection lorsque requis. 

 
 .2  Tenir à jour la liste des outils et des équipements spécifiés ci-dessus tout au long du projet de 

construction. 
 
 .3  Ne jamais laisser les outils sans surveillance, particulièrement les outils motorisés, les outils 

à cartouches, les cartouches, les limes, les lames de scie, les scies au carbure, les fils, les 
cordes, les échelles et tout type d’appareil de levage. 

 
 .4  Entreposer les outils et les équipements en des endroits sûrs approuvés. 
 
 .5  Verrouiller tous les coffres à outils après usage. Les employés de l'entrepreneur doivent 

garder les clés avec eux en tout temps.  
 
 .6    Fixer et verrouiller les échafaudages non érigés ; lorsque érigés, les échafaudages devront 
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 être fixés de façon sécuritaire à la satisfaction du directeur. 
 
 .7  Aviser immédiatement le directeur de toute perte ou disparition d'outil ou d'équipement. 
 
 .8  Le directeur veillera à ce que le personnel de sécurité effectue des contrôles des outils et des 

équipements de l'entrepreneur, en fonction de la liste fournie par celui-ci : 
      .1  Au début et à la fin de chaque projet de      construction; 

  .2  Chaque semaine, si le projet dure plus d'une semaine. 
 

 
.9 Certains outils/équipements, tel que les cartouches et les lames de scie à métaux, sont des 

articles dont le contrôle est très rigoureux. L’entrepreneur s’en verra remettre au début de la 
journée une quantité suffisante pour le travail de la journée. Les lames/cartouches utilisées 
seront remises au représentant à la fin de chaque journée de travail.  

 
 .10 Lorsque du propane ou du gaz naturel est utilisé pour le chauffage du projet, l’établissement 

exigera qu’un employé de l’entrepreneur supervise le chantier de construction en dehors des 
heures de travail. 

 
1.12 CLÉS 

 Clés de la quincaillerie de détention  
 

.1  L’Entrepreneur devra prendre arrangement avec le fournisseur/installateur de la 
quincaillerie de détention, afin que les clés de la quincaillerie de détention soient livrées 
directement à l’établissement, à l’attention de l’Agent responsable de l’entretien des 
équipements de sécurité. 

.2    Cet Agent remettra à l’Entrepreneur un reçu pour les clés de la quincaillerie de détention. 

.3  L’Entrepreneur remettra une copie du reçu au Représentant ministériel. 
 
 
 Autres clés 
 

.1  Durant le projet de construction, l’entrepreneur utilisera des barillets de construction dans les 
serrures de finition. 

 .2  L’entrepreneur donnera à ses employés, et aux sous-entrepreneurs s’il le faut, des consignes 
quant au rangement en lieu sûr des clés de construction. 

.3  À la fin de chaque phase du projet de construction, le représentant du SCC, en collaboration 
avec le manufacturier des serrures, doit : 

 .1 Établir un bordereau opérationnel des clés; 
 .2 Recevoir les clés et les barillets opérationnels pour les serrures directement du 

manufacturier; 
 .3 Faire enlever et retourner les barillets de construction et faire installer les barillets 

opérationnels. 
 .4  Une fois les serrures de détention permanentes en place, les agents du SCC qui escortent les 

employés de la construction devront obtenir les clés du Responsable de l’entretien des 
équipements de sécurité afin d’ouvrir les portes pour les besoins de l’entrepreneur. Celui-ci 
doit informer ses employés que seuls les agents du SCC qui assurent les escortes seront 
autorisés à utiliser ces clés. 
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1.13 QUINCAILLERIE DE DÉTENTION 

 .1  Remettre toute la quincaillerie de détention existante enlevée au directeur de l’établissement 
afin qu’il veille à l’éliminer ou à la garder en lieu sûr pour réutilisation ultérieure. 

 
1.14 MÉDICAMENTS D’ORDONNANCE 

 .1 Les employés de l’entrepreneur qui doivent prendre des médicaments d’ordonnance au cours 
de la journée de travail sont tenus d’obtenir l’autorisation du directeur pour être autorisés à 
apporter avec eux à l’établissement la posologie d’une journée. 

 
1.15 RESTRICTIONS SUR L’USAGE DU TABAC 

 .1   Les entrepreneurs et les employés de la construction ne sont pas autorisés à fumer à 
l’intérieur des établissements correctionnels ni en plein air à l’intérieur du périmètre d’un 
établissement correctionnel. Ils ne doivent pas, à l’intérieur du périmètre, avoir en leur 
possession des produits du tabac non autorisés. 

 
 .2    Les entrepreneurs et les employés de la construction qui contreviennent à cette politique 

seront priés de cesser immédiatement de fumer ou de jeter tout produit du tabac non autorisé. 
S’ils refusent d’obtempérer, ils seront enjoints de quitter l’établissement. 

 
 .3    Il ne sera permis de fumer qu’à l’extérieur du périmètre de l’établissement correctionnel, à 

un endroit désigné par le Directeur. 
 
1.16 OBJETS INTERDITS 

 .1   Les armes, les munitions, les explosifs, les boissons alcoolisées, les drogues et les stupéfiants 
sont interdits sur les lieux de l'établissement. 

 
 .2  La découverte d’objet(s) interdit(s) sur le chantier de construction et l’identification de la ou 

des personne(s) responsable(s) de la présence de ces objets doivent être immédiatement 
signalées au Directeur. 

 
 .3  Les entrepreneurs doivent être vigilants quant à leurs employés et aux employés de leurs 

sous-entrepreneurs, puisque la découverte d’un objet interdit peut entraîner l’annulation de 
l’autorisation de sécurité de l’employé en cause. Une infraction grave pourrait entraîner 
l’expulsion du site de l'établissement de la compagnie en cause, pour la durée du projet de 
construction. 

 
.4 Si des armes ou des munitions sont trouvées dans le véhicule d'un entrepreneur, d'un sous-

entrepreneur, d'un fournisseur ou d'un employé de ceux-ci, l'autorisation de sécurité du 
conducteur du véhicule sera révoquée sur le champ. 

 
1.17 FOUILLES 

 .1  Toute personne et véhicule accédant à la propriété de l'établissement peut faire l'objet d'une 
fouille. 
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 .2  Lorsque le directeur a des motifs raisonnables de croire qu'un employé de l'entrepreneur est 
 en possession de contrebande ou d'un objet interdit, il peut exiger que cette personne soit 
fouillée. 

 
 .3  Les effets personnels de tout employé arrivant à l'établissement peuvent faire l'objet de 

vérifications destinées à détecter la présence de résidus de drogues interdites. 
 
1.18 ACCÈS À L’ÉTABLISSEMENT 

 .1  Sauf autorisation expresse du directeur, les employés de la construction et les véhicules 
commerciaux ne seront pas admis à l'établissement en dehors des heures normales de travail. 

 
1.19 CIRCULATION DE VÉHICULES 

 .1  Les véhicules peuvent accéder à l'établissement et en sortir, sous escorte, par la barrière 
d'accès aux véhicules, aux périodes suivantes : 

  .1  de 07 h 30 à 16 h 00  
Les véhicules de construction ne peuvent quitter l’établissement avant qu’un compte des 
détenus n’ait été complété. 

 
.2 L'entrepreneur doit aviser le directeur vingt-quatre (24) heures à l'avance de l'arrivée des 

équipements lourds, tels que bétonnières, grues, etc. 
 
 .3  Les véhicules chargés de sol ou de détritus, ou tout autre véhicule jugé impossible à fouiller, 

doivent faire l'objet d'une surveillance constante de la part d'employés du SCC ou de 
commissionnaires relevant du directeur. 

 
 .4  Avant qu'un véhicule commercial ne soit admis dans l'enceinte de l'établissement, 

l'entrepreneur ou son représentant doit attester que le contenu du véhicule est définitivement 
nécessaire à la réalisation du projet de construction. 

 
 .5  L'accès à la propriété du SCC sera refusée à tout véhicule dont le contenu, de l’avis directeur, 

représente un risque pour la sécurité de l'établissement. 
 
 .6  Les véhicules privés des employés de la construction ne sont pas admis à l’intérieur du 

périmètre de sécurité des établissements à sécurité moyenne ou maximale sans l’autorisation 
expresse du directeur. 

 
 .7 Sous réserve de l'autorisation préalable du directeur, on peut utiliser un véhicule le matin 

pour amener un groupe d'employés au chantier et le soir pour l’en ramener. Ce véhicule ne 
pourra pas rester sur les lieux pendant la journée. 

 
.8 Avec l’autorisation du directeur, on pourra laisser certains équipements sur le chantier la nuit 

ou la fin de semaine. Ceux-ci doivent être verrouillés et leur batterie retirée. Le directeur peut 
exiger que les équipements soient attachés avec une chaîne et un cadenas à un autre objet 
fixe. Aucun véhicule ou équipement laissés sur le site la nuit ou la fin de semaine. 
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1.20 CIRCULATION DES EMPLOYÉS DE LA CONSTRUCTION SUR LA PROPRIÉTÉ DE 

L’ÉTABLISSEMENT 

 .1  Sous réserve de la nécessité de maintenir la sécurité de façon adéquate, le directeur laissera à 
l'entrepreneur et à ses employés autant de liberté d’action et de mouvement que possible. 

 
 .2  Cependant, nonobstant le paragraphe précédent, le directeur peut : 
  .1  Interdire ou limiter l'accès à n’importe quelle partie de l'établissement; 
  .2  Exiger que, durant tout le projet de construction, ou à certaines périodes, les 

employés de la construction soient accompagnés par un agent de sécurité ou un 
commissionnaire du SCC dans certains secteurs de l’établissement. 

 
.3  Tous les employés de la construction doivent demeurer sur le chantier pendant les pauses 

café/santé et le dîner. Ils ne sont pas autorisés à quitter l’établissement. Ceux-ci sont 
seulement autorisé à manger dan leur roulotte de chantier.  

 
1.21 SURVEILLANCE ET INSPECTION 

 .1  Les activités de construction et les mouvements de personnel et de véhicules feront l'objet de 
surveillance et d’inspection par le personnel de sécurité du SCC afin de s'assurer que les 
normes de sécurité établies soient respectées. 

 
 .2  Le personnel du SCC s’assurera que les travailleurs de la construction comprennent bien la 

nécessité de la surveillance et des inspections, et que cette compréhension soit maintenue 
tout au long du projet. 

 
1.22 ARRÊT DE TRAVAIL 

 .1 En tout temps, le directeur peut ordonner à l'entrepreneur, à ses employés, aux 
sous-entrepreneurs ou à leurs employés, de ne pas entrer au chantier ou de le quitter 
immédiatement en raison d'un incident de sécurité en cours à l'établissement. Le contremaître 
de l’entrepreneur responsable du chantier doit alors noter le nom de l'employé du SCC 
transmettant l’ordre, l’heure de l’instruction, et se conformer à l’ordre reçu le plus 
rapidement possible. 

 
 L'entrepreneur doit informer le représentant ministériel de la situation dans les vingt-quatre 

(24) heures suivant l'arrêt de travail. 
 
 
1.23 CONTACT AVEC LES DÉTENUS 

 .1 Il est interdit, sans autorisation spécifique, d'entrer en contact avec les détenus, de leur parler, 
de leur donner des objets ou d'en recevoir d’eux. Tout manquement à la présente consigne 
entraînera l'expulsion du chantier de l'employé responsable et la révocation de son 
autorisation de sécurité.  

 
 .2 Il est à noter que les appareils photographiques sont interdits sur la propriété du SCC. 
 
 .3    Nonobstant ce qui précède, si le directeur  autorise l’utilisation d’appareils photographiques, 
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 il demeurera strictement interdit de photographier les détenus ou les employés du SCC ou 
toute partie de l'établissement dont la prise en photo n'est pas nécessaire à l'exécution du 
présent contrat. 

 
1.24 ACHÈVEMENT DU PROJET DE CONSTRUCTION 

 .1  À l'achèvement du projet de construction ou, le cas échéant, à la prise en charge des 
installations, l'entrepreneur devra enlever tout les matériaux, les outils et les équipements qui 
ne sont pas identifiés au contrat de construction comme devant être laissés à l’établissement. 

 
 

FIN DE SECTION 
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PARTIE 1 Généralités  
 
 
1.1   DIRECTIVES  

.1 La localisation des roulottes de chantier si requis pour les travaux seront déterminée lors de la 
première réunion de chantier.  

.2 Les employés et mandataires de l’entrepreneur ne sont pas autorisés à utiliser les installations 
du Service correctionnel du Canada (SCC) pour les repas. Ils devront prendre leur repas sur 
le chantier.  

.3 Les employés et mandataires de l’entrepreneur ne sont pas autorisés à utiliser les installations 
sanitaires du SCC. L’entrepreneur devra fournir une toilette de chantier.  

.4 Les échafaudages ne sont pas permis. Les outils à percussion utilisant des cartouches ne sont 
pas acceptés. Toutefois, les outils à percussions pneumatiques sont autorisés.  

.5 L’entrepreneur pourra utiliser les services suivants : .1 Électricité : 110, 220 et 550 volts. 

Tous les branchements nécessaires devront cependant être effectués par l’entrepreneur, à ses 

frais;  

.2 Eau et remisage : détails à finaliser lors de la visite des soumissionnaires;  

.3 Téléphone : l’entrepreneur, ses employés et mandataires ne pourront utiliser qu’un  
téléphone que l’entrepreneur pourra faire installer à ses frais dans sa roulotte de 
chantier.  

.4 Téléphone cellulaire : interdits pour tous.  

.6 Pour les détails relatifs aux opérations, l’entrepreneur devra communiquer avec le Chef, 
Travaux et services d’entretien de l’Établissement dont les coordonnées lui seront transmises 
suite à l’octroi du contrat.  

.7 Un gardien de sécurité (commissionnaire), ainsi que du personnel de sécurité du SCC qui 
seront affectés à cette surveillance, sera embauché et payé par l’Établissement afin qu’il 
assiste le personnel de l’Établissement dans la surveillance des activités reliées aux travaux 
de construction.   

 

FIN DE LA SECTION  
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Partie 1 Généralités 

1.1 CONTENU DE LA SECTION 

.1 L’Entrepreneur doit gérer ses activités de sorte que la santé et la sécurité du public et du 
personnel de chantier ainsi que la protection de l’environnement ait toujours préséance sur 
les questions reliées aux coûts et au calendrier des travaux. 

1.2 RÉFÉRENCES 

.1 Code canadien du travail, partie II, Règlement canadien sur la sécurité et la santé au travail. 

.2 Association canadienne de normalisation (CSA). 

.3 Système d'information sur les matières dangereuses utilisées au travail (SIMDUT) /Santé 
Canada. 

.1 Fiche signalétique (FS). 

.4 Loi sur la santé et la sécurité du travail, L.R.Q. Chapitre S-2.1. 

.5 Code de sécurité pour les travaux de construction, S-2.1, r.6. 

1.3 DOCUMENTS/ÉCHANTILLONS À SOUMETTRE 

.1 Soumettre les documents et les échantillons requis conformément à la section 01 33 00 - 
Documents et échantillons à soumettre. 

.2 Transmettre au Représentant ministériel, à la CSST  et  à l’Association paritaire en santé et 
sécurité du secteur de la construction (ASP Construction) le programme de prévention 
spécifique au chantier de construction, tel que décrit à l'article 1.8,  au moins 10 jours avant 
le début des travaux. L’Entrepreneur doit par la suite mettre à jour son programme de 
prévention si le cours des travaux diffère de ses prévisions initiales. Le Représentant 
ministériel peut, suivant la réception du programme et à tout moment durant les travaux, 
exiger que le programme soit modifié ou complété pour mieux refléter la réalité du chantier. 
L’Entrepreneur doit alors apporter les corrections requises avant le début des travaux. 

.3 Transmettre au Représentant ministériel la grille d’inspection du chantier dûment complétée 
à la fréquence indiquée à l’article 1.13.1. 

.4 Transmettre au Représentant ministériel, dans les 24 heures, une copie de tout rapport 
d’inspection, avis de correction, ou recommandations émis par les inspecteurs fédéraux ou 
provinciaux. 

.5 Transmettre au Représentant ministériel, dans les 24 heures, un rapport d’enquête pour tout 
accident entraînant une blessure et sur tout incident qui met en lumière un potentiel de risque. 

.6 Transmettre au Représentant ministériel toutes les fiches signalétiques des produits contrôlés 
utilisés au chantier, et ce, au moins trois jours avant leur utilisation sur le chantier. 

.7 Transmettre au Représentant ministériel les copies des certificats de formation qui sont requis 
pour l’application du programme de prévention, notamment: 
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.1 Cours de santé et sécurité générale pour les chantiers de construction 

.2 Attestation d’agent de sécurité 

.3 Secourisme en milieu de travail et réanimation cardiorespiratoire 

.4 Travaux susceptibles d’émettre des poussières d’amiante 

.5 Travaux en espaces clos 

.6 Procédure de cadenassage 

.7 Port et ajustement des équipements de protection individuelle 

.8 Conduite sécuritaire des chariots élévateurs 

.9 Plates-formes de travail élévatrices 

.10 Et tout autre formation requise par règlement ou par le programme de prévention 

.8 Examens médicaux : Lorsque des examens médicaux sont requis, en vertu d’une loi, d’un 
règlement, d’une directive, d’un devis ou d’un programme de prévention, l’entrepreneur doit:  

.1 Avant la mobilisation, transmettre au Représentant ministériel les attestations 
d’examens médicaux de son personnel de surveillance et de tous ses employés visés 
par le premier paragraphe du présent article qui seront présents à l’ouverture du 
chantier. 

.2 Transmettre par la suite au fur et à mesure et sans délai les attestations d’examens 
médicaux de toutes les personnes nouvellement arrivées au chantier qui sont visées 
par le premier paragraphe du présent article. 

.9 Plan d’urgence : le plan d’urgence, tel que décrit à l’article 1.8.3,  doit être transmis au 
Représentant ministériel en même temps que le programme de prévention. 

.10 Avis d’ouverture de chantier: l’avis d’ouverture de chantier doit être transmis à la 
Commission de la santé et de la sécurité du travail avant le début des travaux, avec copie au 
Représentant ministériel.  Une copie de cet avis doit aussi être affichée bien en vue au 
chantier.  Lors de la démobilisation, l’avis de fermeture doit être transmis à la CSST, avec 
copie au Représentant ministériel. 

.11 Plans et attestations de conformité d’ingénieur : l’Entrepreneur doit transmettre à la CSST et 
au Représentant ministériel une copie signée et scellée par un ingénieur de tous les plans et 
attestations de conformité qui sont requis en vertu du Code de sécurité pour les travaux de 
construction (S-2.1, r. 6), d’une autre loi, d’un autre règlement ou d’une autre clause du devis 
ou du contrat. Une copie de ces documents doit être disponible en tout temps au chantier. 

.12 Attestation de conformité délivrée par la CSST : l'Attestation de conformité est un document 
délivré par la CSST confirmant que l'entrepreneur est en règle avec la CSST, c'est-à-dire qu'il 
lui a versé toutes les sommes dues relativement à un contrat donné.  Ce document doit être 
fourni au Représentant ministériel à la fin des travaux.  

1.4 ÉVALUATION DES RISQUES 

.1 L’Entrepreneur doit procéder à une identification des dangers relatifs à  chacune des tâches 
effectuées sur le chantier. 

.2 L’Entrepreneur doit planifier et organiser les travaux de façon à favoriser l’élimination à la 
source des dangers ou la protection collective et ainsi réduire au minimum le recours aux 
équipements de protection individuelle. Lorsqu’une protection individuelle contre les chutes 
est requise, les travailleurs devront utiliser un harnais de sécurité conformément à la norme 
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CAN/CSA-Z-259.10-M90. La ceinture de sécurité ne doit pas être utilisée comme protection 
contre les chutes. 

.3 Un équipement, un outil ou un moyen de protection qui ne peut être installé ou utilisé sans 
compromettre la santé et la sécurité des travailleurs ou du public est réputé être inadéquat 
pour le travail à effectuer. 

.4 Tous les équipements mécaniques doivent être inspectés avant leur livraison sur le chantier. 
Avant l’utilisation d’un équipement mécanique l’Entrepreneur doit transmettre au 
Représentant ministériel une attestation de conformité signée par un mécanicien compétent. 
Le Représentant ministériel peut en tout temps, s’il suspecte une défectuosité ou un risque 
d’accident, ordonner l’arrêt immédiat de l’équipement et exiger une deuxième inspection par 
un spécialiste de son choix. 

.5 Pour toute utilisation d’équipement de levage de personnes ou de matériaux, s’assurer que les 
inspections exigées par les normes en vigueur sont réalisées et être en mesure de remettre une 
copie des certificats d’inspection sur demande du Représentant ministériel. 

1.5 RÉUNIONS 

.1 Un représentant décisionnel de l’entrepreneur doit assister à toutes et les réunions où il est 
question de la santé et de la sécurité sur le chantier. 

.2 L’entrepreneur doit mettre sur pied un comité de chantier et tenir les réunions tel que requis 
par le Code de sécurité pour les travaux de construction. 

1.6 EXIGENCES DES ORGANISMES DE RÉGLEMENTATION 

.1 Se conformer à toutes les lois, à tous les règlements et à toutes les normes qui sont 
applicables à l’exécution des travaux. 

.2 Observer les normes et les règlements prescrits afin de garantir un déroulement normal des 
travaux sur les terrains contaminés par des matières dangereuses ou toxiques. 

.3 Nonobstant la date de publication des normes indiquée dans le code de sécurité pour les 
travaux de construction, on doit toujours utiliser la version en vigueur au moment où elle 
s’applique. 

1.7 CONDITIONS DU TERRAIN/DE MISE EN OEUVRE 

.1 Sur ce chantier, l’Entrepreneur doit tenir compte des particularités suivantes: 

.1 Présence de détenus à proximités du site de construction. 

 

1.8 GESTION DE LA SANTÉ ET DE LA SÉCURITÉ 

.1 Accepter et assumer toutes les tâches et les obligations normalement dévolues au maître 
d’œuvre en vertu de la Loi sur la santé et la sécurité du travail (L.R.Q., chapitre S-2.1) et du 
Code de sécurité pour les travaux de construction (S-2.1, r.6). 

.2 Élaborer un programme de prévention spécifique au chantier qui soit basé sur l’identification 
des risques et mettre en application ce programme du début du projet jusqu’à la dernière 
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étape de la démobilisation. Le programme de prévention doit tenir compte des informations 
qui apparaissent à l'article 1.7. Il doit être transmis à toutes les personnes concernées, 
conformément aux dispositions de l’article 1.3. Le programme de prévention doit inclure au 
minimum : 

.1 La politique de l’entreprise en matière de santé et de sécurité;  

.2 La description des travaux, le coût total des travaux, l’échéancier et la courbe prévue 
des effectifs; 

.3 L’organigramme des responsabilités en matière de santé et sécurité; 

.4 L’organisation physique et matérielle du chantier; 

.5 Les normes de premiers secours et premiers soins; 

.6 L’identification des risques par rapport au chantier; 

.7 L’identification des risques en relation avec les tâches effectuées, incluant les 
mesures de prévention et les modalités de mise en application; 

.8 La formation requise; 

.9 La procédure en cas d’accident/blessures; 

.10 L’engagement écrit de tous les intervenants à respecter ce programme de prévention; 

.11 Une grille d’inspection du chantier basée sur les mesures préventives. 

.3 L’entrepreneur doit élaborer un plan d’urgence efficace, en relation avec les caractéristiques 
et les contraintes du chantier et de son environnement. Le plan d’urgence doit être transmis à 
toutes les personnes concernées, conformément aux dispositions de l’article 1.3. Le plan 
d’urgence doit notamment contenir : 

.1 La procédure d’évacuation; 

.2 L’identification des ressources (police, pompiers, ambulances etc.); 

.3 L’identification des personnes responsables sur le chantier; 

.4 L’identification des secouristes; 

.5 La formation requise pour les personnes responsables de son application; 

.6 Et toute autre information qui serait nécessaire, compte tenu des caractéristiques du 
chantier. 

1.9 RESPONSABILITÉS 

.1 Peu importe la taille du chantier ou le nombre de travailleurs présents, nommer une personne 
compétente comme superviseur et responsable de la santé et de la sécurité. Prendre toutes les 
mesures nécessaires pour assurer la santé et la sécurité des personnes et des biens à pied 
d’œuvre et dans l’environnement immédiat du chantier qui pourrait être affecté par le 
déroulement des travaux. 

.2 Prendre toutes les mesures nécessaires pour s’assurer de l’application et du respect des 
exigences en matière de santé et de sécurité contenues dans les documents contractuels, la 
réglementation fédérale et provinciale, les normes qui sont applicables et le programme de 
prévention spécifique au chantier et se conformer sans délai à toute ordonnance où avis de 
correction émis par la Commission de la santé et de la sécurité du travail. 

.3 Prendre toutes les mesures nécessaires pour garder le chantier propre et bien ordonné, tout au 
long des travaux. 
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1.10 COMMUNICATION ET AFFICHAGE 

.1 Prendre toutes les dispositions nécessaires pour assurer une communication efficace des 
informations en matière de santé et de sécurité sur le chantier. Dès leur arrivée au chantier, 
tous les travailleurs doivent être informés des particularités du programme de prévention, de 
leurs obligations et de leurs droits. L’Entrepreneur doit insister sur le droit des travailleurs de 
refuser d’exécuter un travail s’ils croient que ce travail peut compromettre leur santé, leur 
sécurité, leur intégrité physique ou celles des autres personnes présentes sur le chantier. Il 
doit conserver sur le chantier et mettre à jour un registre avec les informations transmises et 
la signature de tous les travailleurs qui ont reçu ces informations. 

.2 Les informations et les documents suivants doivent être affichés dans un endroit facilement 
accessible pour les travailleurs : 

.1 Avis d’ouverture du chantier; 

.2 Identification du maître d’œuvre; 

.3 Politique de l’entreprise en matière de SST; 

.4 Programme de prévention spécifique au chantier; 

.5 Plan d’urgence; 

.6 Fiches signalétiques de tous les produits contrôlés utilisés au chantier; 

.7 Procès-verbaux des réunions du comité de chantier; 

.8 Noms des représentants au comité de chantier; 

.9 Nom des secouristes; 

.10 Rapports d’intervention et de correction émis par la CSST. 

1.11 IMPRÉVUS 

.1 Lorsqu’une source de danger non spécifiée dans le devis et non identifiable lors de 
l’inspection préliminaire du chantier apparaît par le fait ou durant l’exécution des travaux, 
l’Entrepreneur doit arrêter immédiatement les travaux, mettre en place des mesures de 
protection temporaires pour les travailleurs et le public et prévenir le Représentant ministériel 
verbalement et par écrit.  L’Entrepreneur doit par la suite faire les modifications nécessaires 
au programme de prévention pour que les travaux puissent reprendre en toute sécurité. 

1.12 SPÉCIALISTE EN SANTÉ, SÉCURITÉ, HYGIÈNE ET ENVIRONNEMENT 

.1 Embaucher dès le début des travaux 1 agent de sécurité, conformément aux dispositions des 
articles 2.5.3 et 2.5.4 du Code de sécurité pour les travaux de construction (S-2.1, r. 6) et lui 
accorder l’autorité et les ressources nécessaires à l’exercice de ses fonctions. Si requis par la 
loi. 

.2 Embaucher dès le début une personne compétente dont la tâche consistera à s’assurer du 
respect et de l’application de toutes les lois, règlements et normes ainsi que des exigences 
contractuelles en matière de santé et sécurité sur le chantier. 

.3 Donner à cette personne l’autorité, les ressources et les outils nécessaires à 
l’accomplissement de sa tâche. 

.4 La personne choisie devra rencontrer les exigences suivantes : 

.1 Être qualifiée par la CSST 
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.5 La personne choisie devra notamment : 

.1 Avoir une connaissance approfondie des lois et règlements applicables en matière de 
sécurité et santé dans un milieu de travail d’un chantier de construction 

.2 Élaborer et diffuser un programme de sensibilisation pour tous les employés du 
chantier. 

.3 S’assurer qu’aucun travailleur ne soit admis sur le chantier sans avoir suivi le 
programme de sensibilisation et satisfait aux exigences en matière de formation, 
conformément à la législation applicable et au programme de prévention spécifique 
au chantier.  

.4 Inspecter les travaux et s’assurer du respect de toutes les exigences réglementaires et 
de celles qui sont indiquées dans les documents contractuels ou le programme de 
prévention. 

.5 Tenir un registre quotidien de ses interventions et en transmettre une copie au 
Représentant ministériel une fois par semaine 

1.13 INSPECTION DES LIEUX DE TRAVAIL ET CORRECTION DES SITUATIONS 
DANGEREUSES 

.1 Inspecter les lieux de travail et compléter la grille d’inspection du chantier au moins une fois 
par semaine. 

.2 Prendre sans délai toutes les mesures nécessaires  pour corriger les dérogations aux lois et 
règlements et les situations dangereuses qui sont identifiées par un inspecteur du 
gouvernement, par le Représentant ministériel, par le coordonnateur santé-sécurité-
construction, ou lors des inspections périodiques. 

.3 Transmettre au Représentant ministériel une confirmation écrite de toutes les mesures prises 
pour corriger les dérogations et les situations dangereuses. 

.4 Arrêt des travaux: Accorder à l’agent de sécurité ou, lorsqu’il n’y a pas d’agent de sécurité, à 
la personne mandatée pour s’occuper de la santé et de la sécurité toute l’autorité nécessaire 
pour ordonner l’arrêt et la reprise des travaux lorsqu’il juge que c’est nécessaire ou 
souhaitable pour des raisons de santé et de sécurité. Elle devra faire en sorte que la santé et la 
sécurité du public et du personnel de chantier ainsi que la protection de l’environnement 
aient toujours préséance sur les questions reliées au coût et au calendrier des travaux. 

.5 Sans limiter la portée des articles 1.8 et 1.9, le Représentant ministériel peut en tout temps 
ordonner l’arrêt des travaux si, selon sa perception, il existe un danger ou un risque pour la 
santé ou la sécurité du personnel de chantier ou du public ou pour l’environnement 

1.14 DYNAMITAGE 

.1 Sans objet. 

1.15 PISTOLETS DE SCELLEMENT ET AUTRES DISPOSITIFS À CARTOUCHES 

.1 L’utilisation de pistolets de scellement doit être autorisée par le Représentant ministériel. Les 
dispositifs à cartouches sont interdits. 
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.2 Toute personne qui utilise un pistolet de scellement doit détenir un certificat de formation et 
satisfaire à toutes les exigences de la section 7 du Code de sécurité pour les travaux de 
construction (S-2.1, r. 6).   

1.16 CADENASSAGE 

.1 Pour tout travail sur de l’équipement alimenté en électricité ou susceptible d’être mis en 
marche de façon accidentelle, l’Entrepreneur doit fournir par écrit et  mettre en application 
une procédure de cadenassage et remplir le “Formulaire de demande de coupure à la source” 
fourni par le gestionnaire de l’immeuble.  

Bien que la liste suivante ne soit pas exhaustive, voici quelques exemples où l’utilisation du 
formulaire est obligatoire: 

 
 1) Les artères d’alimentation principales de l’immeuble 
 2) Les panneaux et sous-panneaux d’alimentation des artères 
 3) Les barres omnibus (blindées) 
 4) Les centres de commandes de moteurs 
 5) Les circuits d’alimentation d’urgence 
 6) L’avertisseur d’incendie et l’appareillage de protection contre les incendies 
 7) L’appareillage de protection mécanique (pompe de puisard, etc.) 
 8) Le circuit d’alarme pour les services d’immeubles, notamment tous les        
systèmes de chauffage, de ventilation et de climatisation 
 9) Les circuits alimentant plusieurs pièces d’équipement 
10) Les circuits concernant une (1) seule pièce d’équipement utilisée dans un système de 
refroidissement ou de chauffage. 
 
L’Entrepreneur, après avoir dûment rempli le formulaire devra faire contresigner celui-ci par 
le Représentant du ministère avant d’effectuer tous travaux. 

 

.2 Nonobstant les paragraphes précédents, l’Entrepreneur devra en cas d’urgence, obtenir une 
attestation orale de coupure et, immédiatement après celle-ci, consigner par écrit la demande 
d’isolement ou de transfert électrique. 

.3 La procédure demandée au paragraphe 1 doit être conforme aux principes énoncés dans la 
brochure “Le cadenassage” publiée par l’Association paritaire en santé et sécurité du secteur 
de la construction (ASP Construction). 

.4 Le personnel de supervision et tous les travailleurs concernés devront avoir suivi le cours 
“Les techniques de cadenassage” offert par l’ASP Construction (514) 355-6190 ou  1 800  
361-6190 ou un cours équivalent donné par un autre organisme. 

.5 Pour tout travail qui doit absolument être effectué sous tension, identifier ces situations par 
écrit et prévoir les mesures de prévention qui seront appliquées, incluant  les équipements de 
protection individuelle. 

1.17 TRAVAUX EN HAUTEUR 
 

.1 GÉNÉRALITÉS 
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.1 Voir aussi « CONDITIONS PARTICULIÈRES AUX TRAVAUX DE 
TOITURES » ci-après. 

.2 L’Entrepreneur doit voir à ce que toute personne qui effectue des travaux l’exposant 
à un risque de chute de plus de 2,4 m ait une protection contre les chutes. 

.3 Planifier et organiser les travaux de façon à favoriser l’élimination à la source des 
dangers ou la protection collective et ainsi réduire au minimum le recours aux 
équipements de protection individuelle. Lorsqu’une protection individuelle contre 
les chutes est requise, les travailleurs devront utiliser un harnais de sécurité 
conformément à la norme CAN - CSA- Z-259.10 - M90. La ceinture de sécurité ne 
doit pas être utilisée comme protection contre les chutes. 

.4 Toutes les personnes utilisant une plate-forme élévatrice doivent avoir reçu une 
formation à cet effet. 

.5 Le port du harnais de sécurité est obligatoire dans toutes les plates-formes 
élévatrices à mât télescopique, articulé ou rotatif. 

.6 Délimiter une zone de danger à tout endroit où est utilisé un équipement pour le 
travail en hauteur. 

.2 EXIGENCES PARTICULIÈRES - ÉCHAFAUDAGES 

.1 Sans objet 

 

.2 Moyens d’accès :   

.1 Voir section 011400 

.3 Protection du public et des occupants : 

.1 L’Entrepreneur doit installer des passages couverts, des filets ou autres 
dispositifs du même genre pour protéger le public ou les occupants contre 
les chutes d’objets. 

.4 Utilisation de la voie publique : 

.1 Lorsqu’il est nécessaire d’empiéter sur la voie publique, l’Entrepreneur doit 
obtenir à ses frais toutes les autorisations et tous les permis requis par 
l’autorité compétente.  

.2 L’Entrepreneur doit installer à ses frais toute la signalisation, les barricades 
et les autres dispositifs requis pour assurer la sécurité du public et de ses 
propres installations. 

1.18 LEVAGE DE MATÉRIAUX 
 

.1 Les appareils de levage doivent être positionnés de sorte que les charges ne soient pas 
transportées au-dessus de la tête des travailleurs, des occupants et du public. 

.2 L’Entrepreneur doit transmettre au Représentant ministériel une procédure de travail, signée 
et scellée par un ingénieur, incluant entre autres la position de la grue, un croquis de la 
trajectoire des charges transportées, la longueur du mât et un plan de levage pour  la 
manutention de charges au-dessus de bâtiments occupés.  Le Représentant ministériel peut, 
s’il le juge nécessaire, imposer des travaux de soir et de fin de semaine.  

.3 Toutes les grues mobiles fabriquées après le 1er janvier 1980 doivent être équipées d’un 
dispositif de protection contre la surcharge. 
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.4 Toutes les grues mobiles à câbles fabriquées après le 1er janvier 1970, sauf si elles servent à 
d’autres fins que le levage de charges, doivent être munies d’un dispositif de protection 
contre le palan fermé.  En ce qui concerne les grues mobiles à câbles fabriquées avant le 1er 
janvier 1970, elles devront être équipées du dispositif au plus tard le 31 décembre 2006. 

.5 Pour tous les appareils de levage, l’Entrepreneur doit transmettre au Représentant ministériel 
un certificat d’inspection mécanique effectué juste avant la livraison de l’équipement sur le 
chantier. 

.6 Pour toute installation de treuil, l’entrepreneur doit transmettre au Représentant ministériel le 
procédé d’installation recommandé par le fabricant ou, à défaut, un procédé d’installation 
signé et scellé par un ingénieur. Le procédé d’installation doit notamment tenir compte des 
charges maximales admises, du nombre, du poids et de l’emplacement des contrepoids et de 
tout autre détail pouvant affecter la capacité et la stabilité de l’appareil. 

.7 En plus du certificat d’inspection mécanique, toutes les grues ou camions-grues doivent avoir 
à bord de la cabine le certificat d’inspection annuelle et le carnet de bord de la grue. 

.8 Toute la zone de levage doit être barricadée de façon à empêcher toute personne non 
autorisée à y pénétrer. 

.9 L’Entrepreneur doit obtenir tous les permis et en acquitter les frais, s’il est nécessaire de 
bloquer temporairement la voie publique, pour le respect du  paragraphe précédent ou pour 
toute autre raison concernant la sécurité des travailleurs, des occupants ou du public. 

.10 L’Entrepreneur doit inspecter soigneusement toutes les élingues et accessoires de levage 
s’assurer que ceux qui sont en mauvais état sont détruits et mis aux rebuts. 

.11 Le levage des cylindres de gaz comprimés doit être fait à l’aide d’un panier spécialement 
conçue à cet effet. 

1.19 CLAUSE SILICE 
 
 
 Mesures préventives à appliquer sur les chantiers 
 

.1 Méthodes de contrôle à la source 

.1 Travailler en milieu humide ou utiliser des outils avec apport d’eau afin de réduire 
l’empoussièrement, sinon capter les poussières à la source et les retenir dans un filtre 
à haute efficacité pour ne pas les propager dans l’environnement. 

.2 Nettoyer les surfaces et les outils avec de l’eau, jamais avec de l’air comprimé. 

.3 Sabler et décaper les surfaces en utilisant un abrasif contenant moins de 1 % de 
silice (aussi appelé silice amorphe). 

.4 Au besoin, installer des écrans ou des cloisons pour éviter la migration des 
poussières en dehors de la zone de travail et ainsi protéger les autres travailleurs et le 
public. 

 

.2 Équipements de protection individuelle 
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.1 Porter les équipements de protection respiratoire (masque) durant toutes les 
opérations susceptibles de produire des poussières de silice.  Sélectionner la 
protection respiratoire conformément au « Guide des appareils de protection 
respiratoire utilisés au Québec »  
http://www.prot.resp.csst.qc.ca/Guid_APR.pdf 

.2 Porter une protection oculaire (lunettes ou visières). 
 

.3 Porter une combinaison de protection pour empêcher la contamination à l’extérieur 
du site. 

.3 Hygiène personnelle 

.1 Ne pas manger, ni boire, ni fumer dans une aire empoussiérée. 

.2 Se laver les mains et le visage avant de boire, de manger ou de fumer. 
 

1.20 CONDITIONS PARTICULIÈRES AUX TRAVAUX DE TOITURES 
 

.1 PROTECTION CONTRE LES CHUTES DE HAUTEUR: 

.1 Garde-corps: 

.1 L’installation de garde-corps est obligatoire. SCC peut indiquer certaines 
restrictions concernant l’ancrage, auquel cas l’Entrepreneur doit s’assurer 
que les garde-corps respectent quand même toutes les exigence de la section 
3.8 du Code de sécurité pour les travaux de construction (L.R.Q.,S-2.1, r. 6) 

.2 L’Entrepreneur accepte que les garde-corps demeurent en place jusqu’à la 
toute fin du projet. Le Représentant ministériel autorisera leur 
démantèlement lorsqu’il pourra confirmer que tous les travaux, toutes les 
inspections et les corrections requises ont été effectuées. 

.2 Harnais: 

.1 Le port du harnais de sécurité est obligatoire pour l’installation des garde-
corps. 

.2 Le port du harnais de sécurité est obligatoire pour l’installation et 
modification des parapets ou solins, s’il est nécessaire de déplacer 
temporairement les garde-corps. 

.3 Le port du harnais de sécurité est obligatoire pour la réception de matériel et 
les signaux à la  grue en bordure du vide. 

.4 Le port du harnais de sécurité est obligatoire pour tout travail en bordure du 
vide où la protection collective n’offre pas une sécurité adéquate. 

.5 L’Entrepreneur doit soumettre méthode d’attache et système de câbles de 
secours conforme à la section 2.10.12 du Code de sécurité pour les travaux 
de construction (L.R.Q.,S-2.1, r. 6) pour chaque secteur ou lieu de travail 
différent. 

.3 Échelles: 

.1 Toutes les échelles doivent être de longueur suffisante pour dépasser le 
palier d’accès d’au moins trois échelons. 

.2 Toutes les échelles doivent être attachées à leur sommet de façon à ne 
pouvoir glisser latéralement. L’Entrepreneur doit mettre en place un 
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système permettant de respecter cette règle lors des travaux de finition 
(solins etc.) 

.4 Échafaudages: 

.1 Sans objet 

.2 LEVAGE DE MATÉRIAUX 

.1 Pour  tous les appareils de levage, l’Entrepreneur doit transmettre au Représentant 
ministériel un certificat d’inspection mécanique effectué juste avant la livraison de 
l’équipement sur le chantier. 

.2 Pour toute installation de treuil, l’entrepreneur doit transmettre au Représentant 
ministériel le procédé d’installation recommandé par le fabricant ou, à défaut, un 
procédé d’installation signé et scellé par un ingénieur. Le procédé d’installation doit 
notamment tenir compte des charges maximales admises, du nombre, du poids et de 
l’emplacement des contrepoids et de tout autre détail pouvant affecter la capacité et 
la stabilité de l’appareil. 

.3 En plus du certificat d’inspection mécanique, toutes les grues ou camions-grues 
doivent avoir à bord de la cabine le certificat d’inspection annuelle et le carnet de 
bord de la grue. 

.4 Les appareils de levage doivent être positionnés de sorte que les charges ne soient 
pas transportées au dessus de la tête des travailleurs, des occupants et du public. 

.5 Toute la zone de levage doit être barricadée de façon à empêcher toute personne non 
autorisée à y pénétrer. 

.6 L’Entrepreneur doit obtenir tous les permis et en acquitter les frais, s’il est 
nécessaire de bloquer temporairement la voie publique, pour le respect du  
paragraphe précédent ou pour toute autre raison concernant la sécurité des 
travailleurs, des occupants ou du public. 

.7 L’Entrepreneur doit inspecter soigneusement toutes les élingues et accessoires de 
levage et s’assurer que ceux qui sont en mauvais état sont détruits et mis aux rebuts. 

.8 Le levage des cylindres de gaz comprimés doit être fait à l’aide d’un panier 
spécialement conçu à cet effet. 

 

.3 PROTECTION CONTRE LES BRÛLURES: 

.1 Les personnes affectées aux bouillottes doivent porter manches longues et lunettes 
de sécurité et un écran facial pour le chargement de la bouillotte. 

.2 Les personnes affectées travaux de bitume ou autres liquides chauds doivent porter 
gants, manches longues et lunettes de sécurité. 

 

.4 PROTECTION CONTRE LES INCENDIES: 

 

.1 Les travaux sur les chantiers de construction doivent être effectués conformément à 
la norme du Commissaire des incendies CI 301 sur les travaux de construction, juin 
1982. On peut retrouver cette norme sur le site internet à l'adresse suivante:  

 
   
 http://www.rhdcc.gc.ca/fra/travail/protection_incendies/politiques_normes/commissaire/301/page00.shtm
l 
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.2 Au début de chaque quart de travail et pour chaque secteur, l’Entrepreneur doit 
obtenir un  “Permis de travail à chaud” émis par le responsable du lieu de travail.  

.3 Un extincteur portatif fonctionnel, et adéquat pour le risque d'incendie doit être 
disponible et facilement accessible dans un rayon de 5 m de toute flamme et source 
d’étincelles ou de chaleur intense. 

.4 On doit désigner une personne pour faire la ronde (incendie) pour une période 
minimale de 30 minutes après la fin du quart de travail. Cette personne contresigne 
le permis et le remet au responsable du lieu de travail (ou la personne qu’il désigne) 
après le délai de 30 minutes. 

.5 L'entreposage des bouteilles de propane doit être conforme à la norme CAN/CSA-
B149.2-F00 Code sur l'emmagasinage et la manipulation du propane, en plus de 
respecter les conditions particulières énoncées dans ce document. Les bouteilles 
doivent être entreposées à l’extérieur, dans un endroit sûr, à l'abri de toute 
manipulation non autorisée, dans une armoire de rangement conçue à cet effet, 
solidement  maintenue en position verticale et verrouillée en tout temps, dans un 
endroit où il n'y a pas de déplacement de véhicules à moins qu'elles ne soient 
protégées par des barrières ou l'équivalent. 

.6 Les réservoirs ou contenants de gaz combustible ou de carburant doivent être 
entreposés à au moins 10m de tout bâtiment. 

.7 La quantité de bouteilles de propane sur le toit ne doit pas dépasser celle nécessaire 
pour une journée de travail et les bouteilles doivent en tout temps être attachées 
debout ou retenues à la verticale dans un chariot conçu à cet effet. 

.8 Toutes les bouteilles utilisées ou entreposées sur les chantiers doivent être munies 
d'un collet conçu pour protéger le robinet. 

.9 Le remplissage de bouteilles sur le chantier est interdit, à moins qu’une procédure 
conforme à la norme CAN/CSA B149.2 ne soit approuvée et autorisée par le 
Représentant ministériel. 

 

.5 GESTION DES MATÉRIAUX ET DÉCHETS: 

 

.1 Sur la toiture, les matériaux légers et les matériaux en feuilles doivent être gardés 
dans des conteneurs ou solidement attachés.  En cas de dérogation, si mineur soit-
elle, le Représentant ministériel peut interdire l’entreposage de matériaux sur la 
toiture. 

.2 Le paragraphe précédent s’applique aussi aux déchets. 

.3 Les déchets doivent être évacués au fur et à mesure par une chute à déchets ou des 
conteneurs appropriés.  

.4 Tous les déchets doivent être évacués de la toiture à la fin du quart de travail 

.5 À moins d’une autorisation spéciale du Représentant ministériel, toute benne à 
déchet doit être placée à au moins 3m de toute structure ou bâtiment. 

 

.6 PROTECTION GÉNÉRALE ET ORGANISATION DU CHANTIER: 

 

.1 Peu importe les circonstances et la nature des travaux, les personnes ayant accès au 
chantier doivent porter des chaussures et un chapeau de sécurité. L’Entrepreneur 
doit fournir aux travailleurs qui devront s’accroupir ou se pencher des mentonnières 
ou des suspensions de casque à rochet. 
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.2 Des passages couverts doivent être aménagés pour protéger tous les accès et sorties. 

.3 Un périmètre de sécurité au sol doit être aménagé sous la zone des travaux afin de 
protéger le public et les occupants. 

.4 La zone des travaux au sol, la zone de manutention des matériaux ainsi que la zone 
où est installée la bouillotte doit être clairement barricadée, de sorte que les 
occupants et le public ne puissent y avoir accès. 

.5 Avant d’installer tout appareil susceptible d’émettre des gaz ou des vapeurs, 
l’Entrepreneur doit obtenir l’autorisation du responsable du lieu de travail. Ce 
dernier s’assurera qu’il n’y a pas de risque d’infiltration dans les systèmes de 
ventilation du bâtiment. 

.6 L’Entrepreneur doit s’assurer que le chantier est gardé propre et bien rangé tout au 
long des travaux. 

.7 Des copies des fiches signalétiques de tous les produits contrôlés doivent être 
transmises au Représentant ministériel et au responsable du lieu de travail avant le 
début des travaux. 

.8 L’Entrepreneur doit fournir des installations sanitaires et des aires de repos 
conformes aux exigences du Code de sécurité pour les travaux de construction. 

1.21 TRAVAIL À CHAUD  

.1 Généralités 

.1 Le travail à chaud désigne tous les travaux dans lesquels on se sert d'une flamme ou 
pouvant produire une source d'inflammation, par exemple le rivetage, le soudage, le 
coupage, le meulage,  le brûlage et le chauffage. 

.2 Avant le début des travaux, l’entrepreneur doit avoir reçu du gestionnaire 
responsable du lieu de travail le « Permis de travail à chaud » de SCC lorsque les 
travaux à effectuer comportent du travail à chaud. 

.3 Les travaux sur les chantiers de construction doivent être effectués conformément à 
la norme du Commissaire des incendies CI 301 sur les travaux de construction, juin 
1982. On peut retrouver cette norme sur le site Internet à l'adresse suivante: 

 
http://www.rhdcc.gc.ca/fra/travail/protection_incendies/politiques_normes/commissaire/301/page00.shtml 
 

.4 Un extincteur portatif fonctionnel, et adéquat pour le risque d'incendie doit être 
disponible et facilement accessible dans un rayon de 5 m de toute flamme et source 
d’étincelles ou de chaleur intense. 

.5 On doit désigner une personne pour faire la ronde (incendie) pour une période 
minimale de 30 minutes après la fin du quart de travail. Cette personne contresigne 
le permis et le remet au responsable du lieu de travail (ou la personne qu’il désigne) 
après le délai de 30 minutes. 

.6 L'entreposage des bouteilles de propane doit être conforme à la norme CAN/CSA-
B149.2-F00 Code sur l'emmagasinage et la manipulation du propane, en plus de 
respecter les conditions particulières énoncées dans ce document. Les bouteilles 
doivent être entreposées à l’extérieur, dans un endroit sûr, à l'abri de toute 
manipulation non autorisée, dans une armoire de rangement conçue à cet effet, 
solidement  maintenue en position verticale et verrouillée en tout temps, dans un 
endroit où il n'y a pas de déplacement de véhicules à moins qu'elles ne soient 
protégées par des barrières ou l'équivalent. 
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.7 Toutes les bouteilles utilisées ou entreposées sur les chantiers doivent être munies 
d'un collet conçu pour protéger le robinet. 

 

.8 Le remplissage de bouteilles sur le chantier est interdit, à moins qu’une procédure 
conforme à la norme CAN/CSA B149.2 ne soit approuvée et autorisée par le 
Représentant ministériel. 

 

.2 Soudage et découpage 

 

.1 Note : Pour les activités de soudage et découpage, il faut s’assurer de remplir les 
conditions suivantes en plus de celles mentionnées ci-haut. 

.2 Les travaux de soudage et de découpage doivent être effectués en accord avec les 
articles « 3.13. Alimentation en gaz comprimé » et « 3.14.  Soudage et découpage » 
du Code de Sécurité pour les travaux de construction, S-2.1,r.6. 

.3 Les travaux sur les chantiers de construction doivent être effectués conformément à 
la norme du Commissaire des incendies CI 302, Norme sur le soudage et découpage, 
juin 1982. On peut retrouver cette norme sur le site Internet à l'adresse suivante: 

http://www.rhdcc.gc.ca/fra/travail/protection_incendies/politiques_normes/commissaire/302/page00.shtml 

.4 Les appareils de soudage et de découpage sont excessivement dangereux en ce qui 
concerne le risque d’incendie sur les chantiers.  Les précautions suivantes doivent 
être prises lors de ce type de travaux : 

.1 Entreposer les bouteilles de gaz comprimé sur une surface ignifuge et 
s’assurer que la pièce soit bien aérée. 

.2 Ranger toutes les bouteilles d’oxygène à une distance minimale de 6 mètres 
de bouteilles de gaz inflammable (ex.: acétylène) ou d’une matière 
combustible telle de l’huile ou de la graisse, à moins qu’elles ne soient 
séparées par une cloison  faite de matériau incombustible tel que spécifié à 
l’article 3.13.4. du Code de Sécurité pour les travaux de construction, S-
2.1,r.6. 

.3 Mettre en place des toiles ignifuges lorsque les travaux de soudage se font 
en superposition et où il y a risque de chute d’étincelles. 

.4 Entreposer les bouteilles loin de toutes sources de chaleur. 

.5 Ne pas entreposer les bouteilles près des escaliers, sorties, couloirs et 
ascenseurs. 

.6 Ne pas mettre l’acétylène en contact avec les métaux avec des métaux tels 
l’argent, le mercure, le cuivre et les alliages de laiton ayant plus de 65% de 
cuivre, afin d’éviter le risque d’une réaction explosive. 

.7 Vérifier que l’équipement de soudage à l’arc électrique ait la tension requise 
et qu’il soit mis à la terre. 

.8 S’assurer que les fils conducteurs de l’appareil de soudage électrique ne 
soient pas endommagés. 

.9 Placer le matériel de soudage sur un terrain plat à l’abri des intempéries 

.10 Éloigner ou protéger les matières combustibles qui peuvent se trouver à 
proximité du poste de soudage. 

.11 Interdiction de souder ou de couper tout récipient fermé. 
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.12 Prévoir des mesures de protection lorsque le soudage ou le coupage sont 
effectués à proximité de canalisations, de réservoirs ou d'autres récipients 
contenant des matières inflammables. 

.13 N’effectuer aucun découpage, soudage ni aucun travail à flamme nue sur un 
récipient, un réservoir, un tuyau ou autre contenant pouvant contenir une 
substance inflammable ou explosive à moins que : 

.1 L’on ait prélevé des échantillons d’air indiquant que le travail peut 
être fait sans danger; ou 

.2 L’on ait pris les dispositions pour assurer la sécurité des 
travailleurs. 

FIN DE LA SECTION 
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Partie 1 Généralités 

1.1 EXIGENCES CONNEXES 

.1 Toutes les sections de ce devis. 

1.2 RÉFÉRENCES 

.1 Définitions 

.1 Pollution et dommages à l'environnement : présence d'éléments ou d'agents 
chimiques, physiques ou biologiques qui ont un effet nuisible sur la santé et le bien-
être des personnes, qui altèrent les équilibres écologiques importants pour les 
humains et qui constituent une atteinte aux espèces jouant un rôle important pour ces 
derniers ou qui dégradent les caractères esthétique, culturel ou historique de 
l'environnement. 

.2 Protection de l'environnement : prévention/maîtrise de la pollution et de la 
perturbation de l'habitat et de l'environnement durant la construction. La prévention 
de la pollution et des dommages à l'environnement couvre la protection des sols, de 
l'eau, de l'air, des ressources biologiques et culturelles; elle comprend également la 
gestion de l'esthétique visuelle, du bruit, des déchets solides, chimiques, gazeux et 
liquides, de l'énergie rayonnante, des matières radioactives et des autres polluants. 

1.3 DOCUMENTS/ÉCHANTILLONS À SOUMETTRE POUR 
APPROBATION/INFORMATION 

.1 Soumettre les documents et les échantillons requis conformément à la section 01 33 00 - 
Documents et échantillons à soumettre. 

.2 Avant le début des activités de construction ou la livraison des matériaux et des matériels sur 
le chantier, soumettre un plan de protection de l'environnement au Représentant ministériel 
aux fins d'examen et d'approbation. 

.3 S'assurer que le plan présente un aperçu complet des problèmes environnementaux connus 
ou potentiels à résoudre durant la construction. 

.4 Les actions comprises dans le plan de protection de l'environnement doivent être présentées 
suivant un niveau de détail qui est en accord avec les problèmes environnementaux et avec 
les travaux de construction à exécuter. 

.5 Le plan de protection de l'environnement doit comprendre : 

.1 Le nom des personnes devant veiller au respect du plan; 

.2 Le nom et les compétences des personnes responsables des manifestes de sortie des 
déchets dangereux à évacuer du chantier; 

.3 Le nom et les compétences des personnes responsables de la formation du personnel 
de chantier; 

.4 Une description du programme de formation du personnel affecté à la protection de 
l'environnement; 

.5 Un plan de prévention de l'érosion et du transport de sédiments, indiquant les 
mesures qui seront mises en œuvre, y compris la surveillance des travaux et la 
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production de rapports afin de vérifier la conformité des mesures avec les lois et les 
règlements fédéraux, provinciaux et municipaux ; 

.6 Les dessins montrant l'emplacement des excavations temporaires ou des pistes de 
chantier aménagées en remblai, des franchissements de cours d'eau, des matériaux, 
des constructions, des installations sanitaires, des dépôts de matériaux en surplus ou 
de matériaux souillés; les dessins illustrant les méthodes qui seront employées pour 
maîtriser les eaux de ruissellement et pour confiner les matériaux sur le chantier; 

.7 Les plans de régulation de la circulation, y compris les mesures pour réduire 
l'érosion des plates-formes routières temporaires par la circulation des véhicules de 
construction, particulièrement par temps de pluie; ces plans doivent comprendre des 
mesures de réduction du transport de boues sur les voies publiques par les véhicules 
ou par les eaux de ruissellement; 

.8 Un plan de la zone des travaux, montrant les activités prévues dans chaque partie de 
la zone des travaux et indiquant les aires à utilisation restreinte ainsi que les aires 
interdites d'utilisation; ce plan doit comprendre des mesures pour marquer les limites 
des aires utilisables et des méthodes de protection des éléments se trouvant à 
l'intérieur des zones de travail autorisées et devant être préservés; 

.9 Un plan d'urgence en cas de déversement, comprenant les procédures à mettre en 
œuvre, les consignes à observer et les rapports à produire en cas de déversement 
imprévisible de substance réglementée; 

.10 Un plan d'élimination des déchets solides non dangereux, comprenant les méthodes 
et les lieux d'élimination de ces déchets solides et des débris provenant des travaux 
de déblaiement; 

.11 Un plan de prévention de la pollution de l'air, précisant les mesures pour retenir la 
poussière, les débris, les matériaux et les déchets à l'intérieur du chantier; 

.12 Un plan de prévention de la contamination, indiquant les substances potentiellement 
dangereuses qui seront utilisées sur le chantier, les mesures prévues pour empêcher 
que ces substances soient mises en suspension dans l'air ou soient introduites dans le 
sol, de même que les détails des mesures qui seront prises pour que l'entreposage et 
la manutention des ces substances soient conformes aux lois et aux règlements 
fédéraux, provinciaux et municipaux; 

.13 Un plan de gestion des eaux usées, indiquant les méthodes et les procédures à mettre 
en œuvre pour la gestion ou l'évacuation des eaux usées provenant directement des 
activités de construction, par exemple les eaux employées pour la cure du béton, les 
eaux de lavage/nettoyage, de rabattement de la nappe, de désinfection, des essais 
hydrostatiques et de rinçage des canalisations; 

.14 Un plan de désignation et de protection des terres humides et des ressources 
historiques, archéologiques, culturelles et biologiques; 

.15 Un plan de traitement aux pesticides, à mettre en œuvre et à tenir à jour selon les 
besoins. 

1.4 FEUX 

.1 Les feux et le brûlage des déchets sur le chantier sont interdits. 

1.5 DRAINAGE 

.1 Prévoir un plan de mesures contre l'érosion et contre le transport de sédiments, indiquant les 
moyens qui seront mis en œuvre, y compris la surveillance des travaux et la production de 
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rapports, afin de vérifier la conformité de ces mesures avec les lois et les règlements 
fédéraux, provinciaux et municipaux. 

.2 Un plan de prévention de la pollution des eaux pluviales peut remplacer le plan de mesures 
contre l'érosion et contre le transport des sédiments. 

.3 Prévoir le drainage et le pompage temporaires nécessaires pour garder les excavations et le 
chantier à sec. 

.4 S'assurer que l'eau pompée vers un cours d'eau, un réseau d'égout ou un système d'évacuation 
ou de drainage ne contient pas de matières en suspension. 

.5 Assurer l'évacuation ou l'élimination des eaux contenant des matières en suspension ou des 
substances nocives conformément aux exigences des autorités locales. 

1.6 DÉFRICHEMENT DU CHANTIER ET PROTECTION DES PLANTES 

.1 Assurer la protection des arbres et des plantes sur le chantier et sur les propriétés adjacentes, 
selon les indications. 

.2 Envelopper de toile de jute les arbres et les arbustes adjacents au chantier de construction, 
aux aires d'entreposage et aux voies de camionnage. Entourer les arbres et les arbustes d'une 
cage protectrice en bois d'une hauteur d'au moins 2 m à partir du niveau du sol. 

.3 Durant les travaux d'excavation et de terrassement, protéger jusqu'à la ligne d'égouttement 
les racines des arbres désignés, afin qu'elles ne soient pas déplacées ni endommagées. Éviter 
de circuler et de décharger ou d'entreposer des matériaux inutilement au-dessus de la zone 
radiculaire des arbres protégés. 

.4 Réduire au minimum l'enlèvement de la terre végétale et de la végétation. 

.5 N'enlever des arbres que dans les zones désignées par le Représentant ministériel. 

1.7 TRAVAUX EXÉCUTÉS À PROXIMITÉ DES COURS D'EAU 

.1 Sans objet. 

1.8 PRÉVENTION DE LA POLLUTION 

.1 Entretenir les installations temporaires destinées à prévenir l'érosion et la pollution, et mises 
en place en vertu du présent contrat. 

.2 Assurer le contrôle des émissions produites par l'équipement et l'outillage, conformément 
aux exigences des autorités locales. 

.3 Empêcher les matériaux de sablage et les autres matières étrangères de contaminer l'air et les 
voies d'eau au-delà de la zone d'application. 

.1 Prévoir des abris temporaires selon les directives du Représentant ministériel. 

.4 Arroser les matériaux secs et recouvrir les déchets afin d'éviter que le vent soulève la 
poussière ou entraîne les débris. Supprimer la poussière sur les chemins temporaires. 
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1.9 PRÉSERVATION DU CARACTÈRE HISTORIQUE/ARCHÉOLOGIQUE 

.1 Sans objet. 

1.10 AVIS DE NON-CONFORMITÉ 

.1 Un avis de non-conformité écrit sera émis à l'Entrepreneur par le Représentant ministériel 
chaque fois que sera observée une non-conformité à une loi, un règlement ou un permis 
fédéral, provincial ou municipal, ou à tout autre élément du plan de protection de 
l'environnement mis en œuvre par l'Entrepreneur. 

.2 Après réception d'un avis de non-conformité, l'Entrepreneur doit proposer des mesures 
correctives au Représentant ministériel, et il doit les mettre en œuvre avec l'approbation de ce 
dernier. 

.1 L'Entrepreneur doit attendre d'avoir obtenu l'approbation écrite du Représentant 
ministériel avant de procéder à la mise en œuvre des mesures proposées. 

.3  Le Représentant ministériel ordonnera l'arrêt des travaux jusqu'à ce que des mesures 
correctives satisfaisantes soient prises. 

.4 Aucun délai supplémentaire ni aucun ajustement ne seront accordés pour l'arrêt des travaux. 

Partie 2 Produits 

2.1 SANS OBJET 

Partie 3 Exécution 

3.1 NETTOYAGE 

.1 Effectuer les travaux de nettoyage conformément à la section 01 74 11 – Nettoyage. 

.2 Gestion des déchets : trier les déchets en vue de leur réutilisation/réemploi et de leur 
recyclage, conformément à la section 01 74 21 - Gestion et élimination des déchets de 
construction/démolition. 

.3 Enfouir les déchets et les matériaux de rebut sur le chantier seulement après avoir obtenu 
l'autorisation écrite du Représentant ministériel. 

.4 S'assurer que les cours d'eau et les égouts pluviaux et sanitaires publics demeurent exempts 
de déchets et de matériaux volatils éliminés. 

FIN DE LA SECTION 
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Partie 1 Généralités 

1.1 SECTIONS CONNEXES 

.1 Voir références dans les sections correspondantes. 

1.2 CODES, NORMES ET AUTRES DOCUMENTS DE RÉFÉRENCE 

.1 Les travaux doivent être exécutés conformément aux exigences du Code national du 
bâtiment  (CNB), y compris tous les modificatifs publiés jusqu'à la date limite de réception 
des soumissions, et des autres codes provinciaux ou locaux pertinents; en cas de divergence 
entre les exigences des différents documents, les plus rigoureuses prévaudront. 

.2 Les travaux doivent satisfaire aux exigences des documents mentionnés ci-après, ou les 
dépasser. 

.1 Les documents contractuels. 

.2 Les normes, les codes et les autres documents de référence prescrits. 

1.3 DÉCOUVERTE DE MATIÈRES DANGEREUSES 

.1 Amiante : Sans objet  

.2 PCB (polychlorobiphényles) : Sans objet 

.3 Moisissures : Sans objet 

1.4 ENVIRONNEMENT SANS FUMÉE 

.1 Il est strictement interdit de fumer sur le chantier et au périmètre de l’établissement. 

Partie 2 Produits 

2.1 SANS OBJET 

.1 Sans objet. 

Partie 3 Exécution 

3.1 SANS OBJET 

.1 Sans objet. 

FIN DE LA SECTION 
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Partie 1 Généralités 

1.1 SECTIONS CONNEXES 

.1 Voir références dans les sections correspondantes. 

1.2 RÉFÉRENCES 

.1 Sans objet 

1.3 INSPECTION 

.1  Le Représentant du Ministère doit avoir accès aux ouvrages. Si une partie des travaux ou 
des ouvrages est exécutée à l'extérieur du chantier, l'accès à cet endroit doit également lui 
être assuré pendant toute la durée de ces travaux. 

.2 Dans le cas où des ouvrages doivent être soumis à des inspections, à des approbations ou à 
des essais spéciaux commandés par le Représentant du Ministère ou exigés aux termes de 
règlements locaux visant le chantier, en faire la demande dans un délai raisonnable. 

.3 Si l'Entrepreneur a couvert ou a permis de couvrir un ouvrage avant qu'il ait été soumis aux 
inspections, aux approbations ou aux essais spéciaux requis, il doit découvrir l'ouvrage en 
question, voir à l'exécution des inspections ou des essais requis à la satisfaction des autorités 
compétentes, puis remettre l'ouvrage dans son état initial. 

.4  Le Représentant du peut ordonner l'inspection de toute partie de l'ouvrage dont la 
conformité aux documents contractuels est mise en doute. Si, après examen, l'ouvrage en 
question est déclaré non conforme aux exigences des documents contractuels, l'Entrepreneur 
doit prendre les mesures nécessaires pour rendre l'ouvrage conforme aux exigences 
spécifiées, et assumer les frais d'inspection et de réparation. Si l'ouvrage en question est 
déclaré conforme aux exigences des documents contractuels, le Représentant du Ministère 
assumera les frais d'inspection et de remise en état ainsi engagés 

1.4 ORGANISMES D'ESSAI ET D'INSPECTION INDÉPENDANTS 

.1  Le Représentant du Ministère se chargera de retenir les services d'organismes d'essai et 
d'inspection indépendants.  

.2 Fournir les matériels requis par les organismes désignés pour la réalisation des essais et des 
inspections. 

.3 Le recours à des organismes d'essai et d'inspection ne dégage aucunement l'Entrepreneur de 
sa responsabilité concernant l'exécution des travaux conformément aux exigences des 
documents contractuels. 

.4 Si des défauts sont relevés au cours des essais et/ou des inspections, l'organisme désigné 
exigera une inspection plus approfondie et/ou des essais additionnels pour définir avec 
précision la nature et l'importance de ces défauts. L'Entrepreneur devra corriger les défauts et 
les imperfections selon les directives du Représentant du Ministère, sans frais additionnels 
pour le Représentant du Ministère, et assumer le coût des essais et des inspections qui 
devront être effectués après ces corrections. 
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1.5 ACCÈS AU CHANTIER 

.1 Permettre aux organismes d'essai et d'inspection d'avoir accès au chantier ainsi qu'aux 
ateliers de fabrication et de façonnage situés à l'extérieur du chantier. 

.2 Collaborer avec ces organismes et prendre toutes les mesures raisonnables pour qu'ils 
disposent des moyens d'accès voulus. 

1.6 PROCÉDURE 

.1 Aviser d'avance l'organisme approprié et le Représentant du Ministère lorsqu'il faut procéder 
à des essais afin que toutes les parties en cause puissent être présentes. 

.2 Soumettre les échantillons et/ou les matériaux/matériels nécessaires aux essais selon les 
prescriptions du devis, dans un délai raisonnable et suivant un ordre prédéterminé afin de ne 
pas retarder l'exécution des travaux. 

.3 Fournir la main d’œuvre et les installations nécessaires pour prélever et manipuler les 
échantillons et les matériaux/matériels sur le chantier. Prévoir également l'espace requis pour 
l'entreposage et la cure des échantillons. 

1.7 OUVRAGES OU TRAVAUX REJETÉS 

.1 Enlever les éléments défectueux jugés non conformes aux documents contractuels et rejetés 
par le Représentant du Ministère, soit parce qu'ils n'ont pas été exécutés selon les règles de 
l'art, soit parce qu'ils ont été réalisés avec des matériaux ou des produits défectueux, et ce, 
même s'ils ont déjà été intégrés à l'ouvrage. Remplacer ou refaire les éléments en question 
selon les exigences des documents contractuels. 

.2 Le cas échéant, réparer sans délai les ouvrages des autres entrepreneurs qui ont été 
endommagés lors des travaux de réfection ou de remplacement susmentionnés. 

.3 Si, de l'avis du Représentant du Ministère, il n'est pas opportun de réparer les ouvrages 
défectueux ou jugés non conformes aux documents contractuels, le Maître de l'ouvrage 
déduira du prix contractuel la différence de valeur entre l'ouvrage exécuté et celui prescrit 
dans les documents contractuels, le montant de cette différence étant déterminé par le 
Représentant du Ministère 

1.8 RAPPORTS 

.1 Fournir quatre (1) exemplaires des rapports des essais et des inspections au Représentant du 
Ministère. 

.2 Fournir des exemplaires de ces rapports au fabricant ou au façonneur des matériels inspectés 
ou mis à l'essai. 

1.9 ESSAIS ET FORMULES DE DOSAGE 

.1 Fournir les rapports des essais et les formules de dosage exigés. 

.2 Le coût des essais et des formules de dosage qui n'ont pas été spécifiquement exigés aux 
termes des documents contractuels ou des règlements locaux visant le chantier sera soumis à 
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l'approbation du Représentant du Ministère et pourra ultérieurement faire l'objet d'un 
remboursement. 

1.10 ÉCHANTILLONS D'OUVRAGES 

.1 Préparer les échantillons d'ouvrages spécifiquement exigés dans le devis. Les exigences du 
présent article valent pour toutes les sections du devis dans lesquelles on demande de fournir 
des échantillons d'ouvrages. 

.2 Construire les échantillons d'ouvrages aux différents endroits approuvés par le Représentant 
du Ministère désignés dans la section visée. 

.3 Préparer les échantillons d'ouvrages aux fins d'approbation par le Représentant du Ministère 
dans un délai raisonnable et suivant un ordre prédéterminé, afin de ne pas retarder l'exécution 
des travaux. 

.4 Un retard dans la préparation des échantillons d'ouvrages ne saurait constituer une raison 
suffisante pour obtenir une prolongation du délai d'exécution des travaux et aucune demande 
en ce sens ne sera acceptée. 

.5 Au besoin, le Représentant du Ministère aidera l'Entrepreneur à établir un calendrier de 
préparation des échantillons d'ouvrages. 

.6 Enlever les échantillons d'ouvrages à la fin des travaux ou au moment déterminé par le 
Représentant du Ministère. 

.7 Les échantillons d'ouvrages peuvent faire partie de l'ouvrage fini. 

.8 Il est précisé, dans chaque section du devis où il est question d'échantillons d'ouvrages, si ces 
derniers peuvent ou non faire partie de l'ouvrage fini et à quel moment ils devront être 
enlevés, le cas échéant. 

1.11 ESSAIS EN USINE 

.1 Soumettre les certificats des essais effectués en usine qui sont prescrits dans les différentes 
sections du devis. 

1.12 MATÉRIELS, APPAREILS ET SYSTÈMES 

.1 Soumettre les rapports de réglage et d'équilibrage des systèmes mécaniques et électriques et 
des autres systèmes de bâtiment. 

Partie 2 Produits 

2.1 SANS OBJET 

.1 Sans objet. 
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Partie 3 Exécution 

3.1 SANS OBJET 

.1 Sans objet. 

FIN DE LA SECTION 
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Partie 1 Généralités 

1.1 SECTIONS CONNEXES 

.1 Toutes les sections de ce devis. 

1.2 DOCUMENTS ET ÉCHANTILLONS À SOUMETTRE 

.1 Soumettre les documents et les échantillons requis conformément à la section 01 33 00 - 
Documents et échantillons à soumettre. 

1.3 MISE EN PLACE ET ENLÈVEMENT DU MATÉRIEL 

.1 Prévoir les moyens d'utilisation nécessaires des services d'utilités temporaires pour permettre 
l'exécution des travaux dans les plus brefs délais. 

.2 Démonter le matériel et l'évacuer du chantier lorsqu'on n'en a plus besoin. 

1.4 ASSÈCHEMENT DU TERRAIN 

.1 Sans objet. 

1.5 ALIMENTATION EN EAU 

.1  Le Représentant du Ministère assumera l'alimentation continue en eau potable nécessaire à 
l'exécution des travaux. 

.2 Prendre les dispositions nécessaires pour raccorder le réseau à celui de l'entreprise d'utilité 
concernée, et assumer tous les frais d'installation, d'entretien et de débranchement. 

1.6 CHAUFFAGE ET VENTILATION 

.1 Prévoir les appareils de chauffage temporaires requis pour la période des travaux, en assurer 
l'exploitation et l'entretien et fournir le combustible nécessaire. 

.2 Les appareils de chauffage utilisés à l'intérieur du bâtiment doivent comporter une 
évacuation vers l'extérieur ou doivent fonctionner sans flamme nue. Il est interdit d'employer 
des poêles de chantier à combustible solide. 

.3 Assurer une régulation d'ambiance (chauffage et ventilation) appropriée dans les espaces 
fermés aux fins suivantes : 

.1 Favoriser l'avancement des travaux; 

.2 Protéger les ouvrages et les produits contre l'humidité et le froid; 

.3 Prévenir la formation de condensation sur les surfaces; 

.4 Assurer les températures ambiantes et les degrés d'humidité appropriés pour le 
stockage, l'installation et le durcissement ou la cure des matériaux; 

.5 Satisfaire aux exigences des règlements sur les mesures de sécurité au travail. 

.4 Là où des travaux sont en cours, maintenir la température à au moins 10 degrés Celsius. 
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.5 Ventilation 

.1 Prévenir l'accumulation de poussière, de vapeurs et de gaz ainsi que la formation de 
buée dans les secteurs qui demeurent occupés pendant les travaux de construction. 

.2 Prévoir un système local d'évacuation des gaz de combustion afin de prévenir 
l'accumulation, dans l'ambiance, de substances susceptibles de présenter des dangers 
pour la santé des occupants. 

.3 Veiller à ce que les gaz de combustion soient évacués d'une manière sûre et à un 
endroit où ils ne présenteront aucun danger pour la santé des personnes. 

.4 Assurer la ventilation des espaces de stockage des matières dangereuses ou volatiles. 

.5 Assurer la ventilation des installations sanitaires temporaires. 

.6 Faire fonctionner les appareils de ventilation et d'évacuation pendant un certain 
temps après l'achèvement des travaux afin de complètement éliminer de l'ambiance 
les contaminants qui auraient pu être générés au cours des différentes activités de 
construction. 

.6  Il est permis d'utiliser le système de chauffage permanent du bâtiment lorsque celui-ci est 
prêt à être mis en service. Le cas échéant, assumer l'entière responsabilité des dommages qui 
pourraient y être causés. 

.7 Une fois terminés les travaux exigeant la mise en service du système de chauffage 
permanent, remplacer les filtres, et remettre à propre. 

.8 S'assurer que le Certificat d'achèvement substantiel des travaux et les garanties du système de 
chauffage permanent n'entrent pas en vigueur avant que l'ensemble du système ait été à peu 
près remis dans son état initial et qu'il ait été certifié par le Représentant du Ministère. 

.9  Le Représentant du Ministère assumera les frais de chauffage temporaire si la source de 
chaleur utilisée est le système permanent du bâtiment. 

.10 Assurer en tout temps une surveillance rigoureuse du fonctionnement des appareils de 
chauffage et de ventilation, en veillant à ce que les exigences suivantes soient respectées. 

.1 Se conformer aux codes et aux normes en vigueur. 

.2 Mettre en pratique des méthodes sûres. 

.3 Prévenir tout gaspillage. 

.4 Prévenir tout dommage aux revêtements de finition. 

.5 Évacuer à l'extérieur les gaz de combustion des appareils à chauffe directe. 

.11 Assumer l'entière responsabilité des dommages causés aux ouvrages en raison de conditions 
inappropriées de chauffage ou de protection maintenues durant les travaux. 

1.7 ALIMENTATION EN ÉLECTRICITÉ ET ÉCLAIRAGE 

.1 Le Représentant du Ministère assumera les frais associés à l'alimentation temporaire en 
courant électrique nécessaire à l'éclairage et au fonctionnement de la zone des roulettes de 
construction en cours de travaux, jusqu'à un maximum de 120/240V, 30A. Alimentation se 
fera du Bâtiment #3. Faire le raccordement au réseau existant conformément au Code 
canadien de l'électricité. Les disjoncteurs installés par l’entrepreneur pour le branchement 
temporaire seront laissés au SCC après les travaux. 
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.2 Prendre les dispositions nécessaires pour raccorder le réseau à celui de l'entreprise d'utilité 
concernée, et assumer tous les frais d'installation, d'entretien et de débranchement. 

.3 L'alimentation électrique des grues et des autres appareils fonctionnant sous un courant aux 
caractéristiques supérieures à celles mentionnées au paragraphe précédent sera fournie par le 
Représentant du Ministère. 

.4 Assurer l'éclairage temporaire des lieux pendant toute la durée des travaux et veiller à 
l'entretien du réseau. Les appareils doivent assurer un niveau d'éclairement d'au moins 162 
lux aux planchers et aux escaliers. 

.5 Un courant électrique maximal de 600 V, 200 Amp. (Bâtiment #26) peut être fourni 
gratuitement aux fins d'exécution des travaux de construction. Faire le raccordement au 
réseau existant conformément au Code canadien de l'électricité. Les câbles devraient passés 
par les conduits souterrain existants jusqu’au caniveau situé dans la zone de chantier. Les 
disjoncteurs installés par l’entrepreneur pour le branchement temporaire seront laissés au 
SCC après les travaux. 

.6 Les systèmes d'alimentation électrique et d'éclairage installés aux termes du présent contrat 
peuvent être utilisés aux fins des travaux de construction uniquement avec l'approbation du 
Représentant du Ministère à la condition que cela ne contrevienne pas aux conditions des 
garanties. Le cas échéant, réparer tout dommage causé aux systèmes d'alimentation 
électrique et d'éclairage et remplacer les ampoules qui ont servi pendant plus de trois (3) 
mois. 

1.8 TÉLÉCOMMUNICATIONS 

.1 L'Entrepreneur doit fournir les installations temporaires de télécommunications, notamment 
les téléphones les télécopieurs les systèmes de traitement des données, y compris les lignes, 
et le matériel nécessaires, destinés à son propre usage et à l'usage du Représentant du 
Ministère; il doit assurer le raccordement de ces installations aux réseaux principaux et 
assumer les coûts de tous ces services. 

1.9 PROTECTION INCENDIE 

.1 Fournir le matériel de protection incendie exigé par les compagnies d'assurance compétentes 
et par les codes et les règlements en vigueur, et en assurer l'entretien. 

.2 Il est interdit de brûler des matériaux de rebut et des déchets de construction sur le chantier. 

Partie 2 Produits 

2.1 SANS OBJET 

.1 Sans objet. 



Service correctionnel du Canada Section 01 51 00 
Établissement Joliette Services d’utilités temporaires 
Projet no. 91473 Page 4 

 

  FSA 1445-16 

Partie 3 Exécution 

3.1 MOYENS TEMPORAIRES DE CONTRÔLE DE L'ÉROSION ET DES SÉDIMENTS 

.1 Mettre en place des moyens temporaires de lutte contre l'érosion et le dépôt de sédiments, 
destinés à prévenir la perte de sol pouvant résulter du ruissellement des eaux pluviales ou de 
l'érosion par le vent, et l'entraînement de ce sol sur les propriétés et voies piétonnes 
adjacentes. Ces moyens doivent être conformes aux exigences des autorités compétentes. 

.2 Inspecter les moyens de lutte mis en place, en assurer l'entretien et les réparer au besoin 
jusqu'à ce que la végétation permanente soit bien établie. 

.3 Enlever les moyens de lutte au moment opportun et remettre en état et stabiliser les surfaces 
remuées au cours de ces travaux. 

FIN DE LA SECTION 
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Partie 1 Généralités 

1.1 SECTIONS CONNEXES 

.1 Toutes les sections de ce devis. 

1.2 RÉFÉRENCES 

.1 Office des normes générales du Canada (CGSB) 

.1 CAN/CGSB 1.189-00, Peinture d'impression, d'extérieur, aux résines alkydes, pour 
le bois. 

.2 CGSB 1.59-97, Peinture émail d'extérieur, brillante, aux résines alkydes. 

.2 Association canadienne de normalisation (CSA International) 

.1 CSA-A23.1/A23.2-F04, Béton - Constituants et exécution des travaux/Essais et 
pratiques normalisées pour le béton. 

.2 CSA-0121-FM1978(C2003), Contreplaqué en sapin de Douglas. 

.3 CAN/CSA-S269.2-FM1987(C2003), Échafaudages. 

.4 CAN/CSA-Z321-F96(C2001), Signaux et symboles en milieu de travail. 

1.3 DOCUMENTS ET ÉCHANTILLONS À SOUMETTRE 

.1 Soumettre les documents et les échantillons requis conformément à la section 01 33 00 - 
Documents et échantillons à soumettre. 

1.4 INSTALLATION ET ENLÈVEMENT DU MATÉRIEL 

.1 Préparer et coordonner un plan de situation avec le représentant du ministère et la SCC 
indiquant l'emplacement proposé et les dimensions de la zone qui doit être clôturée et utilisée 
par l'Entrepreneur si requis, le nombre de roulottes de chantier requises, les voies d'accès à la 
zone clôturée et les détails d'installation de la clôture. 

.2 Indiquer les zones qui doivent être revêtues de gravier afin de prévenir les dépôts de boue. 

.3 Indiquer toute zone supplémentaire ou zone de transit. 

.4 Fournir, mettre en place ou aménager les installations de chantier nécessaires pour permettre 
l'exécution des travaux dans les plus brefs délais. 

.5 Démonter le matériel et l'évacuer du chantier lorsqu'on n'en a plus besoin. Le matériel doit 
être évacué tous les soirs. 

1.5 ÉCHAFAUDAGES 

.1 Sans objet. 

1.6 MATÉRIEL DE LEVAGE 

.1 Fournir et installer les treuils, nacelle ou plate-forme motorisée nécessaires au déplacement 
des ouvriers, des matériaux/matériels et de l'équipement, et en assurer l'entretien et la 
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manœuvre. Prendre les arrangements financiers nécessaires avec les sous-traitants pour 
l'utilisation du matériel de levage. 

.2 La manœuvre des treuils et nacelle ou plate-forme motorisée doit être confiée à des ouvriers 
qualifiés. 

1.7 ASCENSEURS ET MONTE-CHARGE 

.1 Les ascenseurs permanents ne peuvent pas être utilisés aux fins de déplacement des ouvriers 
ainsi que des matériaux/matériels. Le cas échéant, en coordonner l'utilisation avec le 
Représentant du Ministère. 

.2 Prévoir les revêtements destinés à protéger les surfaces finies des cabines et des portes des 
ascenseurs. 

1.8 ENTREPOSAGE SUR PLACE/CHARGES ADMISSIBLES 

.1 S'assurer que les travaux sont exécutés dans les limites indiquées dans les documents 
contractuels. Ne pas encombrer les lieux de façon déraisonnable avec des matériaux et des 
matériels. 

.2 Ne pas surcharger ni permettre de surcharger aucune partie de l'ouvrage afin de ne pas en 
compromettre l'intégrité. 

1.9 STATIONNEMENT SUR LE CHANTIER 

.1 Il sera permis de stationner sur le chantier, à la condition que cela n'entrave pas l'exécution 
des travaux. Les véhicules devront être stationnés à l’extérieur du périmètre du SCC. 

1.10 MESURES DE SÉCURITÉ 

.1 Engager du personnel de sécurité fiable pour assurer, après les heures de travail et pendant 
les jours de congé, la surveillance du chantier et des matériaux/matériels qui s'y trouvent, et 
en assumer les frais. 

1.11 BUREAUX 

.1 Aménager un bureau ventilé, chauffé à une température de 22 degrés Celsius, doté 
d'appareils d'éclairage assurant un niveau d'éclairement de 750 lux et de dimensions 
suffisantes pour permettre la tenue des réunions de chantier, et y prévoir une table pour 
l'étalement des dessins. 

.2 Fournir une trousse de premiers soins complète et identifiée, et la ranger à un endroit facile 
d'accès. 

.3 Au besoin, les sous-traitants doivent aménager leur propre bureau hors de l’enceinte de 
sécurité de l’établissement. Leur indiquer l'endroit où ils peuvent s'installer. 

1.12 ENTREPOSAGE DES MATÉRIAUX, DES MATÉRIELS ET DES OUTILS 

.1 Prévoir des remises verrouillables, à l'épreuve des intempéries, destinées à l'entreposage des 
matériaux, des matériels et des outils, et garder ces dernières propres et en bon ordre. 
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1.13 INSTALLATIONS SANITAIRES 

.1 Prévoir des installations sanitaires pour les ouvriers conformément aux ordonnances et aux 
règlements pertinents. 

.2 Afficher les avis requis et prendre toutes les précautions exigées par les autorités sanitaires 
locales. Garder les lieux et le secteur propres. 

1.14 SIGNALISATION DE CHANTIER 

.1 Mis à part les panneaux d'avertissement, aucun autre panneau ni aucune autre affiche ne peut 
être installé sur le chantier. 

1.15 PROTECTION ET MAINTIEN DE LA CIRCULATION 

.1 Au besoin, aménager des voies d'accès ainsi que des voies de déviation temporaires afin de 
maintenir la circulation. 

.2 Maintenir et protéger la circulation sur les voies concernées durant les travaux de 
construction, sauf indication spécifique contraire de la part du Représentant du Ministère.  

.3 Prévoir des mesures pour la protection et la déviation de la circulation, y compris les services 
de surveillants et de signaleurs, l'installation de barricades, l'installation de dispositifs 
d'éclairage autour et devant l'équipement et la zone des travaux, la mise en place et l'entretien 
de panneaux d'avertissement, de panneaux indicateurs de danger et de  panneaux de direction 
appropriés. 

.4 Protéger le public voyageur contre les dommages aux personnes et aux biens. 

.5 Le matériel roulant de l'Entrepreneur servant au transport des matériaux/matériels qui entrent 
sur le chantier ou en sortent doit nuire le moins possible à la circulation routière. 

.6 S'assurer que les voies existantes et les limites de charge autorisées sur ces dernières sont 
adéquates. L'Entrepreneur est tenu de réparer les voies endommagées à la suite des travaux 
de construction. 

.7 Construire les voies d'accès et les pistes de chantier nécessaires. 

.8 Aménager des pistes de chantier présentant une pente et une largeur adéquates; éviter les 
courbes prononcées, les virages sans visibilité et toute intersection dangereuse. 

.9 Prévoir les appareils d'éclairage, les panneaux de signalisation, les barricades et les 
marquages distinctifs nécessaires à une circulation sécuritaire. 

.10 Prendre les mesures nécessaires pour abattre la poussière afin d'assurer le déroulement 
sécuritaire des activités en tout temps. 

.11 L'emplacement, la pente, la largeur et le tracé des voies d'accès et des pistes de chantier sont 
assujettis à l'approbation du Représentant du Ministère.  

.12 Les appareils d'éclairage doivent assurer une visibilité complète sur toute la largeur des pistes 
de chantier et des zones de travail durant les quarts de soir et de nuit. 
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.13 Prévoir l'enlèvement de la neige pendant la période des travaux. 

.14 Une fois les travaux terminés, démantelé les pistes de chantier désignées par le Représentant 
du Ministère. 

1.16 NETTOYAGE 

.1 Évacuer quotidiennement du chantier de construction les débris, les déchets et les matériaux 
d'emballage. 

.2 Enlever la poussière et la boue des chaussées revêtues en dur. 

.3 Entreposer les matériaux/matériels récupérés au cours des travaux de démolition. 

.4 Ne pas entreposer dans les installations de chantier les matériaux/matériels neufs ni les 
matériaux/matériels récupérés. 

Partie 2 Produits 

2.1 SANS OBJET 

.1 Sans objet. 

Partie 3 Exécution 

3.1 MOYENS TEMPORAIRES DE CONTRÔLE DE L'ÉROSION ET DES SÉDIMENTS 

.1 Mettre en place des moyens temporaires de lutte contre l'érosion et le dépôt de sédiments, 
destinés à prévenir la perte de sol pouvant résulter du ruissellement des eaux pluviales ou de 
l'érosion par le vent, et l'entraînement de ce sol sur les propriétés et voies piétonnes 
adjacentes. Ces moyens doivent être conformes aux exigences des autorités compétentes. 

.2 Inspecter les moyens de lutte mis en place, en assurer l'entretien et les réparer au besoin 
jusqu'à ce que la végétation permanente soit bien établie. 

.3 Enlever les moyens de lutte au moment opportun et remettre en état et stabiliser les surfaces 
remuées au cours de ces travaux. 

FIN DE LA SECTION 
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Partie 1 Généralités 

1.1 SECTIONS CONNEXES 

.1 Toutes les sections de ce devis. 

1.2 RÉFÉRENCES 

.1 Office des normes générales du Canada (CGSB) 

.1 CGSB 1.59-97, Peinture émail d’extérieur, brillante, aux résines alkydes. 

.2 CAN/CGSB 1.189-00, Peinture d'impression, d'extérieur, aux résines alkydes, pour 
le bois. 

.2 Association canadienne de normalisation (CSA International) 

.1 CSA-O121-FM1978(C2003), Contreplaqué en sapin de Douglas. 

1.3 MISE EN PLACE ET ENLÈVEMENT DU MATÉRIEL 

.1 Fournir, mettre en place ou aménager les ouvrages d'accès et de protection temporaires 
nécessaires pour permettre l'exécution des travaux dans les plus brefs délais. 

.2 Démonter le matériel et l'évacuer du chantier lorsqu'on n'en a plus besoin. 

1.4 PALISSADES  

.1 Sans objet. 

1.5 GARDE-CORPS ET BARRIÈRES 

.1 Fournir des garde-corps et des barrières rigides et sécuritaires et les installer autour des toits 
et autres endroits où la dénivellation dépasse 1,50 mètres.  

.2 Fournir et installer ces éléments conformément aux exigences des autorités compétentes 
selon les indications. 

1.6 ABRIS, ENCEINTES ET FERMETURES CONTRE LES INTEMPÉRIES 

.1 Fournir des dispositifs de fermeture étanches et en poser aux baies de portes et de fenêtres, 
au sommet des gaines techniques et aux autres ouvertures pratiquées dans les planchers et les 
toitures. 

.2 Recouvrir les surfaces des planchers où les murs ne sont pas encore montés; sceller les autres 
ouvertures. Aménager des enceintes à l'intérieur du bâtiment, là où il faut assurer un 
chauffage temporaire. 

.3 Les enceintes doivent pouvoir supporter les pressions dues au vent et les surcharges dues à la 
neige, qui ont été calculées. 
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1.7 ÉCRANS PARE-POUSSIÈRE 

.1 Prévoir des écrans pare poussière ou des cloisons isolées pour fermer les espaces où sont 
exécutées des activités génératrices de poussière, afin de protéger les travailleurs, le public et 
les surfaces ou les secteurs finis de l'ouvrage. 

.2 Garder ces écrans et les déplacer au besoin jusqu'à ce que ces activités soient terminées. 

1.8 VOIES D'ACCÈS AU CHANTIER 

.1 Aménager les voies, les chemins, les rampes et les traverses piétonnes nécessaires pour 
accéder au chantier. 

1.9 CIRCULATION ROUTIÈRE 

.1 Retenir les services de signaleurs compétents et prévoir les dispositifs et les fusées de 
signalisation, les barrières, les feux et les luminaires nécessaires pour l'exécution des travaux 
et la protection du public. 

1.10 VOIES D'ACCÈS POUR VÉHICULES D'URGENCE 

.1 Assurer un accès au chantier pour les véhicules d'urgence et prévoir à cet égard des 
dégagements en hauteur suffisants. 

1.11 PROTECTION DES PROPRIÉTÉS PUBLIQUES ET PRIVÉES AVOISINANTES 

.1 Protéger les propriétés publiques et privées avoisinantes contre tout dommage pouvant 
résulter de l'exécution des travaux. 

.2 Le cas échéant, assumer l'entière responsabilité des dommages causés. 

1.12 PROTECTION DES SURFACES FINIES DU BÂTIMENT 

.1 Pendant toute la période d'exécution des travaux, protéger le matériel ainsi que les surfaces 
complètement ou partiellement finies de l'ouvrage. 

.2 Prévoir les écrans, les bâches et les barrières nécessaires. 

.3 Trois (3) jours avant l'installation des éléments de protection, confirmer avec le Représentant 
du Ministère l'emplacement de chacun ainsi que le calendrier d'installation. 

.4 Assumer l'entière responsabilité des dommages causés aux ouvrages en raison d'un manque 
de protection ou d'une protection inappropriée. 

1.13 GESTION ET ÉLIMINATION DES DÉCHETS 

.1 Trier les déchets en vue de leur recyclage, conformément à la section 01 74 21 - Gestion et 
élimination des déchets de construction/démolition. 
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Partie 2 Produits 

2.1 SANS OBJET 

.1 Sans objet. 

Partie 3 Exécution 

3.1 SANS OBJET 

.1 Sans objet. 

FIN DE LA SECTION 
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Partie 1 Généralités 

1.1 SECTIONS CONNEXES 

.1 Toutes les sections de ce devis. 

1.2 RÉFÉRENCES 

.1 Des références à des normes pertinentes peuvent être faites dans chaque section du devis.  

.2 Se conformer aux normes indiquées ci-dessus, en tout ou en partie, selon les prescriptions du 
devis. 

.3 Dans les cas où il subsiste un doute quant à la conformité de certains produits ou systèmes 
aux normes pertinentes le Représentant du Ministère se réserve le droit de la vérifier par des 
essais. 

.4 Si les produits ou les systèmes sont conformes aux documents contractuels, les frais 
occasionnés par ces essais seront assumés par le Représentant du Ministère sinon ils devront 
être assumés par l'Entrepreneur. 

1.3 QUALITÉ 

.1 Les produits, les matériaux, les matériels, les appareils et les pièces utilisés pour l'exécution 
des travaux doivent être neufs, en parfait état et de la meilleure qualité pour les fins 
auxquelles ils sont destinés. Au besoin, fournir une preuve établissant la nature, l'origine et la 
qualité des produits fournis. 

.2 La politique d'achat vise à acquérir, à un coût minimal, des articles contenant le plus grand 
pourcentage possible de matières recyclées et récupérées, tout en maintenant des niveaux 
satisfaisants de compétitivité. Faire des efforts raisonnables pour utiliser des 
matériaux/matériels recyclés aux fins à la fois de réalisation des ouvrages et d'exécution des 
travaux. 

.3 Les produits trouvés défectueux avant la fin des travaux seront refusés, quelles que soient les 
conclusions des inspections précédentes. Les inspections n'ont pas pour objet de dégager 
l'Entrepreneur de ses responsabilités, mais simplement de réduire les risques d'omission ou 
d'erreur. L'Entrepreneur devra assurer l'enlèvement et le remplacement des produits 
défectueux à ses propres frais, et il sera responsable des retards et des coûts qui en découlent. 

.4 En cas de conflit quant à la qualité ou à la convenance des produits, seul le Représentant du 
Ministère pourra trancher la question en se fondant sur les exigences des documents 
contractuels. 

.5 Sauf indication contraire dans le devis, favoriser une certaine uniformité en s'assurant que les 
matériaux ou les éléments d'un même type proviennent du même fabricant. 

.6 Les étiquettes, les marques de commerce et les plaques signalétiques permanentes posées en 
évidence sur les produits mis en œuvre ne sont pas acceptables, sauf si elles donnent une 
instruction de fonctionnement ou si elles sont posées sur du matériel installé dans des locaux 
d'installations mécaniques ou électriques. 
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1.4 FACILITÉ D'OBTENTION DES PRODUITS 

.1 Immédiatement après la signature du contrat, prendre connaissance des exigences relatives à 
la livraison des produits et prévoir tout retard éventuel. Si des retards dans la livraison des 
produits sont prévisibles, en aviser le Représentant du Ministère afin que des mesures 
puissent être prises pour leur substituer des produits de remplacement ou pour apporter les 
correctifs nécessaires, et ce, suffisamment à l'avance pour ne pas retarder les travaux. 

.2 Si le Représentant du Ministère n'a pas été avisé des retards de livraison prévisibles au début 
des travaux, et s'il semble probable que l'exécution des travaux s'en trouvera retardée, le 
Représentant du Ministère se réserve le droit de substituer aux produits prévus d'autres 
produits comparables qui peuvent être livrés plus rapidement, sans que le prix du contrat en 
soit pour autant augmenté. 

1.5 ENTREPOSAGE, MANUTENTION ET PROTECTION DES PRODUITS 

.1 Manutentionner et entreposer les produits en évitant de les endommager, de les altérer ou de 
les salir, et en suivant les instructions du fabricant, le cas échéant. 

.2 Entreposer dans leur emballage d'origine les produits groupés ou en lots; laisser intacts 
l'emballage, l'étiquette et le sceau du fabricant. Ne pas déballer ou délier les produits avant le 
moment de les incorporer à l'ouvrage. 

.3 Les produits susceptibles d'être endommagés par les intempéries doivent être conservés sous 
une enceinte à l'épreuve de celles-ci. 

.4 Les liants hydrauliques ne doivent pas être déposés directement sur le sol ou sur un plancher 
en béton, ni être en contact avec les murs. 

.5 Le sable destiné à être incorporé dans les mortiers et les coulis doit demeurer sec et propre. 
Le stocker sur des plates-formes en bois et le couvrir de bâches étanches par mauvais temps. 

.6 Déposer le bois de construction ainsi que les matériaux en feuilles, en panneaux et sur des 
supports rigides, plats, pour qu'ils ne reposent pas directement sur le sol. Donner une faible 
pente afin de favoriser l'écoulement de l'eau de condensation. 

.7 Entreposer et mélanger les produits de peinture dans un local chauffé et bien aéré. Tous les 
jours, enlever les chiffons huileux et les autres déchets inflammables des lieux de travail. 
Prendre toutes les précautions nécessaires pour éviter les risques de combustion spontanée. 

.8 Remplacer sans frais supplémentaires les produits endommagés, à la satisfaction le 
Représentant du Ministère. 

.9 Retoucher à la satisfaction du le Représentant du Ministère les surfaces finies en usine qui 
ont été endommagées. Utiliser, pour les retouches, des produits identiques à ceux utilisés 
pour la finition d'origine. Il est interdit d'appliquer un produit de finition ou de retouche sur 
les plaques signalétiques. 

1.6 TRANSPORT 

.1 Payer les frais de transport des produits requis pour l'exécution des travaux. 
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.2 Les frais de transport des produits fournis par le Représentant ministériel seront assumés par 
le Représentant du Ministère. Assurer le déchargement, la manutention et l'entreposage de 
ces produits. 

1.7 INSTRUCTIONS DU FABRICANT 

.1 Sauf prescription contraire dans le devis, installer ou mettre en place les produits selon les 
instructions du fabricant. Ne pas se fier aux indications inscrites sur les étiquettes et les 
contenants fournis avec les produits. Obtenir directement du fabricant un exemplaire de ses 
instructions écrites. 

.2 Aviser par écrit le Représentant du Ministère de toute divergence entre les exigences du 
devis et les instructions du fabricant, de manière qu'il puisse prendre les mesures appropriées. 

.3 Si les instructions du fabricant n'ont pas été respectées, le Représentant du Ministère pourra 
exiger, sans que le prix contractuel soit augmenté, l'enlèvement et la repose des produits qui 
ont été mis en place ou installés incorrectement. 

1.8 QUALITÉ D'EXÉCUTION DES TRAVAUX 

.1 La mise en œuvre doit être de la meilleure qualité possible, et les travaux doivent être 
exécutés par des ouvriers de métier, qualifiés dans leurs disciplines respectives. Aviser le 
Représentant du Ministère si les travaux à exécuter sont tels qu'ils ne permettront 
vraisemblablement pas d'obtenir les résultats escomptés. 

.2 Ne pas embaucher de personnes non qualifiées ou n'ayant pas les dispositions requises pour 
exécuter les travaux qui leur sont confiés. Le Représentant du Ministère se réserve le droit 
d'interdire l'accès au chantier de toute personne jugée incompétente ou négligente. 

.3 Seul le Représentant du Ministère peut régler les litiges concernant la qualité d'exécution des 
travaux et les compétences de la main-d’œuvre, et sa décision est irrévocable. 

1.9 COORDINATION 

.1 S'assurer que les ouvriers collaborent entre eux à la réalisation de l'ouvrage. Exercer une 
surveillance étroite et constante de leur travail. 

.2 Il incombe à l'Entrepreneur de veiller à la coordination des travaux et à la mise en place des 
traversées, des manchons et des accessoires. 

1.10 ÉLÉMENTS À DISSIMULER 

.1 Sauf indication contraire, dissimuler les canalisations, les conduits et les câbles électriques 
dans les planchers, dans les murs et dans les plafonds des pièces et des aires finies. 

.2 Avant de dissimuler des éléments, informer le Représentant du Ministère de toute situation 
anormale. Faire l'installation selon les directives du Représentant du Ministère. 
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1.11 REMISE EN ÉTAT 

.1 Exécuter les travaux de remise en état requis pour réparer ou pour remplacer les parties ou 
les éléments de l'ouvrage trouvés défectueux ou inacceptables. Coordonner les travaux à 
exécuter sur les ouvrages contigus touchés, selon les besoins. 

.2 Les travaux de remise en état doivent être réalisés par des spécialistes connaissant les 
matériaux et les matériels utilisés; ces travaux doivent être exécutés de manière qu'aucune 
partie de l'ouvrage soit endommagée ou risque de l'être. 

1.12 EMPLACEMENT DES APPAREILS 

.1 L'emplacement indiqué pour les appareils, les prises de courant et les autres matériels 
électriques ou mécaniques doit être considéré comme approximatif. 

.2 Informer le Représentant du Ministère de tout problème pouvant être causé par le choix de 
l'emplacement d'un appareil et procéder à l'installation suivant ses directives. 

1.13 FIXATIONS - GÉNÉRALITÉS 

.1 Sauf indication contraire, fournir des accessoires et des pièces de fixation métalliques ayant 
les mêmes textures, couleur et fini que l'élément à assujettir. 

.2 Éviter toute action électrolytique entre des métaux ou des matériaux de nature différente. 

.3 Sauf si des pièces de fixation en acier inoxydable ou en un autre matériau sont prescrites 
dans la section pertinente du devis, utiliser pour assujettir les ouvrages extérieurs, des 
attaches et des ancrages à l'épreuve de la corrosion, en acier galvanisé par immersion à 
chaud. 

.4 Il importe de déterminer l'espacement des ancrages en tenant compte des charges limites et 
de la résistance au cisaillement afin d'assurer un ancrage franc permanent. Les chevilles en 
bois ou en toute autre matière organique ne sont pas acceptées. 

.5 Utiliser le moins possible de fixations apparentes; les espacer de façon uniforme et les poser 
avec soin. 

.6 Les pièces de fixation qui pourraient causer l'effritement ou la fissuration de l'élément dans 
lequel elles sont ancrées seront refusées. 

1.14 FIXATIONS - MATÉRIELS 

.1 Utiliser des pièces de fixation de formes et de dimensions commerciales standards, en 
matériau approprié, ayant un fini convenant à l'usage prévu. 

.2 Sauf indication contraire, utiliser des pièces de fixation robustes, de qualité demi-fine, à tête 
hexagonale. Utiliser des pièces en acier inoxydable de nuance 304 dans le cas des 
installations extérieures. 

.3 Les tiges des boulons ne doivent pas dépasser le dessus des écrous d'une longueur supérieure 
à leur diamètre. 
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.4 Utiliser des rondelles ordinaires sur les appareils et les matériels et des rondelles de blocage 
en tôle avec garniture souple aux endroits où il y a des vibrations. Pour assujettir des 
appareils et des matériels sur des éléments en acier inoxydable, utiliser des rondelles 
résilientes. 

1.15 PROTECTION DES OUVRAGES EN COURS D'EXÉCUTION 

.1 Ne surcharger aucune partie du bâtiment. Sauf indication contraire, obtenir l'autorisation 
écrite du Représentant du Ministère avant de découper ou de percer un élément d'ossature ou 
d'y passer un manchon. 

1.16 RÉSEAUX D'UTILITÉS EXISTANTS 

.1 Lorsqu'il s'agit de faire des raccordements à des réseaux existants, les exécuter aux heures 
fixées par les autorités locales compétentes en gênant le moins possible le déroulement des 
travaux, et/ou les occupants du bâtiment et la circulation des piétons et des véhicules. 

.2 Protéger, déplacer ou maintenir en service les canalisations d'utilités qui sont fonctionnelles. 
Si des canalisations sont découvertes durant les travaux, les obturer de manière approuvée 
par les autorités responsables, repérer les points d'obturation et les consigner. 

Partie 2 Produits 

2.1 SANS OBJET 

.1 Sans objet. 

Partie 3 Exécution 

3.1 SANS OBJET 

.1 Sans objet. 

FIN DE LA SECTION 
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Part 1 Généralités 

1.1 SECTIONS CONNEXES 

.1 Toutes les sections du présent devis  

1.2 DOCUMENTS ET ÉCHANTILLONS À SOUMETTRE 

.1 Soumettre les documents et les échantillons requis conformément à la section 01 33 00 - 
Documents et échantillons à soumettre. 

.2 Soumettre une demande écrite avant de procéder à des travaux de découpage et de ragréage 
susceptibles d’avoir des répercussions sur ce qui suit : 

.1 L’intégrité structurale de tout élément de l'ouvrage; 

.2 L'intégrité des éléments exposés aux intempéries ou des éléments hydrofuges; 

.3 L'efficacité, l'entretien ou la sécurité des éléments fonctionnels; 

.4 Les qualités esthétiques des éléments apparents; 

.5 Les travaux du Maître de l'ouvrage ou d'un autre entrepreneur. 

.3 La demande doit préciser ou inclure ce qui suit : 

.1 La désignation du projet; 

.2 L'emplacement et la description des éléments touchés; 

.3 Un énoncé expliquant pourquoi il est nécessaire d'effectuer les travaux de découpage 
et de ragréage demandés; 

.4 Une description des travaux proposés et des produits qui seront utilisés; 

.5 Des solutions de rechange aux travaux de découpage et de ragréage; 

.6 Les répercussions des travaux de découpage et de ragréage sur ceux effectués par le 
Maître de l'ouvrage ou par un autre entrepreneur; 

.7 La permission écrite de l'entrepreneur concerné; 

.8 La date et l'heure où les travaux seront exécutés. 

1.3 MATÉRIAUX/MATÉRIELS 

.1 Matériaux/matériels permettant de réaliser une installation à l'identique. 

.2 Toute modification concernant les matériaux/matériels doit faire l'objet d'une demande de 
substitution conformément à la section 01 33 00 - Documents et échantillons à soumettre. 

1.4 TRAVAUX PRÉPARATOIRES 

.1 Inspecter le chantier afin d'examiner les conditions existantes et de repérer les éléments 
susceptibles d'être endommagés ou déplacés au cours des travaux de découpage et de 
ragréage. 

.2 Après avoir mis les éléments à découvert, les inspecter afin de relever toute condition 
susceptible d'influer sur l'exécution des travaux. 
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.3 Le fait de commencer les travaux de découpage et de ragréage signifie que les conditions 
existantes ont été acceptées. 

.4 Fournir et installer des supports en vue d'assurer l'intégrité structurale des éléments adjacents. 
Prévoir des dispositifs et envisager des méthodes destinées à protéger les autres éléments de 
l'ouvrage contre tout dommage. 

.5 Prévoir une protection pour les surfaces qui pourraient se trouver exposées aux intempéries 
par suite de la mise à découvert de l'ouvrage; garder les excavations exemptes d'eau. 

1.5 EXÉCUTION DES TRAVAUX 

.1 Exécuter les travaux de découpage, d'ajustement et de ragréage, y compris les travaux de 
creusage et de remblayage, nécessaires à la réalisation de l'ouvrage. 

.2 Ajuster les différents éléments entre eux de manière qu'ils s'intègrent bien au reste de 
l'ouvrage. 

.3 Mettre l'ouvrage à découvert de manière à permettre l'exécution des travaux qui, pour une 
raison ou pour une autre, auraient dû être effectués à un autre moment. 

.4 Enlever ou remplacer les éléments défectueux ou non conformes. 

.5  Prélever des échantillons de l'ouvrage mis en place afin de les soumettre à un essai 

.6 Ménager des ouvertures dans les éléments non porteurs de l'ouvrage pour les traversées des 
installations mécaniques et électriques. 

.7 Recourir à des méthodes qui n'endommageront pas les autres éléments de l'ouvrage et qui 
permettront d'obtenir des surfaces se prêtant aux travaux de ragréage et de finition. 

.8 Retenir les services de l'installateur initial pour le découpage et le ragréage des éléments 
hydrofuges, des éléments exposés aux intempéries ainsi que des surfaces apparentes. 

.9 Découper les matériaux rigides au moyen d'une scie à maçonnerie ou d'un foret-aléseur. Sans 
autorisation préalable, il est interdit d'utiliser des outils pneumatiques ou à percussion sur des 
ouvrages en maçonnerie. 

.10 Remettre l'ouvrage en état avec des produits neufs, conformément aux exigences des 
documents contractuels. 

.11 Ajuster l'ouvrage de manière étanche autour des canalisations, des manchons, des conduits 
d'air et conduits électriques ainsi que des autres éléments traversants. 

.12 Aux traversées de murs, de plafonds ou de planchers coupe-feu, obturer complètement les 
vides autour des ouvertures avec un matériau coupe-feu. 

.13 Finir les surfaces de manière à assurer une uniformité avec les revêtements de finition 
adjacents. Dans le cas de surfaces continues, réaliser la finition jusqu'à la plus proche 
intersection entre deux éléments; dans le cas d'un assemblage d'éléments, refaire la finition 
au complet. 
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.14 Sauf indication contraire, dissimuler les canalisations, les conduits d'air et le câblage dans les 
murs, les plafonds et les planchers des pièces et des aires finies. 

1.6 GESTION ET ÉLIMINATION DES DÉCHETS 

.1 Trier les déchets en vue de leur réutilisation/réemploi et de leur recyclage, conformément à la 
section 01 74 21 - Gestion et élimination des déchets de construction/démolition. 

Part 2 Produits 

2.1 SANS OBJET 

.1 Sans objet. 

Part 3 Exécution 

3.1 SANS OBJET 

.1 Sans objet. 

FIN DE LA SECTION 
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Part 1 Généralités 

1.1 SECTIONS CONNEXES 

Toutes les sections de ce devis. 

1.2 PROPRETÉ DU CHANTIER 

.1 Évacuer les débris et les matériaux de rebut hors du chantier quotidiennement, à des heures 
prédéterminées, ou les éliminer selon les directives du Représentant du Ministère. Les 
matériaux de rebut ne doivent pas être brûlés sur le chantier, à moins que ce mode 
d'élimination ne soit autorisé par le Représentant du Ministère. 

.2 Évacuer les débris et les matériaux de rebut hors du chantier quotidiennement, à des heures 
prédéterminées, ou les éliminer selon les directives du Représentant du Ministère. Les 
matériaux de rebut ne doivent pas être brûlés sur le chantier.  

.3 Garder les voies d'accès au bâtiment exemptes de glace et de neige. 

.4 Prendre les dispositions nécessaires et obtenir les permis des autorités compétentes en vue de 
l'élimination des débris et des matériaux de rebut. 

.5 Prévoir, sur le chantier, des conteneurs  pour l'évacuation des débris et des matériaux de 
rebut. 

.6 Fournir et utiliser, pour le recyclage, des conteneurs séparés et identifiés. Se reporter à la 
section 01 74 21 - Gestion et élimination des déchets de construction/démolition. 

.7 Éliminer les débris et les matériaux de rebut hors du chantier. 

.8 Nettoyer les surfaces intérieures avant le début des travaux de finition et garder ces zones 
exemptes de poussière et d'autres impuretés durant les travaux en question. 

.9 Stocker les déchets volatils dans des contenants métalliques fermés et les évacuer hors du 
chantier à la fin de chaque période de travail. 

.10 Assurer une bonne ventilation des locaux pendant l'emploi de substances volatiles ou 
toxiques. Il est toutefois interdit d'utiliser le système de ventilation du bâtiment à cet effet. 

.11 Utiliser uniquement les produits de nettoyage recommandés par le fabricant de la surface à 
nettoyer, et les employer selon les recommandations du fabricant des produits en question. 

.12 Établir l'horaire de nettoyage de sorte que la poussière, les débris et les autres saletés 
soulevées ne retombent pas sur des surfaces humides fraîchement peintes et ne contaminent 
pas les systèmes du bâtiment. 

1.3 NETTOYAGE FINAL 

.1  Sans objet 
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.2 À l'achèvement substantiel des travaux, enlever les matériaux en surplus, les outils ainsi que 
l’équipement et les matériels de construction qui ne sont plus nécessaires à l'exécution du 
reste des travaux. 

.3 Enlever les débris et les matériaux de rebut, à l'exception de ceux générés par les autres 
entrepreneurs, et laisser les lieux propres et prêts à occuper. 

.4 Avant l'inspection finale, enlever les matériaux en surplus, les outils, l'équipement et les 
matériels de construction. 

.5 Enlever les débris et les matériaux de rebut, y compris ceux générés par le Maître de 
l'ouvrage ou par les autres entrepreneurs. 

.6 Évacuer les matériaux de rebut hors du chantier à des heures prédéterminées ou les éliminer 
selon les directives du Représentant du Ministère. Les matériaux de rebut ne doivent pas être 
brûlés sur le chantier, à moins que ce mode d'élimination ne soit autorisé par le Représentant 
du Ministère. 

.7 Prendre les dispositions nécessaires et obtenir les permis des autorités compétentes en vue de 
l'élimination des débris et des matériaux de rebut. 

.8 Nettoyer et polir les vitrages, les miroirs, les pièces de quincaillerie, les carrelages muraux, 
les surfaces chromées ou émaillées, les surfaces de stratifié, les éléments en acier inoxydable 
ou en émail-porcelaine ainsi que les appareils mécaniques et électriques. Remplacer tout 
vitrage brisé, égratigné ou endommagé. 

.9 Enlever la poussière, les taches, les marques et les égratignures relevées sur les ouvrages 
décoratifs, les appareils mécaniques et électriques, les éléments de mobilier, les murs et  les 
planchers. 

.10 Nettoyer les réflecteurs, les diffuseurs et les autres surfaces d'éclairage. 

.11 Épousseter les surfaces intérieures du bâtiment et y passer l'aspirateur, sans oublier de 
nettoyer derrière les grilles, les louvres, les registres et les moustiquaires. 

.12 Cirer, savonner, sceller ou traiter de façon appropriée les revêtements de sol selon les 
indications du fabricant. 

.13 Examiner les finis, les accessoires et les matériels afin de s'assurer qu'ils répondent aux 
exigences prescrites quant au fonctionnement et à la qualité d'exécution. 

.14 Balayer et nettoyer les trottoirs, les marches et les autres surfaces extérieures; balayer ou 
ratisser le reste du terrain. 

.15 Enlever les saletés et autres éléments qui déparent les surfaces extérieures. 

.16 Nettoyer et balayer les toitures, les gouttières, les cours anglaises et les puits de fenêtre. 

.17 Balayer et nettoyer les surfaces revêtues en dur. 

.18 Nettoyer soigneusement les matériels et les appareils, et nettoyer ou remplacer les filtres des 
systèmes mécaniques. 
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.19 Nettoyer les toitures, les descentes pluviales ainsi que les drains, les avaloirs et les 
évacuations. 

.20 Débarrasser les vides sanitaires et autres espaces dissimulés accessibles des débris ou des 
matériaux en surplus. 

.21 Enlever la neige et la glace des voies d'accès au bâtiment. 

1.4 GESTION ET ÉLIMINATION DES DÉCHETS 

.1 Trier les déchets en vue de leur réutilisation/réemploi et de leur recyclage, conformément à la 
section 01 74 21 - Gestion et élimination des déchets de construction/démolition 

Part 2 Produits 

.1 Sans objet. 

Part 3 Exécution 

.1 Sans objet. 

FIN DE LA SECTION 
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Partie 1 Généralités 

1.1 OBJECTIFS EN MATIÈRE DE GESTION DES DÉCHETS 

.1 Avant le début des travaux, rencontrer le Représentant du Ministère afin de passer en revue 
le plan et les objectifs de Service correctionnel du Canada en matière de gestion des déchets. 

.2 Exercer un contrôle maximal des déchets de construction solides. 

.3 Protéger l'environnement et prévenir la pollution et les impacts environnementaux. 

1.2 SECTIONS CONNEXES 

.1  Toutes les sections de ce devis dont les procédures produisent des matériaux de rebut et des 
déchets. 

1.3 RÉFÉRENCES 

.1 Sans objet 

1.4 DÉFINITIONS 

.1 Matières non dangereuses de classe III : Déchets de construction, de rénovation et de 
démolition. 

.2 Plan d'analyse coûts/revenus (PACR) : Plan fondé sur les données du PRD et servant à faire 
un suivi de l'aspect économique des méthodes utilisées pour la gestion des déchets. 

.3 Audit des déchets de démolition (ADD) : S'applique aux déchets effectivement générés par 
les travaux. 

.4 Décharge - déchets inertes : matériaux bitumineux et béton exclusivement. 

.5 Programme de tri des déchets à la source (PTDS) : Activités de tri, sur le chantier même, des 
déchets réutilisables/réutilisables et recyclables, destinées à assurer le classement de ceux-ci 
dans les catégories appropriées. 

.6 Recyclabilité : Caractère d'un produit ou d'un matériau pouvant être récupéré à la fin de son 
cycle de vie et transformé en un nouveau produit en vue de sa réutilisation ou de son 
réemploi. 

.7 Recycler : Processus de collecte ou de transformation de déchets et de matériaux usagés, 
destiné à permettre leur réintroduction dans un cycle de consommation en qualité de produits 
neufs. 

.8 Recyclage : Opérations englobant le tri, le nettoyage, le traitement et la reconstitution de 
déchets solides et autres matières ou matériaux mis au rebut, destinées à favoriser l'utilisation 
de ceux-ci sous une forme différente de leur état d'origine. Le recyclage ne comprend pas la 
combustion, l'incinération ou la destruction thermique des déchets. 
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.9 Réutilisation/réemploi : Utilisation répétée d'un produit ou d'un matériau dans sa forme 
originale, en vue d'un usage différent dans le cas d'une réutilisation et d'un usage similaire 
dans le cas du réemploi. La réutilisation/le réemploi comprend ce qui suit : 

.1 La récupération des produits et des matériaux pouvant être réutilisés/réemployés, 
générés par des travaux de modernisation d'une structure ou d'un ouvrage, avant leur 
démolition, aux fins de leur revente, leur réutilisation, leur réemploi au sein du 
même projet ou encore leur entreposage en vue d'une utilisation ultérieure. 

.2 Le retour aux fournisseurs de produits et de matériaux pouvant être 
réutilisés/réemployés, les palettes et les produits inutilisés par exemple. 

.10 Récupération : Enlèvement des composants et des matériaux de construction porteurs et non 
porteurs au cours de travaux de déconstruction ou de démontage de structures industrielles, 
commerciales ou institutionnelles, en vue de leur réutilisation/réemploi ou de leur recyclage. 

.11 Déchets triés : Déchets déjà classés par type. 

.12 Tri à la source : Séparation des différents types de produits et de matériaux de rebut dès le 
moment où ils deviennent des déchets. 

.13 Audit des déchets (AD) : Relevé détaillé des produits et des matériaux dont un bâtiment est 
constitué. L'AD englobe l'évaluation, en volume et en masse, des quantités de matériaux de 
rebut et de déchets générés par la construction, la rénovation, la déconstruction ou la 
démolition. Les quantités de matériaux réutilisés/réemployés, recyclés et mis en décharge 
doivent être indiquées séparément (annexe A). 

.14 Coordonnateur de la gestion des déchets (CGD) : Représentant de l'Entrepreneur chargé de la 
supervision des activités liées à la gestion des déchets et de la coordination des exigences 
concernant les rapports, les documents et les échantillons à soumettre. 

.15 Plan de réduction des déchets (PRD) : Document écrit dans lequel sont étudiées les 
opportunités de réduction, de réutilisation ou de recyclage des déchets (annexe B). Le PRD 
est fondé sur les données indiquées sur la fiche de contrôle des déchets (annexe A). 

1.5 DOCUMENTS 

.1 Conserver, sur le chantier, un exemplaire de chacun des documents ci-après : 

.1 Plan de réduction des déchets; 

.2 Plan de tri des déchets à la source; 

1.6 DOCUMENTS/ÉCHANTILLONS À SOUMETTRE 

.1 Soumettre les documents et les échantillons requis, conformément à la section 01 33 00 - 
Documents et échantillons à soumettre. 

.2 Préparer et soumettre ce qui suit avant le début des travaux. 

.1 Deux (2) exemplaires du plan de réduction des déchets  

.2 Deux (2) exemplaires de la description du programme de tri des déchets à la source 
(PTDS). 
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.3 Soumettre, avant le paiement final, un sommaire des déchets récupérés aux fins de 
réutilisation/réemploi, recyclage ou élimination, appuyé par un audit de 
déconstruction/démontage. 

.1 La non-soumission du sommaire prescrit pourrait entraîner la retenue du paiement 
final. 

.2 Fournir les reçus, les billets de pesée, les lettres de voiture ainsi que les quantités et 
les types de matériaux de rebut réutilisés/réemployés, recueillis pêle-mêle et triés 
hors du chantier ou éliminés. 

.3 Pour chaque matériau de rebut généré par le projet et réutilisé/réemployé, vendu ou 
recyclé, indiquer la quantité en tonnes le nombre, le type et la grosseur ainsi que la 
destination. 

.4 Pour chaque matériau de rebut généré par le projet et mis en décharge ou incinéré, 
indiquer la quantité, en tonnes, ainsi que le nom de la décharge, de l'incinérateur ou 
de la station de transfert. 

1.7 AUDIT DES DÉCHETS (AD) 

Sans objet 

1.8 PLAN DE RÉDUCTION DES DÉCHETS (PRD) 

.1 Préparer le PRD avant le début des travaux. 

.2 Le PRD doit comprendre ce qui suit, sans toutefois s'y limiter. 

.1 La destination des matériaux de rebut indiqués. 

.2 Les techniques et la séquence de déconstruction/démontage. 

.3 Le calendrier des travaux de déconstruction/démontage. 

.4 L'emplacement. 

.5 Les mesures de sécurité. 

.6 Les mesures de protection. 

.7 L'indication précise des aires de stockage. 

.8 Les détails relatifs à la manutention et à l'enlèvement des matériaux de rebut. 

.9 Les quantités de matériaux de rebut qui seront récupérés en vue de leur 
réutilisation/réemploi et qui seront mis en décharge. 

.3 Organiser le plan de réduction des déchets de manière que les différentes actions soient 
assorties de priorités qui respectent la hiérarchie des 3R, c'est-à-dire, dans l'ordre décroissant 
d'importance, réduction, réutilisation/réemploi et recyclage. 

.4 Y décrire la méthode de gestion des déchets. 

.5 À partir des données indiquées sur l'AD, repérer les possibilités de réduction, de 
réutilisation/réemploi ou de recyclage des matériaux de rebut. 

.6 Afficher le PRD, ou un sommaire de celui-ci, sur le chantier, à un endroit où les travailleurs 
pourront en prendre connaissance. 

.7 Fixer des objectifs réalistes de réduction des déchets; déterminer les contraintes existantes et 
développer des stratégies qui permettront de les éliminer. 
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.8 Faire un suivi de la réduction des déchets; produire un rapport; indiquer le volume  total de 
matériaux de rebut effectivement retirés du chantier ainsi que le coût de l'opération. 

1.9 AUDIT DES DÉCHETS DE DÉMOLITION (ADD) 

.1 Sans objet 

1.10 PLAN D'ANALYSE COÛTS-REVENUS (PACR) 

.1 Sans objet 

1.11 PROGRAMME DE TRI DES DÉCHETS À LA SOURCE (PTDS) 

.1 Préparer le PTDS avant le début des travaux. 

.2 Suivant les méthodes autorisées par le Représentant du Ministère et avec l'autorisation de ce 
dernier, mettre en œuvre le PTDS pour tous les déchets générés par les travaux. 

.3 Prévoir, sur le chantier, les installations nécessaires pour collecter, manutentionner et stocker 
les quantités anticipées de matériaux de rebut réutilisables/réutilisables et recyclables. 

.4 Fournir les contenants dans lesquels seront déposés les matériaux de rebut 
réutilisables/réutilisables et recyclables. 

.5 Placer les contenants dans des endroits où il sera facile d'y déposer les matériaux de rebut 
sans que cela nuise aux activités du chantier. 

.6 Placer les matériaux de rebut triés à des endroits où ils subiront le moins de dommage 
possible. 

.7 Les matériaux de rebut doivent être collectés, manutentionnés et stockés sur le chantier puis 
évacués à l'état trié. 

.1 Les matériaux de rebut récupérés doivent être transportés vers l'installation 
approuvée et autorisée de recyclage. 

.8 Les matériaux de rebut doivent être collectés, manutentionnés et stockés sur le chantier puis 
évacués à l'état non trié. 

.1 Les matériaux de rebut récupérés doivent être expédiés vers un site exploité en vertu 
d'un certificat d'approbation les lieux du Maître de l'ouvrage. 

.2 Les matériaux de rebut doivent être triés en catégories pertinentes aux fins de 
réutilisation/réemploi ou de recyclage. 

1.12 SITE DE TRAITEMENT DES DÉCHETS 

.1  Sans objet 

1.13 STOCKAGE, MANUTENTION ET PROTECTION DES MATÉRIAUX 

.1 Stocker aux endroits indiqués par le Représentant du Ministère les matériaux de rebut 
récupérés en vue de leur réutilisation/réemploi ou de leur recyclage. 
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.2 Sauf indication contraire, les matériaux de rebut qui doivent être évacués deviennent la 
propriété de l'Entrepreneur. 

.3 Protéger, mettre en tas, stocker et cataloguer les éléments récupérés. 

.4 Séparer les éléments non récupérables des éléments récupérables. Transporter et livrer les 
éléments non récupérables à l'installation d'élimination autorisée. 

.5 Les éléments d'ossature laissés en place, non démolis, doivent être protégés contre les 
déplacements et les dommages. 

.6 Supporter les ouvrages touchés par les travaux. Si la sécurité du bâtiment risque d'être 
compromise, cesser les travaux puis en informer immédiatement le Représentant du 
Ministère. 

.7 Protéger les ouvrages d'évacuation des eaux superficielles pour éviter qu'ils soient 
endommagés ou obstrués; protéger les installations électriques et mécaniques. 

.8 Trier et stocker dans les aires désignées les matériaux de rebut générés par le démontage des 
structures. 

.9 Empêcher la contamination des matériaux de rebut destinés à être récupérés et recyclés, 
conformément aux conditions d'acceptation des installations désignées. 

.1 Il est recommandé de trier les matériaux de rebut à la source. 

.2 Évacuer les matériaux de rebut recueillis pêlemêle vers une installation de traitement 
à l'extérieur du chantier afin qu'ils y soient triés. 

.3 Fournir une lettre de transport des matériaux de rebut triés. 

1.14 ÉLIMINATION DES DÉCHETS 

.1 Il est interdit d'enfouir les rebuts ou les déchets. 

.2 Il est interdit de jeter des déchets des essences minérales, des hydrocarbures et du diluant à 
peinture dans un cours d'eau ou dans un égout pluvial ou sanitaire. 

.3 Tenir un registre des déchets de construction, indiquant ce qui suit. 

.1 Le nombre de bacs et leur grosseur. 

.2 Le type de déchets placés dans chaque bac. 

.3 Le tonnage total de déchets générés. 

.4 Le tonnage total de déchets réutilisés/réemployés ou recyclés. 

.5 La destination des déchets qui seront réutilisés/réemployés ou recyclés. 

.4 Récupérer les matériaux de rebut au fur et à mesure de l'avancement des travaux de 
déconstruction/démontage. 

.5 Préparer un sommaire du projet afin de contrôler la destination et les quantités de chaque 
type de matériau de rebut identifié dans l'audit préalable à la déconstruction. 
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1.15 UTILISATION DES LIEUX ET DES INSTALLATIONS 

.1 Exécuter les travaux en nuisant le moins possible à l'utilisation normale des lieux. 

.2  Mettre en œuvre les mesures de sécurité provisoires approuvées par le Représentant du 
Ministère. 

1.16 CALENDRIER DES TRAVAUX 

.1 Coordonner la gestion des déchets avec les autres activités afin d'assurer un déroulement 
ordonné des travaux. 

Partie 2 Produits 

2.1 SANS OBJET 

.1 Sans objet. 

Partie 3 Exécution 

3.1 DÉMOLITION SÉLECTIVE 

.1 Sans objet 

3.2 GÉNÉRALITÉS 

.1 Effectuer les travaux conformément au PRD. 

.2 Manutentionner conformément aux codes et aux règlements pertinents les déchets qui ne 
sont ni réutilisés/réemployés, ni recyclés, ni récupérés. 

3.3 NETTOYAGE 

.1 Une fois les travaux terminés, enlever les outils puis évacuer les déchets. Laisser les lieux 
propres et en ordre. 

.2 Nettoyer la zone des travaux au fur et à mesure. 

.3 Trier à la source les matériaux de rebut qui doivent être réutilisés/réemployés ou recyclés et 
les placer aux endroits indiqués. 

3.4 VALORISATION DES DÉCHETS 

.1 Sans objet 

3.5 AUDIT DES DÉCHETS (AD) 

.1 Sans objet 

3.6 PLAN DE RÉDUCTION DES DÉCHETS (PRD) 

.1 Sans objet 
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3.7 AUDIT DES DÉCHETS DE DÉMOLITION (ADD) 

.1 Sans objet 

3.8 PLAN D'ANALYSE COÛTS-REVENUS (PACR) 

.1 Sans objet 

 

3.9 PRINCIPALES AUTORITÉS EN ENVIRONNEMENT AU SEIN DES 
GOUVERNEMENTS FÉDÉRAL ET PROVINCIAUX 

.1 Sans objet

FIN DE LA SECTION 
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Partie 1 Généralités 

1.1 EXIGENCES CONNEXES 

.1 Toutes les sections de ce devis. 

1.2 RÉFÉRENCES 

.1 Loi canadienne sur la protection de l'environnement (LCPE) 

.1 DORS/2008-197, Règlement sur les systèmes de stockage de produits pétroliers et 
de produits apparentés. 

1.3 MODALITÉS ADMINISTRATIVES 

.1 Procédure de réception des travaux Inspection effectuée par l'Entrepreneur : L'Entrepreneur 
doit inspecter les travaux, repérer les défauts et les défaillances et faire les réparations 
nécessaires pour que tout soit conforme aux exigences des documents contractuels. 

.1 Aviser le Représentant ministériel  par écrit une fois l'inspection de 
l'Entrepreneur terminée, et soumettre un document attestant que les 
corrections ont été apportées. 

.2 Présenter ensuite une demande pour que les travaux soient inspectés par le 
Représentant ministériel. 

.2 Inspection effectuée par le Représentant ministériel.  

.1 Le Représentant ministériel effectuera avec l'Entrepreneur une inspection 
des travaux dans le but de repérer les défauts et les défaillances. 

.2 L'Entrepreneur devra apporter les corrections demandées. 

.3 Achèvement des tâches : soumettre un document rédigé en français certifiant que les 
tâches indiquées ci-après ont été effectuées. 

.1 Les travaux sont terminés et ils ont été inspectés et jugés conformes aux 
exigences des documents contractuels. 

.2 Les défaillances et les défauts décelés au cours des inspections ont été 
corrigés. 

.3 Les appareils, les matériels et les systèmes ont été soumis à des essais, 
réglés et équilibrés, et ils sont entièrement opérationnels. 

.4 Les certificats exigés par le Commissaire des incendies les compagnies 
d'utilités concernées ont été soumis. 

.5 La formation nécessaire quant au fonctionnement des appareils, des 
matériels et des systèmes a été donnée au personnel du Maître de l'ouvrage. 

.6 La mise en service des appareils, matériels et systèmes mécaniques a été 
effectuée conformément aux Exigences générales, et un exemplaire du 
rapport définitif de mise en service a été soumis au Représentant ministériel. 

.7 Sans objet 

.8 Les travaux sont terminés et prêts à être soumis à l'inspection finale. 

.4 Inspection finale 

.1 Lorsque toutes les tâches mentionnées précédemment sont terminées, 
présenter une demande pour que les travaux soient soumis à l'inspection 
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finale, laquelle sera effectuée conjointement par le Représentant ministériel 
et l'Entrepreneur. 

.2 Si les travaux sont jugés incomplets par le Maître de l'ouvrage et par le 
Représentant ministériel, terminer les éléments qui n'ont pas été exécutés et 
présenter une nouvelle demande d'inspection. 

1.4 NETTOYAGE FINAL 

.1 Effectuer les travaux de nettoyage conformément à la section 01 74 11 – Nettoyage. 

.1 Évacuer du chantier les matériaux/matériels en surplus, les déchets, les outils et 
l'équipement. 

.2 Gestion des déchets : trier les déchets en vue de leur réutilisation/réemploi et de leur 
recyclage, conformément à la section 01 74 21 - Gestion et élimination des déchets de 
construction/démolition. 

Partie 2 Produits 

2.1 SANS OBJET 

.1 Sans objet. 

Partie 3 Exécution 

3.1 SANS OBJET 

.1 Sans objet. 

FIN DE LA SECTION 
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Partie 1  Généralités 

1.1 CONTENU DE LA SECTION 

.1 Dossier de projet, échantillons et devis. Matériel et appareils. Fiches techniques, matériaux, 
matériel et produits de finition, et renseignements connexes. Fiches et manuels d'exploitation 
et d'entretien. Matériaux/matériel de remplacement, outils spéciaux et pièces de rechange. 
Garanties et cautionnements. 

1.2 MODALITÉS ADMINISTRATIVES 

.1 Réunion sur les garanties, préalable à l'achèvement des travaux 

.1 Une (1)  semaine  avant  l'achèvement des travaux, tenir une réunion avec le 
représentant de l'Entrepreneur et le Représentant ministériel, au cours de laquelle 
seront examinés : 

.1 Les exigences des travaux; 

.2 Les instructions du fabricant concernant l'installation et les termes de la 
garantie offerte par ce dernier. 

.2 Le Représentant ministériel établira la procédure de communication à suivre dans les 
cas indiqués ci-après. 

.1 Avis de défaut pour des éléments, matériels ou systèmes couverts par une 
garantie. 

.2 Détermination des priorités relativement aux types de défaut. 

.3 Détermination d'un temps raisonnable d'intervention. 

.3 Fournir le nom, l'adresse et le numéro de téléphone de l'entreprise cautionnée 
chargée d'effectuer le dépannage/les réparations sous garantie. 

.4 S'assurer que les bureaux de l'entreprise sont situés dans la zone de service local de 
l'élément/l'ouvrage garanti, que des personnes-ressources sont disponibles en tout 
temps et qu'elles sont en mesure de donner suite aux demandes de renseignements 
concernant le dépannage/les réparations sous garantie. 

1.3 DOCUMENTS/ÉCHANTILLONS À SOUMETTRE POUR 
APPROBATION/INFORMATION 

.1 Soumettre les documents et les échantillons requis conformément à la section 01 33 00 - 
Documents et échantillons à soumettre. 

.2  Deux (2) semaines avant l'achèvement substantiel des travaux, soumettre au Représentant 
ministériel quatre (4) exemplaires définitifs des manuels d'exploitation et d'entretien. Et une 
copie sur support électronique (clé USB, CD) 

.3 Les matériaux et les matériels de remplacement, les outils spéciaux et les pièces de rechange 
fournis doivent être de la même qualité de fabrication que les produits utilisés pour 
l'exécution des travaux. 

.4 Sur demande, fournir les documents confirmant le type, la source d'approvisionnement et la 
qualité des produits fournis. 
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1.4 PRÉSENTATION 

.1 Présenter les données sous la forme d'un manuel d'instructions. 

.2 Utiliser des reliures rigides, en vinyle, à trois (3) anneaux en D, à feuilles mobiles de 219 
mm x 279 mm, avec dos et pochettes. 

.3 Lorsqu'il faut plusieurs reliures, regrouper les données selon un ordre logique. 

.1 Bien indiquer le contenu des reliures sur le dos de chacune. 

.4 Sur la page couverture de chaque reliure, indiquer la désignation du document, c'est-à-dire  
« Dossier de projet », écrit en lettres moulées, la désignation du projet ainsi que la table des 
matières. 

.5 Organiser le contenu par système, selon les numéros des sections du devis et l'ordre dans 
lequel ils paraissent dans la table des matières. 

.6 Prévoir, pour chaque produit et chaque système, un séparateur à onglet sur lequel devront 
être écrit en lettres moulées, la description du produit et la liste des principales pièces 
d'équipement. 

.7 Le texte doit être constitué des données imprimées fournies par le fabricant. 

.8 Munir les dessins d'une languette renforcée et perforée. 

.1 Les insérer dans la reliure et replier les grands dessins selon le format des pages de 
texte. 

.9 Fournir des fichiers CAO à l'échelle 1:1, en format dwg & pdf, sur CD. 

1.5 CONTENU DU DOSSIER DE PROJET 

.1 Table des matières de chaque volume : indiquer la désignation du projet; 

.1 La date de dépôt des documents; 

.2 Le nom, l'adresse et le numéro de téléphone du Consultant et de l'Entrepreneur ainsi 
que le nom de leurs représentants; 

.3 Une liste des produits et des systèmes, indexée d'après le contenu du volume. 

.2 Pour chaque produit ou chaque système, indiquer ce qui suit : 

.1 Le nom, l'adresse et le numéro de téléphone des sous-traitants et des fournisseurs, 
ainsi que des distributeurs locaux de matériels et de pièces de rechange. 

.3 Fiches techniques : marquer chaque fiche de manière à identifier clairement les produits et 
les pièces spécifiques ainsi que les données relatives à l'installation; supprimer tous les 
renseignements non pertinents. 

.4 Dessins : les dessins servent à compléter les fiches techniques et à illustrer la relation entre 
les différents éléments des matériels et des systèmes; ils comprennent les schémas de 
commande et de principe. 

.5 Donner les instructions dans un ordre logique pour chaque intervention, en incorporant les 
instructions du fabricant prescrites dans la section 01 45 00 - Contrôle de la qualité. 
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.6 Formation : se reporter à la section 01 79 00 - Démonstration et formation. 

1.6 DOCUMENTS ET ÉCHANTILLONS À VERSER AU DOSSIER DE PROJET 

.1  En plus des documents mentionnés dans les Conditions générales, conserver sur le chantier, 
à l'intention du Représentant ministériel un exemplaire ou un jeu des documents suivants : 

.1 Dessins contractuels; 

.2 Devis; 

.3 Addenda; 

.4 Ordres de modification et autres avenants au contrat; 

.5 Dessins d'atelier révisés, fiches techniques et échantillons; 

.6 Registres des essais effectués sur place; 

.7 Certificats d'inspection; 

.8 Certificats délivrés par les fabricants. 

.2 Ranger les documents et les échantillons du dossier de projet dans le bureau de chantier, 
séparément des documents d'exécution des travaux. 

.1 Prévoir des classeurs et des tablettes ainsi qu'un endroit d'entreposage sûr. 

.3 Étiqueter les documents et les classer selon la liste des numéros de section indiqués dans la 
table des matières du cahier des charges. 

.1 Inscrire clairement * Dossier de projet +, en lettres moulées, sur l'étiquette de 
chaque document. 

.4 Garder les documents du dossier de projet propres, secs et lisibles. 

.1 Ne pas les utiliser comme documents d'exécution des travaux. 

.5  Le Représentant ministériel doit avoir accès aux documents et aux échantillons du dossier de 
projet aux fins d'inspection. 

1.7 CONSIGNATION DES DONNÉES DANS LE DOSSIER DE PROJET 

.1 Consigner les renseignements sur un jeu de dessins opaques à traits noirs et dans un 
exemplaire du cahier des charges fournis par le Représentant ministériel. 

.2 Consigner les renseignements à l'aide de marqueurs à pointe feutre en prévoyant une couleur 
différente pour chaque système important. 

.3 Consigner les renseignements au fur et à mesure que se déroulent les travaux. 

.1 Ne pas dissimuler les ouvrages avant que les renseignements requis aient été 
consignés. 

.4 Dessins contractuels et dessins d'atelier : indiquer chaque donnée de manière à montrer les 
ouvrages tels qu'ils sont, y compris ce qui suit. 

.1 La profondeur mesurée des éléments de fondation par rapport au niveau du premier 
plancher fini. 



Service correctionnel du Canada Section 01 78 00 
Établissement Joliette Documents / éléments à remettre à l’achèvement des travaux 
Projet no. 91473 Page 4 

 

  FSA 1445-16 

.2 L'emplacement, mesuré dans les plans horizontal et vertical, des canalisations 
d'utilités et des accessoires souterrains par rapport aux aménagements permanents en 
surface. 

.3 L'emplacement des canalisations d'utilités et des accessoires intérieurs, mesuré par 
rapport aux éléments de construction visibles et accessibles. 

.4 Les modifications apportées sur place quant aux dimensions et aux détails des 
ouvrages. 

.5 Les changements apportés suite à des ordres de modification. 

.6 Les détails qui ne figurent pas sur les documents contractuels d'origine. 

.7 Les références aux dessins d'atelier et aux modifications connexes. 

.5 Devis : inscrire chaque donnée de manière à décrire les ouvrages tels qu'ils sont, y compris 
ce qui suit. 

.1 Le nom du fabricant, la marque de commerce et le numéro de catalogue de chaque 
produit effectivement installé, et en particulier des éléments facultatifs et des 
éléments de remplacement. 

.2 Les changements faisant l'objet d'addenda ou d'ordres de modification. 

.6 Autres documents : garder les certificats des fabricants prescrits dans chacune des sections 
techniques du devis. 

.7 Le cas échéant, fournir les photos numériques à verser au dossier du projet. 

1.8 CERTIFICAT D'ARPENTAGE DÉFINITIF 

.1 Sans Objet 

1.9 MATÉRIELS ET SYSTÈMES 

.1 Pour chaque pièce de matériel et pour chaque système, donner une description de l'ensemble 
et de ses pièces constitutives. 

.1 En indiquer la fonction, les caractéristiques normales d'exploitation ainsi que les 
contraintes. 

.2 Indiquer les courbes caractéristiques, avec les données techniques et les résultats des 
essais; donner également la liste complète ainsi que le numéro commercial des 
pièces pouvant être remplacées. 

.2 Méthodes d'exploitation : indiquer les instructions et les séquences de mise en route, de 
rodage et d'exploitation normale, de même que les instructions suivantes : 

.1 Les instructions visant la régulation, la commande, l'arrêt, la mise hors service et la 
manœuvre de secours; 

.2 Les instructions visant l'exploitation été et hiver et toute autre instruction 
particulière. 

.3 Entretien : fournir les instructions concernant l'entretien courant et la recherche de pannes 
ainsi que les instructions relatives au démontage, à la réparation et au réassemblage, à 
l'alignement, au réglage, à l'équilibrage et à la vérification des éléments et des réseaux. 

.4 Fournir les calendriers d'entretien et de lubrification ainsi que la liste des lubrifiants 
nécessaires. 
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.5 Fournir les instructions écrites du fabricant concernant l'exploitation et l'entretien des 
éléments. 

.6 Fournir les descriptions de la séquence des opérations préparées par les divers fabricants 
d'appareils et de dispositifs de commande/régulation. 

.7 Fournir la liste des pièces du fabricant d'origine ainsi que les illustrations, les dessins et les 
schémas de montage nécessaires à l'entretien. 

.8 Fournir les schémas de commande des appareils de commande/régulation installés, préparés 
par les différents fabricants. 

.9 Fournir les dessins de coordination de l'Entrepreneur ainsi que les schémas chromo codés de 
la tuyauterie installée. 

.10 Fournir la liste des numéros d'étiquetage de la robinetterie, avec indication de l'emplacement 
et de la fonction de chaque appareil, et référence aux schémas de commande et de principe. 

.11 Fournir une liste des pièces de rechange du fabricant d'origine avec indication des prix 
courants et des quantités recommandées à garder en stock. 

.12 Fournir les rapports d'essai et d'équilibrage prescrits aux sections 01 45 00 - Contrôle de la 
qualité. 

.13 Exigences supplémentaires : selon les prescriptions des diverses sections techniques du 
devis. 

1.10 MATÉRIAUX ET PRODUITS DE FINITION 

.1 Matériaux de construction, produits de finition et autres produits à appliquer : fournir les 
fiches techniques et indiquer le numéro de catalogue, les dimensions, la composition ainsi 
que les désignations des couleurs et des textures des produits et des matériaux. 

.1 Aux fins de réapprovisionnement, donner les renseignements nécessaires concernant 
les produits spéciaux 

.2 Fournir les instructions concernant les agents et les méthodes de nettoyage ainsi que les 
calendriers recommandés de nettoyage et d'entretien, et indiquer les précautions à prendre 
contre les méthodes préjudiciables et les produits nocifs. 

.3 Produits hydrofuges et produits exposés aux intempéries : fournir les recommandations du 
fabricant relatives aux agents et aux méthodes de nettoyage ainsi que les calendriers 
recommandés de nettoyage et d'entretien, et indiquer les précautions à prendre contre les 
méthodes préjudiciables et les produits nocifs. 

.4 Exigences supplémentaires : selon les prescriptions des diverses sections techniques du 
devis. 

1.11 MATÉRIAUX/MATÉRIELS D'ENTRETIEN 

.1 Pièces de rechange 
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.1 Fournir des pièces de rechange selon les quantités prescrites dans les différentes 
sections techniques du devis. 

.2 Les pièces de rechange fournies doivent provenir du même fabricant et être de la 
même qualité que les éléments incorporés aux travaux. 

.3 Livrer et entreposer les pièces de rechange à l'endroit indiqué. 

.4 Réceptionner et répertorier toutes les pièces. 

.1 Soumettre la liste d'inventaire au Représentant ministériel. 

.2 Insérer la liste approuvée dans le manuel d'entretien. 

.5 Conserver un reçu de toutes les pièces livrées et le soumettre avant le paiement final. 

.2 Matériaux/matériels de remplacement 

.1 Fournir les matériaux et les matériels de remplacement selon les quantités indiquées 
dans les différentes sections techniques du devis. 

.2 Les matériaux et les matériels de remplacement doivent provenir du même fabricant 
et être de la même qualité que les matériaux et les matériels incorporés à l'ouvrage. 

.3 Livrer et entreposer les matériaux/les matériels de remplacement à l'endroit indiqué. 

.4 Réceptionner et répertorier les matériaux et les matériels de remplacement. 

.1 Soumettre la liste d'inventaire au Représentant ministériel. 

.2 Insérer la liste approuvée dans le manuel d'entretien. 

.5 Conserver un reçu de tous les matériaux et matériels livrés et le soumettre avant le 
paiement final. 

.3 Outils spéciaux 

.1 Fournir des outils spéciaux selon les quantités prescrites dans les différentes sections 
techniques du devis. 

.2 Les outils doivent porter une étiquette indiquant leur fonction et les matériels 
auxquels ils sont destinés. 

.3 Livrer et entreposer les outils spéciaux à l'endroit indiqué. 

.4 Réceptionner et répertorier les outils spéciaux. 

.1 Soumettre la liste d'inventaire au Représentant ministériel. 

.2 Insérer la liste approuvée dans le manuel d'entretien. 

1.12 TRANSPORT, ENTREPOSAGE ET MANUTENTION 

.1 Entreposer les pièces de rechange, les matériaux et les matériels de remplacement ainsi que 
les outils spéciaux de manière à prévenir tout dommage ou toute détérioration. 

.2 Entreposer les pièces de rechange, les matériaux et les matériels de remplacement ainsi que 
les outils spéciaux dans leur emballage d'origine conservé en bon état et portant intacts le 
sceau et l'étiquette du fabricant. 

.3 Entreposer les éléments susceptibles d'être endommagés par les intempéries dans des 
enceintes à l'épreuve de celles-ci. 

.4 Entreposer la peinture et les produits susceptibles de geler dans un local chauffé et ventilé. 
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.5 Évacuer les éléments ou les produits endommagés ou détériorés,  les remplacer par des 
nouveaux sans frais supplémentaires, et soumettre ces derniers au Représentant ministériel, 
aux fins d'examen 

1.13 GARANTIES ET CAUTIONNEMENTS 

.1 Élaborer un plan de gestion des garanties comprenant tous les renseignements relatifs aux 
garanties. 

.2  Trente (30) jours avant la réunion sur les garanties préalable à l'achèvement des travaux, 
soumettre le plan de gestion au Représentant ministériel, aux fins d'approbation. 

.3 Le plan de gestion des garanties doit faire état des actions et des documents qui permettront 
de s'assurer que le Représentant ministériel puisse bénéficier des garanties prévues au 
contrat. 

.4 Le plan doit être présenté sous forme narrative et il doit contenir suffisamment de détails 
pour être ultérieurement utilisé et compris par le personnel chargé de l'entretien et des 
réparations. 

.5 Soumettre au Représentant ministériel, aux fins d'approbation avant la présentation de 
chaque estimation de paiement mensuel, les renseignements concernant les garanties obtenus 
durant l'étape de la construction. 

.6 Consigner toute l'information dans une reliure à remettre au moment de la réception des 
travaux. Se conformer aux prescriptions ci-après. 

.1 Séparer chaque garantie et cautionnement au moyen de feuilles à onglet repéré selon 
le contenu de la table des matières. 

.2 Dresser une liste des sous-traitants, des fournisseurs et des fabricants, avec le nom, 
l'adresse et le numéro de téléphone du responsable désigné de chacun. 

.3 Obtenir les garanties et les cautionnements signés en double exemplaire par les sous-
traitants, les fournisseurs et les fabricants dans les dix (10) jours suivant 
l'achèvement du lot de travaux concerné. 

.4 S'assurer que les documents fournis sont en bonne et due forme, qu'ils contiennent 
tous les renseignements requis et qu'ils sont notariés. 

.5 Contresigner les documents à soumettre lorsque c'est nécessaire. 

.6 Conserver les garanties et les cautionnements jusqu'au moment prescrit pour les 
remettre. 

.7 Sauf pour ce qui concerne les éléments mis en service avec l'autorisation du Maître de 
l'ouvrage, ne pas modifier la date d'entrée en vigueur de la garantie avant que la date 
d'achèvement substantiel des travaux ait été déterminée. 

.8  Quatre (4) mois et neuf (9) mois après la date de réception des travaux, effectuer une 
inspection de garantie en compagnie du Représentant ministériel. 

.9 Le plan de gestion des garanties doit comprendre ou indiquer ce qui suit. 

.1 Les rôles et les responsabilités des personnes associées aux diverses garanties, y 
compris les points de contact et les numéros de téléphone des responsables au sein 
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des organisations de l'Entrepreneur, des sous-traitants, des fabricants ou des 
fournisseurs participant aux travaux. 

.2 La liste et l'état d'avancement des certificats de garantie pour les éléments et les lots 
faisant l'objet de garanties prolongées, notamment les toitures, l'équilibrage des 
systèmes de CVCA, les moteurs, les transformateurs et les systèmes mis en service 
comme les systèmes de protection contre les incendies, les systèmes d'alarme, les 
systèmes d'extincteurs automatiques ,les systèmes de protection contre la foudre. 

.3 La liste de tous les matériels, éléments, systèmes ou lots de travaux couverts par une 
garantie, avec, pour chacun, les renseignements indiqués ci-après. 

.1 Le nom de l'élément, du matériel, du système ou du lot. 

.2 Les numéros de modèle et de série. 

.3 L'emplacement. 

.4 Le nom et le numéro de téléphone des fabricants et des fournisseurs. 

.5 Le nom, l'adresse et le numéro de téléphone des distributeurs de pièces de 
rechange et de matériaux/matériels de remplacement. 

.6 Les garanties et leurs conditions d'application, dont une garantie 
construction générale de un (1) an. Devront être indiqués les éléments, 
matériels, systèmes ou lots couverts par une garantie prolongée, ainsi que la 
date d'expiration de chacune. 

.7 Des renvois aux certificats de garantie, le cas échéant. 

.8 La date d'entrée en vigueur et la date d'expiration de la garantie. 

.9 Un résumé des activités d'entretien à effectuer pour assurer le maintien de la 
garantie. 

.10 Des renvois aux manuels d'exploitation et d'entretien pertinents. 

.11 Le nom et le numéro de téléphone de l'organisation et des personnes à 
appeler pour le service de garantie. 

.12 Les temps d'intervention et de réparation/dépannage typiques prévus pour 
les différents éléments garantis. 

.4 L'expression de l'intention de l'Entrepreneur d'être présent aux inspections prévues 
quatre (4) mois et neuf (9) mois après le parachèvement des travaux concernés. 

.5 La procédure d'étiquetage des éléments, matériels et systèmes couverts par une 
garantie prolongée, et son état d'avancement. 

.6 L'affichage d'exemplaires des instructions d'exploitation et d'entretien près des 
pièces de matériel désignées, dont les caractéristiques d'exploitation sont 
importantes pour des raisons tenant à la garantie ou à la sécurité. 

.10 Donner rapidement suite à toute demande verbale ou écrite de dépannage/travaux de 
réparation requis en vertu d'une garantie. 

.11 Toutes instructions verbales doivent être suivies d'instructions écrites. 

.1 Le Représentant ministériel pourra intenter une action contre l'Entrepreneur si ce 
dernier ne respecte pas ses obligations. 

1.14 ÉTIQUETTES DE GARANTIE 

.1 Au moment de l'installation, étiqueter chaque élément, matériel ou système couvert par une 
garantie. Utiliser des étiquettes durables, résistant à l'eau et à l'huile et approuvées par le 
Représentant ministériel. 
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.2 Fixer les étiquettes au moyen d'un fil de cuivre et vaporiser sur ce dernier un enduit de 
silicone imperméable. 

.3 Laisser la date de réception jusqu'à ce que l'ouvrage soit accepté aux fins d'occupation. 

.4 Les étiquettes doivent comporter les renseignements et les signatures indiqués ci-après. 

.1 Type de produit/matériel. 

.2 Numéro de modèle. 

.3 Numéro de série. 

.4 Numéro du contrat. 

.5 Période de garantie. 

.6 Signature de l'inspecteur. 

.7 Signature de l'Entrepreneur. 

Partie 2 Produits 

2.1 SANS OBJET 

.1 Sans objet. 

Partie 3 Exécution 

3.1 SANS OBJET 

.1 Sans objet. 

FIN DE LA SECTION 



Service correctionnel du Canada Section 01 79 00 
Établissement Joliette Démonstration et formation 
Projet no. 91473 Page 1 

 

  FSA 1445-16 

Partie 1 Généralités 

1.1 EXIGENCES CONNEXES 

.1 Toutes les sections de ce devis. 

1.2 MODALITÉS ADMINISTRATIVES 

.1 Deux (2) semaines avant la date de l'inspection finale des travaux, effectuer à l'intention du 
personnel du Maître de l'ouvrage, les démonstrations prévues du fonctionnement et des 
opérations d'entretien des appareils, matériels et systèmes installés. 

.2 Le Maître de l'ouvrage fournira la liste des membres du personnel qui doivent suivre cette 
formation et assurera, aux moments convenus, leur participation aux séances organisées à 
cette fin. 

.3 Travaux préparatoires 

.1 S'assurer que les conditions d'exécution des démonstrations du fonctionnement des 
appareils, des matériels et des systèmes ainsi que des séances de formation sont 
conformes aux exigences. 

.2 S'assurer que les personnes désignées sont présentes. 

.3 S'assurer que les appareils, les matériels et les systèmes ont été inspectés et mis en 
marche conformément aux sections électromécaniques correspondantes. 

.4 S'assurer que l'essai, le réglage et l'équilibrage ont été exécutés et que les appareils, 
les matériels et les systèmes sont entièrement opérationnels. 

.4 Démonstration et formation 

.1 Montrer comment doivent être assurés la mise en route, l'exploitation, la commande, 
le réglage, le diagnostic de pannes, l'entretien et la maintenance de chaque appareil, 
matériel et système, aux moments prévus, à l'endroit où se trouvent ces éléments. 

.2 Enseigner aux membres du personnel toutes les étapes de l'exploitation et de 
l'entretien des appareils, matériels et systèmes à l'aide des manuels d'exploitation et 
d'entretien fournis. 

.3 Procéder à une revue détaillée du contenu de ces manuels de manière à expliquer 
tous les aspects de l'exploitation et de l'entretien. 

.4 Rassembler, le cas échéant, les données supplémentaires nécessaires à la formation 
et les insérer dans les manuels d'exploitation et d'entretien. 

.5 Durée de la formation : prévoir la durée de la formation requise pour chaque appareil, 
matériel ou système selon les indications ci-après. 

.1 Sans objet 

1.3 DOCUMENTS/ÉCHANTILLONS À SOUMETTRE POUR 
APPROBATION/INFORMATION 

.1 Soumettre les documents et les échantillons requis conformément à la section 01 33 00 - 
Documents et échantillons à soumettre 
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.2 (2) semaines avant les dates spécifiées, soumettre au Représentant ministériel, aux fins 
d'approbation, un calendrier indiquant la date et l'heure prévues pour la démonstration du 
fonctionnement de chaque appareil, matériel et système. 

.3 Dans la semaine suivant les démonstrations présentées, soumettre les documents confirmant 
que celles-ci ont été effectuées et que la formation appropriée a été donnée de manière 
satisfaisante. 

.4 Spécifier la date et l'heure de chaque démonstration effectuée ainsi que la liste des personnes 
présentes. 

.5 Fournir des exemplaires complets des manuels d'exploitation et d'entretien qui serviront à la 
démonstration du fonctionnement des appareils, des matériels et des systèmes ainsi qu'aux 
séances de formation connexes. 

1.4 ASSURANCE DE LA QUALITÉ 

.1 Lorsqu'il est prescrit dans certaines sections qu'un représentant autorisé du fabricant doit 
démontrer le fonctionnement des appareils, matériels et systèmes installés, 

.1 Veiller à assurer la formation du personnel du Maître de l'ouvrage; 

.2 Fournir un document écrit confirmant qu'une telle démonstration a été effectuée et 
que la formation connexe a été donnée. 

Partie 2 Produits 

2.1 SANS OBJET 

.1 Sans objet. 

Partie 3 Exécution 

3.1 SANS OBJET 

.1 Sans objet. 

FIN DE LA SECTION 



Service correctionnel du Canada Section 02 41 99 
Établissement Joliette DÉMOLITION 
Projet no. 91473 Page 1 

                                                                                                                                                                                                                                   
                                                                                                                                                                                                FSA 1445-16  
 

Part 1 Généralités 

1.1 EXIGENCES CONNEXES 

.1 La présente section doit être lue conjointement avec tous les autres documents faisant partie 
de cet appel d’offre. 

1.2 ÉTENDUE DES TRAVAUX  
.1 Les travaux décrits dans cette section comprennent tous les travaux de démolition 

intérieure et extérieure indiqués aux dessins et/ou bordereaux et/ou devis et les travaux 
non spécifiquement indiqués, mais requis pour exécuter les travaux indiqués aux dessins 
et/ou bordereaux et/ou devis.  

.2 L'Entrepreneur devra se rendre compte lui-même de l'étendue des travaux en visitant les 
lieux et en consultant et en comparant les dessins du projet avec les dessins de l'existant 
ou les dessins de démolition et les différents détails et en considérant les prescriptions 
notamment de la présente section.  

.3 Ces travaux comprennent notamment et sans s'y restreindre :  

a. la démolition et l’enlèvement ponctuel de la maçonnerie de brique du mur  
extérieur 

b. ouverture et enlèvement des soffites, 

c. tout autre travail de démolition non énumérés ici mais requis pour l’exécution 
des travaux  demandés par les documents.  

d. Les travaux de la présente section comprennent également les travaux de 
repérage des  services et de coordination avec le Représentant du Ministère en 
vue de la coupe ou du  débranchement ou du détournement de lignes de 
services diverses pour l’exécution des travaux.  

1.3 RÉFÉRENCES 

.1 Dernière édition de :   

a. CSA S350, Code of Practice for Safety in Demolition of Structures.  

b. Code de sécurité pour les travaux de construction (S-2.1, r.6).  

c. Code national du bâtiment du Canada.  

d. Code national de prévention des incendies du Canada.  

1.4 DOCUMENTS/ÉCHANTILLONS À SOUMETTRE POUR 
APPROBATION/INFORMATION 

.1 Soumettre les documents et les échantillons requis conformément à la section 01 33 00 - 
Documents/Échantillons à soumettre et 01 74 21 - Gestion et élimination des déchets de 
construction/démolition. 

.2 Soumettre les dessins de démolition. 
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.1 Soumettre au Représentant ministériel aux fins d'approbation et d'examen, des 
dessins d'étaiement et de contreventement. Ces dessins doivent porter le sceau et la 
signature d'un ingénieur compétent reconnu ou habilité à exercer au Canada, dans la 
province de Québec et ils doivent illustrer la méthode de travail proposée. 

1.5 CONDITIONS DE MISE EN OEUVRE 

.1 Vérifier le Rapport sur les substances dangereuses et prendre les mesures nécessaires pour 
préserver l'environnement. 

.2 Si un matériau ressemblant à de l'amiante appliqué par projection ou à la truelle ou encore à 
d'autres matières désignées et répertoriées comme dangereuses est découvert pendant 
l'exécution des travaux, suspendre ces derniers, prendre les précautions appropriées et aviser 
immédiatement le Représentant ministériel 

.1 Reprendre les travaux seulement après avoir reçu des directives écrites du 
Représentant ministériel. 

.3 Prévenir le Représentant ministériel avant d'entraver l'accès au bâtiment ou d'interrompre les 
services. 

Part 2 Produits 

2.1 SANS OBJET 

.1 Sans objet. 

Part 3 Exécution 

3.1 EXAMEN 

.1 Inspecter le bâtiment et site en compagnie du Représentant ministériel, et vérifier 
l'emplacement et l'étendue des éléments qui doivent être enlevés, éliminés, valorisés, 
recyclés, récupérés, et de ceux qui doivent demeurer en place. 

.2 Repérer et protéger les canalisations de services publics et veiller à garder en bon état celles 
qui sont toujours en service sur le terrain. 

.3 Aviser les compagnies de services publics et obtenir de celles-ci les approbations nécessaires 
avant de commencer les travaux de démolition. 

.4 Débrancher, obturer ou réacheminer, selon les besoins, les canalisations de services publics 
existantes situées sur le terrain, qui nuisent à l'exécution des travaux, conformément aux 
exigences des autorités compétentes. Repérer l'emplacement de ces canalisations et de celles 
qui avaient déjà été abandonnées sur le terrain, et l'indiquer (plans horizontal et vertical) sur 
les dessins d'après exécution. Bien supporter, contreventer et maintenir en place les 
canalisations et les conduits rencontrés. 

.1 Informer immédiatement le Représentant ministériel ainsi que la compagnie de 
service public concernée de tout dommage causé à une canalisation de service 
destinée à être conservée. 
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.2 Aviser immédiatement le Représentant ministériel de la découverte de toute 
canalisation de service public non répertoriée et attendre ses instructions écrites 
concernant les mesures à prendre à cet égard. 

3.2 TRAVAUX PRÉPARATOIRES 

.1 Moyens temporaires de contrôle de l'érosion et des sédiments 

.1 Mettre en place des moyens temporaires de contrôle de l'érosion et des sédiments 
pour prévenir la perte de sol et pour empêcher le dépôt, sur les propriétés et les 
allées piétonnes adjacentes, de sédiments charriés par les eaux de ruissellement ou 
de poussières et de particules entraînées par le vent, et ce, conformément aux 
indications du plan de contrôle de l'érosion et des sédiments particulier au site, 
préparé selon les exigences les plus rigoureuses entre celles énoncées dans le 
document 832/R-92-005 publié par l'EPA et celles établies par les autorités 
compétentes. 

.2 Inspecter les moyens de lutte mis en place, en assurer l'entretien et les réparer au 
besoin pendant les travaux de démolition. 

.3 Enlever les moyens de lutte et remettre en état et stabiliser les surfaces remuées au 
cours de ces travaux. 

.2 Protection des ouvrages en place 

.1 Prendre les mesures nécessaires pour empêcher le déplacement, l'affaissement ou 
tout autre endommagement des structures, des canalisations de services publics et 
des ouvrages d'aménagement paysager et des parties du bâtiment à conserver. 
Assurer l'étaiement et le contreventement des ouvrages au besoin. 

.2 Limiter le plus possible la poussière et le bruit produits par les travaux, ainsi que les 
inconvénients causés aux occupants des lieux. 

.3 Protéger les appareils, les systèmes et les installations mécaniques et électriques du 
bâtiment ainsi que les canalisations de services publics. 

.4 Fournir les écrans pare-poussière, les bâches, les garde-corps, les éléments de 
support et les autres dispositifs de protection nécessaires. 

.5 Exécuter les travaux conformément à la section 01 35 29.06 - Santé et sécurité. 

.3 Travaux de démolition/d'enlèvement 

.1 Enlever les éléments et les ouvrages indiqués. Enlèvement des revêtements en dur, 
des bordures et des caniveaux 

.1 Couper à angle droit les surfaces adjacentes non touchées par les travaux, au 
moyen d'une scie ou de tout autre moyen approuvé par le Représentant 
ministériel 

.2 Protéger les dispositifs de transfert de charge ainsi que les joints adjacents. 

.3 Protéger les matériaux granulaires sous-jacents ou adjacents à la zone des 
travaux. 

.2 Enlever les éléments du bâtiment existant pour permettre la réalisation de la 
nouvelle construction. 

.3 Retailler les rives des composants partiellement démolis du bâtiment selon les 
tolérances spécifiées par le Représentant ministériel en vue de faciliter la mise en 
place des nouveaux éléments. 
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3.3 NETTOYAGE 

.1 Nettoyage en cours de travaux : effectuer les travaux de nettoyage conformément à la section 
01 74 11 - Nettoyage. 

.1 Laisser les lieux propres à la fin de chaque journée de travail. 

.2 Nettoyage final : évacuer du chantier les matériaux/matériels en surplus, les déchets, les 
outils et l'équipement conformément à la section 01 74 11 - Nettoyage. 

.3 Se reporter aux prescriptions et aux dessins de démolition pour savoir quels sont les matières 
et les matériaux à récupérer en vue de leur réutilisation/réemploi. 

.4 Gestion des déchets : trier les déchets en vue de leur réutilisation/réemploi et de leur 
recyclage, conformément à la section 01 74 21 - Gestion et élimination des déchets de 
construction/démolition. 

.1 Retirer les bacs et les bennes de recyclage du chantier et éliminer les matériaux aux 
installations appropriées. 

FIN 
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Part 1 Généralités 

1.1 EXIGENCES CONNEXES 

.1 Section 05 50 00 – Ouvrages métalliques 

1.2 RÉFÉRENCES 

.1 Association canadienne de normalisation (CSA)/CSA International 

.1 CSA-A165 Série-F04, Normes CSA sur les éléments de maçonnerie en béton. 

.2 CSA A179-F04, Mortier et coulis pour la grosse maçonnerie. 

.3 CSA-A371-F04, Maçonnerie des bâtiments. 

.2 International Masonry Industry All-Weather Council (IMIAC) 

.1 Recommended Practices and Guide Specification for Hot and Cold Weather 
Masonry Construction. 

1.3 MODALITÉS ADMINISTRATIVES 

.1 Réunion préalable à la mise en œuvre : une (1) semaine avant le début des travaux faisant 
l'objet de la présente section, au cours de laquelle seront examinés : 

.1 Les besoins des travaux, y compris les exigences concernant les échantillons de 
l'ouvrage; 

.2 L'état du ou des supports; 

.3 Les produits, techniques et méthodes de mise en œuvre proposés; 

.4 La coordination des travaux avec ceux exécutés aux termes des sections connexes; 

.5 La coordination des travaux avec ceux exécutés par d'autres corps de métiers; 

.6 Les instructions du fabricant concernant la mise en œuvre; 

.7 Les techniques et les outils de coupe de la maçonnerie et les mesures de protection 
que les travailleurs doivent prendre pour se protéger contre la poussière en cours de 
travaux; 

.8 Les termes de la ou des garanties. 

1.4 DOCUMENTS/ÉCHANTILLONS À SOUMETTRE AUX FINS D'APPROBATION 

.1 Soumettre les documents requis conformément à la section 01 33 00 - Documents et 
échantillons à soumettre. 

.2 Fiches techniques 

.1 Soumettre les fiches techniques requises ainsi que les spécifications et la 
documentation du fabricant. Les fiches techniques doivent indiquer les 
caractéristiques des produits, les critères de performance et les couleurs. 

.2 Soumettre deux (2) exemplaires des fiches signalétiques (FS) requises aux termes du 
SIMDUT (Système d'information sur les matières dangereuses utilisées au travail), 
conformément à la section 01 35 29.06 - Santé et sécurité. 

.3 Échantillons 
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.1 Soumettre les échantillons indiqués ci-après. 

.1 Deux (2) échantillons de chaque type de d'éléments de maçonnerie  prescrit, 
y compris de tout élément de forme spéciale. 

.2 Deux (2) échantillons de mortier et de coulis durcis, montrant la couleur et 
la gamme de couleurs des matériaux, et de tout autre matériau particulier 
mentionné dans la section 04 05 12 - Mortiers et coulis de maçonnerie. 

.3 Deux (2) échantillons de chaque type prescrit d'accessoires et de solins de 
maçonnerie, et de tout autre élément particulier mentionné dans la section 
04 05 23 - Accessoires de maçonnerie. 

.4 Deux (2) échantillons de chaque type proposé d'armatures, de connecteurs 
et d'ancrages pour la maçonnerie, et de tout autre élément particulier 
mentionné dans la section 04 05 19 - Armatures, connecteurs et ancrages 
pour la maçonnerie. 

.5 Échantillons : utilisés aux fins d'essai et constituant la norme de référence, 
une fois acceptés. 

.4 Dessins d'atelier 

.1 Les dessins d'atelier soumis doivent porter le sceau et la signature d'un ingénieur 
compétent reconnu ou habilité à exercer au Canada, dans la province de Québec. 

.2 Les dessins d'atelier doivent indiquer les détails du contreventement temporaire 
requis, lequel doit être conçu pour résister aux surcharges dues au vent et aux efforts 
latéraux tout au long des travaux de mise en œuvre. 

1.5 DOCUMENTS/ÉCHANTILLONS À SOUMETTRE AUX FINS D'INFORMATION 

.1 Certificats : soumettre les documents fournis par le fabricant, certifiant que les produits, 
matériaux et matériels sont conformes aux exigences prescrites. 

.2 Rapports des essais et rapports d'évaluation 

.1 Les rapports des essais doivent certifier que les éléments de maçonnerie et les 
ingrédients du mortier satisfont aux prescriptions quant aux caractéristiques 
physiques et aux critères de performance. 

.2 En plus des données précisées dans les normes CSA et ASTM citées en référence, 
soumettre les données concernant le taux initial  d'absorption d'eau (succion) de la 
maçonnerie. 

.3 Instructions du fabricant : soumettre les instructions du fabricant concernant la mise en 
œuvre, y compris l'entreposage et la manutention des matériaux et des matériels, la sécurité 
et le nettoyage. 

.4 Rapports du fabricant : fournir les rapports écrits préparés par le personnel du fabricant sur 
place, notamment les documents mentionnés ci-après. 

.1 Rapports de contrôle de la conformité des travaux aux exigences du contrat. 

.2 Rapports des visites des lieux donnant les détails des travaux de mise en œuvre et 
des ouvrages réalisés. 

1.6 DOCUMENTS/ÉLÉMENTS À REMETTRE À L'ACHÈVEMENT DES TRAVAUX 

.1 Soumettre les instructions du fabricant concernant le soin, le nettoyage et l'entretien des 
éléments de maçonnerie glacés et les joindre au manuel mentionné à la section 01 78 00 - 
Documents/Éléments à remettre à l'achèvement des travaux. 
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1.7 MATÉRIAUX/MATÉRIELS DE REMPLACENT/D'ENTRETIEN 

.1 Fournir les instructions du fabricant conformément à la section 01 78 00 - 
Documents/Éléments à remettre à l'achèvement des travaux, lesquelles doivent préciser les 
exigences concernant l'entretien des ouvrages, de même qu'un catalogue de pièces avec 
coupes et numéros d'identification. 

1.8 ASSURANCE DE LA QUALITÉ 

.1 Qualification 

.1 Fabricant : capable d'assurer une représentation sur place durant les travaux de 
construction et d'approuver la méthode de mise en œuvre. 

.2 Installateur : possédant de l'expérience et spécialisé dans l'exécution de travaux 
similaires à ceux faisant l'objet de la présente section. 

.3 Maçons : entreprise ou personnes spécialisées dans la réalisation d'ouvrages en 
maçonnerie, possédant cinq (5) années d'expérience, références à l'appui, dans des 
projets similaires à celui faisant l'objet de la présente section. 

.1 Les maçons œuvrant au sein du présent projet doivent être en mesure de 
réaliser des ouvrages répondant aux normes de qualité définis par les 
échantillons de l'ouvrage. 

.2 Échantillons de l'ouvrage 

.1 Construire les échantillons de l'ouvrage requis conformément à la section 01 45 00 - 
Contrôle de la qualité. 

.2 Construire un panneau-échantillon d'un mur extérieur en maçonnerie, de 1200 mm x 
1800 mm, montrant les couleurs et les textures de la maçonnerie ainsi que les détails 
des armatures, des attaches, des solins traversant, des chantepleures et des joints de 
mortier, de même que le type d'appareil et d'assise et la qualité d'exécution des 
travaux. 

.3 L'échantillon servira aux fins suivantes : 

.1 Évaluer la qualité d'exécution des travaux, la préparation du support, le 
fonctionnement du matériel et la mise en œuvre des matériaux. 

.2 Afin de vérifier la conformité des éléments aux exigences de performance 
prescrites, effectuer les essais ci-après. 

.1 Dans le cas des éléments en argile, en plus des essais précisés dans 
les normes CSA et ASTM citées en référence, effectuer les essais 
qui permettront de déterminer leur taux d'absorption initial. 

.4 Réaliser l'échantillon de l'ouvrage à l'endroit indiqué par le Représentant ministériel. 

.5 Laisser 48 heures au Représentant ministériel pour examiner l'échantillon avant 
d'entreprendre les travaux. 

.6 Une fois accepté par le Représentant ministériel, l'échantillon de l'ouvrage 
constituera la norme minimale à respecter en ce qui a trait aux travaux faisant l'objet 
de la présente section. Il ne pourra pas faire partie de l'ouvrage fini. 

.7 Ne commencer les travaux qu'une fois l'échantillon de l'ouvrage approuvé par écrit 
par le Représentant ministériel. 

1.9 TRANSPORT, ENTREPOSAGE ET MANUTENTION 

.1 Transporter les matériaux et les matériels conformément à la section 01 61 00 - Exigences 
générales concernant les produits. 
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.2 Transporter, entreposer et manutentionner les matériaux et les matériels conformément aux 

instructions écrites du fabricant. 

.3 Mesures de protection pour l'entreposage et la manutention 

.1 Garder les matériaux secs jusqu'au moment de leur mise en oeuvre. 

.2 Entreposer les matériaux sous des couvertures imperméables, sur des palettes ou des 
plates-formes posées sur des planches ou des madriers, de manière qu'ils ne reposent 
pas directement sur le sol. Rien ne devra être entreposé sur les lieux. Tous doit être 
retiré des lieux après chaque journée 

.3 Gestion des déchets d'emballage 

.1 Récupérer les déchets d'emballage aux fins de réutilisation/réemploi et de 
reprise des palettes, des caisses, du matelassage, et des autres matériaux 
d'emballage  conformément à la section 01 74 21 - Gestion et élimination 
des déchets de construction/démolition. 

1.10 CONDITIONS DE MISE EN OEUVRE 

.1 Conditions ambiantes : ne procéder à l'assemblage et à la mise en œuvre des éléments 
seulement lorsque la température se situe au-dessus de 5 degrés Celsius. 

.2 Travaux effectués par temps chaud ou par temps froid : selon la norme CAN/CSA A371. 

.3 Mise en œuvre par temps froid 

.1 Selon les exigences de la norme CSA-A371 et les prescriptions indiquées ci-après. 

.1 Maintenir le mortier à une température se situant entre 5 et 50 degrés 
Celsius, jusqu'à l'utilisation ou la stabilisation de la gâchée. 

.2 Maintenir la maçonnerie et ses matériaux constituants à une température se 
situant entre 5 et 50 degrés Celsius et protéger les lieux contre le 
refroidissement éolien. 

.3 Maintenir la maçonnerie à une température au-dessus du point de 
congélation pendant au moins trois sept (7) jours après la mise en œuvre du 
mortier. 

.4 Préchauffer dans des enceintes, jusqu'à une température au-dessus de 10 
degrés Celsius, les sections de mur non chauffées au moins 72 heures avant 
la mise en œuvre du mortier. 

.2 Mise en œuvre par temps chaud 

.1 Recouvrir d'une bâche imperméable, qui ne tache pas, les ouvrages en 
maçonnerie fraîchement réalisés afin qu'ils ne sèchent pas trop rapidement. 

.2 Tant que les ouvrages en maçonnerie ne sont pas terminés ni protégés par 
des solins ou toute autre construction permanente, les tenir au sec à l'aide de 
bâches imperméables qui ne tachent pas, qu'on prolongera au-delà du 
sommet et des côtés des ouvrages sur une distance suffisante pour protéger 
ces derniers contre la pluie poussée par le vent. 

.3 Vaporiser les surfaces de mortier à intervalles réguliers de manière à les garder 
humides pendant au moins trois (3) jours après la mise en œuvre. 
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Part 2 Produits 

2.1 MATÉRIAUX 

Les matériaux de maçonnerie sont prescrits dans les sections ultérieures. 

Part 3 Exécution 

3.1 INSTALLATEURS 

.1 Les travaux de mise en œuvre et d'assemblage des ouvrages en maçonnerie doivent être 
exécutés par des maçons compétents et expérimentés. 

3.2 INSTRUCTIONS DU FABRICANT 

.1 Conformité : se conformer aux spécifications écrites du fabricant, y compris aux bulletins 
techniques et aux instructions de mise en œuvre précisées dans les catalogues de produits et 
sur les cartons d'emballage, ainsi qu'aux indications des fiches techniques. 

3.3 EXAMEN 

.1 Examiner l'état des surfaces, des supports et des ouvrages destinés à recevoir la maçonnerie. 

.2 Examiner les ouvertures destinées à recevoir les éléments de maçonnerie; vérifier leurs 
dimensions, leur emplacement. S'assurer qu'elles sont d'aplomb, d'équerre, prêtes à recevoir 
les ouvrages prévus dans la présente section. 

.1 Informer immédiatement le Représentant ministériel de toute condition inacceptable 
décelée. 

.2 Commencer les travaux de mise en œuvre seulement après avoir remédié aux 
problèmes décelés et avoir reçu l'approbation écrite du Représentant ministériel 

.3 Vérification des conditions 

.1 Vérifier ce qui suit. 

.1 Avant de procéder à la mise en œuvre de la maçonnerie de briques et 
d'éléments en béton, s'assurer que l'état des supports préalablement érigés 
aux termes d'autres sections ou contrats sont acceptables et permettent de 
réaliser les travaux conformément aux instructions du fabricant. 

.2 S'assurer que les conditions existantes sont acceptables et permettent la 
réalisation des travaux. 

.3 S'assurer que les éléments à encastrer sont aux bons endroits et prêts à être 
incorporés à la maçonnerie. 

3.4 TRAVAUX PRÉPARATOIRES 

.1 Préparation des surfaces : préparer les surfaces conformément aux recommandations écrites 
du fabricant. 

.2 Déterminer les lignes, les niveaux et le type d'assise, et prendre les moyens nécessaires pour 
les respecter. 
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.3 Protéger contre les dommages et la détérioration les ouvrages situés à proximité des travaux 

exécutés aux termes de la présente section. 

3.5 GÉNÉRALITÉS 

.1 Sauf indication contraire, exécuter les travaux de maçonnerie conformément à la norme 
CSA-A371. 

.2 Réaliser les ouvrages en maçonnerie d'aplomb, de niveau et d'alignement, en confectionnant 
des joints verticaux bien alignés et en respectant les tolérances de construction définies dans 
la norme CSA-A371. 

.3 Disposer les rangs d'éléments de maçonnerie selon l'appareil prescrit et de manière à obtenir 
des assises de hauteur appropriée et à maintenir la continuité de l'appareil au-dessus et au-
dessous des baies, en taillant un nombre minimum d'éléments. 

3.6 MISE EN OEUVRE 

.1 Ouvrages en maçonnerie apparents 

.1 Retirer les éléments ébréchés, fissurés ou autrement endommagés des ouvrages 
apparents, conformément à la norme CSA A-165, et les remplacer par des éléments 
en bon état. 

.2 Jointoiement 

.1 Lorsque des joints concaves (en demi-rond ou à gorge) sont prescrits, laisser 
suffisamment durcir le mortier pour éliminer le surplus d'eau, sans plus, puis 
refouiller avec un fer à joint rond pour confectionner des joints lisses, d'alignement, 
bien tassés et uniformément concaves. 

.2 Lorsque des joints en refend sont prescrits, laisser suffisamment durcir le mortier 
pour éliminer le surplus d'eau, sans plus, puis façonner les joints uniformément à 
l'aide d'un fer à joint carré pour comprimer le mortier et confectionner des joints 
lisses et bien tassés, d'une profondeur uniforme de 6 mm. 

.3 Exécuter des joints affleurant (rentrés à la base) dans le cas de tous les joints muraux 
dissimulés ou destinés à être recouverts d' un enduit, d'un carrelage, d'un matériau 
isolant ou de tout autre matériau semblable, à l'exception de la peinture ou d'un 
produit de finition à pellicule mince du même type. 

.3 Taille 

.1 Tailler les éléments de maçonnerie aux endroits où il faut installer des interrupteurs, 
des prises de courant ou d'autres éléments encastrés ou en retrait. 

.2 Pratiquer des coupes nettes, bien d'équerre et exemptes d'arêtes inégales. 

.4 Encastrement 

.1 Encastrer les éléments à incorporer aux ouvrages en maçonnerie. 

.2 Empêcher que les éléments encastrés ne se déplacent durant les travaux de 
construction. Au fur et à mesure de l'avancement des travaux, vérifier fréquemment 
l'aplomb, l'alignement et la position de ces éléments. 

.3 Contreventer les montants de porte de façon qu'ils demeurent bien d'aplomb. 
Remplir de mortier les espaces séparant la maçonnerie des montants. 

.5 Mouillage des briques 
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.1 Sauf par temps froid, mouiller les briques dont le taux d'absorption initial dépasse 

1 g/min par superficie de 1000 mm2; mouiller ces briques jusqu'à l'obtention d'un 
degré de saturation uniforme, de trois (3) à 24 heures avant la mise en oeuvre, et ne 
pas les poser avant que leurs faces soient sèches. 

.2 Après une interruption des travaux, humecter le dessus des murs constitués de 
briques exigeant un mouillage. 

.6 Éléments supports 

.1 Se référer aux exigences sur les dessins 

.2 Poser du papier de construction sous les vides à remplir de béton; placer le papier de 
construction à 25 mm en retrait de la face des éléments. 

.7 Mouvement de la maçonnerie 

.1 Laisser un espace de 3 mm sous les cornières d'appui. 

.2 Laisser un espace de 6 mm entre les éléments d'ossature et le dessus des cloisons et 
des murs non porteurs; ne pas y insérer de cales. 

.3 Construire les ouvrages en maçonnerie de manière à y intégrer des stabilisateurs et 
prévoir, avant la mise en oeuvre de ces derniers, le mouvement vertical de la 
maçonnerie. 

.8 Linteaux en acier non solidaires (rapportés) 

.1 Installer des linteaux en acier non solidaires au-dessus des baies; les centrer par 
rapport à la largeur de ces dernières. 

.9 Joints de fractionnement 

.1 Confectionner des joints de fractionnement continus. 

.10 Joints de mouvement 

.1 Confectionner des joints de mouvement continus. 

.11 Raccordement à d'autres ouvrages 

.1 Découper les ouvertures dans les ouvrages existants selon les indications. 

.2 Toute ouverture pratiquée dans les murs doit être approuvée et examinée par le 
Représentant ministériel. 

.3 Remettre en bon état les ouvrages existants en utilisant des matériaux correspondant 
à ceux utilisés pour la réalisation de ces derniers. 

3.7 TOLÉRANCES DE MISE EN OEUVRE 

.1 Les tolérances indiquées dans les notes de la norme CSA-A371 s'appliquent. 

3.8 CONTRÔLE DE LA QUALITÉ SUR PLACE 

.1 Essais sur place/Inspection 

.1 Effectuer l'inspection et  les essais sur place conformément à la section 01 45 00 - 
Contrôle de la qualité. 

.2 Aviser 24 heures d'avance l'organisme approprié lorsqu'il faut procéder à des essais. 

.2 Contrôles effectués sur place par le fabricant 
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.1 Prendre les dispositions nécessaires pour que le fabricant des produits fournis aux 

termes de la présente section examine les travaux relatifs à la manutention, à 
l'installation/l'application, à la protection et au nettoyage de ses produits, puis 
soumettre des rapports écrits, dans un format acceptable, qui permettront de vérifier 
si les travaux ont été réalisés selon les termes du contrat. 

.2 Contrôles effectués sur place par le fabricant : le fabricant doit formuler des 
recommandations quant à l'utilisation du ou des produits, et effectuer des visites 
périodiques pour vérifier si la mise en œuvre a été réalisée selon ses 
recommandations. 

.3 Prévoir des visites de chantier avant le début des travaux de mise en œuvre. 

.4 Prévoir des visites de chantier aux étapes suivantes : 

.1 Une fois les produits livrés et entreposés sur le chantier, et les travaux 
préparatoires et autres travaux préalables terminés, mais avant le début des 
travaux de mise en œuvre de l'ouvrage faisant l'objet de la présente section; 

.2 Deux (2) fois au cours de l'avancement des travaux, c'est-à-dire une fois 
ceux-ci achevés à 25 % puis à 60 %; 

.3 Une fois les travaux achevés et le nettoyage terminé. 

.5 Obtenir les rapports d'inspection dans les trois (3) jours suivant la visite de chantier, 
et les soumettre immédiatement au Représentant ministériel. 

3.9 NETTOYAGE 

.1 Effectuer les travaux de  nettoyage conformément à la section 01 74 11 - Nettoyage. 

.2 Nettoyage en cours de travaux : selon les prescriptions des sections de maçonnerie 
pertinentes. 

.3 Nettoyage final 

.1 Aucun nettoyage final étant donné que le nettoyage se fait tous les soirs. 

.4 Gestion des déchets : trier les déchets en vue de leur recyclage, conformément à la section 
01 74 21 - Gestion et élimination des déchets de construction/démolition. 

.1 Détourner des sites d'enfouissement  autres éléments de maçonnerie inutilisés ou 
endommagés, conformément à la section 01 74 21 - Gestion et élimination des 
déchets de construction/démolition. 

3.10 PROTECTION DES OUVRAGES FINIS 

.1 Contreventement temporaire 

.1 Étayer temporairement les ouvrages en maçonnerie de façon à les soutenir pendant 
et après les travaux, soit jusqu'à ce que l'ossature permanente assure un 
contreventement approprié. 

.2 Le contreventement doit être approuvé par le Représentant ministériel. 

.3 Contreventer les murs en maçonnerie au besoin pour qu'ils puissent résister aux 
surcharges dues au vent et aux efforts latéraux pendant les travaux de construction. 

.2 Protection contre l'humidité 

.1 Tant que les ouvrages en maçonnerie ne sont pas terminés ni protégés par des solins 
ou toute autre construction permanente, les tenir au sec à l'aide de bâches 
imperméables qui ne tachent pas, qu'on prolongera au-delà du sommet et des côtés 
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des ouvrages sur une distance suffisante pour protéger ces derniers contre la pluie 
poussée par le vent. 

.2 À la fin de chaque journée de travail, recouvrir de bâches imperméables solidement 
assujetties les ouvrages partiellement ou complètement terminés, qui ne sont pas 
protégés par une enceinte ou un abri. 

.3 Protéger les ouvrages de manière à maintenir la température ambiante recommandée 
à l'article 1.10 CONDITIONS DE MISE EN OEUVRE. 

FIN DE LA SECTION 
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Part 1 Généralités 

1.1 RÉFÉRENCES 

.1 Association canadienne de normalisation (CSA)/CSA International 

.1 CAN/CSA-A23.1/A23.2-F04, Béton - Constituants et exécution des 
travaux/Méthodes d'essai et pratiques normalisées pour le béton. 

.2 CAN/CSA A179-F04, Mortier et coulis pour la grosse maçonnerie. 

.3 CAN/CSA A371-F04, Maçonnerie des bâtiments. 

.4 CAN/CSA-A3000-F03, Compendium des matériaux liants;  CAN/CSA-A3002-F03, 
Ciment à maçonner. 

 

1.2 DOCUMENTS/ÉCHANTILLONS À SOUMETTRE POUR 
APPROBATION/INFORMATION 

.1 Fiches techniques 

.1 Soumettre les documents requis conformément à la section 01 33 00 - Documents et 
échantillons à soumettre. 

.2 Soumettre les fiches techniques requises ainsi que les spécifications et la 
documentation du fabricant. Les fiches techniques doivent indiquer les 
caractéristiques des produits, les critères de performance et les limites. 

.3 Soumettre deux (2) exemplaires des fiches signalétiques (FS) requises aux termes du 
SIMDUT (Système d'information sur les matières dangereuses utilisées au travail), 
conformément à la section 01 35 29.06 - Santé et sécurité. Les fiches techniques 
doivent préciser la teneur en COV des mortiers, mortiers de crépissage, coulis, 
agents de coloration et adjuvants, exprimée en grammes par litre (g/L). 

.2 Échantillons 

.1 Échantillons : fournir les échantillons requis conformément aux prescriptions de la 
section 04 05 00 - Maçonnerie - Exigences générales concernant les résultats des 
travaux ainsi qu'à celles indiquées ci-après. 

.1 Soumettre deux (2) échantillons de mortier. 

.2 Avant de procéder au mélange ou à la préparation des mortiers, fournir au 
Représentant ministériel une confirmation de la source d'approvisionnement 
ou les fiches techniques des produits indiqués ci-après. 

.1 Granulats : granulats grossiers et sable. 

.2 Ciment. 

.3 Chaux. 

.4 Pigments de couleur. 

.3 Instructions du fabricant 

.1 Soumettre les instructions de mise en oeuvre fournies par le fabricant. 
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1.3 ASSURANCE DE LA QUALITÉ 

.1 Rapports des essais : conformément aux prescriptions de la section  04 05 00 - Maçonnerie - 
Exigences générales concernant les résultats des travaux et à celles indiquées ci-après, 
soumettre les rapports des essais certifiant que les produits, matériaux et matériels satisfont 
aux prescriptions quant aux caractéristiques physiques et aux critères de performance. 

.1 Soumettre les rapports des essais ayant été effectués en laboratoire. 

.2 Certificats : soumettre les documents signés par le fabricant, certifiant que les produits, 
matériaux et matériels satisfont aux prescriptions quant aux caractéristiques physiques et aux 
critères de performance. 

.3 Réunion préalable à la mise en oeuvre : tenir une réunion au cours de laquelle on examinera 
les exigences des travaux, les instructions du fabricant concernant la mise en oeuvre ainsi 
que les termes de la garantie offerte par ce dernier. Se conformer à la section. 

.4 Échantillons de l'ouvrage 

.1 Réaliser les échantillons de l'ouvrage conformément aux prescriptions de la section 
01 45 00 - Contrôle de la qualité et de la section 04 05 00 - Maçonnerie - Exigences 
générales concernant les résultats des travaux, ainsi qu'à celles indiquées ci-après. 

.1 Réaliser un panneau-échantillon d'un ouvrage jointoyé. 

1.4 TRANSPORT, ENTREPOSAGE ET MANUTENTION 

.1 Transporter, entreposer et manutentionner le mortier et le coulis de maçonnerie ainsi que les 
matériaux constituants conformément aux prescriptions de la section 01 61 00 - Exigences 
générales concernant les produits et à celles indiquées ci-après. 

.1 Livrer les matériaux secs pré-mélangés, pour mortier, au lieu des travaux, dans des 
sacs à revêtement intérieur en plastique portant, chacun, le nom et l'adresse du 
fabricant, le code de production et le numéro de gâchée, de même que les numéros 
de couleur et de formule. 

.2 Garder au sec et dans un endroit propre le mortier, le coulis et les matériaux 
préemballés, les protéger contre l'humidité, le gel, la circulation ainsi que contre 
toute contamination par des matières étrangères. 

.2 Gestion des déchets d'emballage : récupérer les déchets d'emballage aux fins de 
réutilisation/réemploi et de reprise des palettes, des caisses, du matelassage et des autres 
matériaux d'emballage, conformément à la section 01 74 21 - Gestion et élimination des 
déchets de construction/démolition. 

1.5 CONDITIONS DE MISE EN OEUVRE 

.1 Conditions ambiantes : maintenir les matériaux et l'ambiance aux températures indiquées ci-
après. 

.1 Au moins 5 degrés Celsius avant et pendant les travaux ainsi que pendant une 
période de 48 heures après l'achèvement de ceux-ci. 

.2 Au plus 32 degrés Celsius avant et pendant les travaux ainsi que pendant une 
période de 48 heures après l'achèvement de ceux-ci. 
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Part 2 Produits 

2.1 MATÉRIAUX 

.1 Des matériaux de même marque et des granulats provenant de la même source 
d'approvisionnement doivent être utilisés pour l'ensemble des travaux. 

.2 Ciment 

.1 Ciment Portland : conforme à la norme CAN/CSA-A3000, type GU - ciment 
hydraulique normal ou d'usage général (type 10, de couleur blanche. 

.2 Ciment à maçonner : conforme à la norme CAN/CSA-A3002 et à la norme 
CAN/CSA A179, type N. 

.3 Granulats : provenant d'une seule source d'approvisionnement. 

.1 Granulats fins : conformes à la norme CAN/CSA A179, quartzite blanc ou sable de 
silice. 

.2 Granulats grossiers : conformes à la norme CAN/CSA A179 . 

.4 Eau : propre et potable. 

.5 Chaux 

.1 Chaux vive : conforme à la norme CAN/CSA A179, type. 

.2 Chaux hydratée : conforme à la norme CAN/CSA A179, Type S. 

.6 Produit de liaison : à base de latex. 

.7 Latex de polymère : latex à base de polymère organique. 

2.2 AGENTS DE COLORATION 

.1 Utiliser des agents de coloration en quantité ne dépassant pas 10 % de la teneur de ciment en 
masse, ou encore du ciment de maçonnerie coloré, pour obtenir du mortier coloré 
correspondant à l'échantillon approuvé. Les agents de coloration doivent être approuvés 
avant utilisation. Les incorporer conformément aux recommandations du fabricant. 

.2 Poudre : pigment d'oxyde minéral inorganique; couleur choisie 

2.3 ADJUVANTS 

.1 Adjuvants qui augmenteront l'entraînement d'air ne sont pas autorisés. Autres additifs 
peuvent être utilisés comme approuvée par écrit par le Représentant du ministère. 

2.4 MORTIERS 

.1 Mortier pour ouvrages en maçonnerie extérieurs, au-dessus du niveau du sol 

.1 Mortier utilisé dans le cas de parois non porteuses : de type N and S,  préparé selon 
des spécifications axées sur le dosage. 

.2 Mortier utilisé dans le cas de murs parapets, cheminées, murs non protégés : type N and S,  
préparé selon des spécifications axées sur le dosage. 
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.3 Mortier de jointoiement : conforme à la norme CAN/CSA A179, type N and O, préparé selon 
des spécifications axées sur les propriétés à teneur en stéarate d'ammonium ou en stéarate de 
calcium d'au plus 2 pour 100 en poids de ciment. 

.4 Mortier de jointoiement qui ne tache pas : constitué d'une (1) partie de ciment Portland, de 
1/8 partie de chaux hydratée et de deux (2) parties de granulats tamisés (mailles de grosseur 
80), en volume, et de stéarate d'aluminium, de stéarate de calcium ou de stéarate 
d'ammonium jusqu'à une teneur de 2 pour 100 en poids de ciment. 

.5 Mortier de crépissage : conforme à la norme CSA A179. 

2.5 MALAXAGE DU MORTIER 

.1 Utiliser du mortier pré-mélangé, pré-coloré et préemballé en usine dans des conditions 
contrôlées. La précision du dosage doit être de l'ordre de 1 pour 100. 

.2 Mélanger les ingrédients entrant dans la constitution du mortier conformément à la norme 
CAN/CSA A179, en quantités nécessaires pour un usage immédiat. 

.3 Humidifier le sable de façon uniforme immédiatement avant de procéder au mélange des 
constituants. 

.4 Ajouter les pigments et les adjuvants conformément aux instructions du fabricant. Assurer 
l'uniformité du mélange et de la coloration. Couleur pour faire correspondre l'échantillon 
approuvé par le Représentant du ministère. 

.5 Ne pas utiliser de composés anti-gélatifs, notamment du chlorure de calcium ou d'autres 
composés à base de chlorures. 

.6 Ne pas ajouter d'entraîneur d'air dans le mélange. 

.7 Utiliser un malaxeur conforme à la norme CAN/CSA A179. 

.8 Hydrater préalablement le mortier de jointoiement en malaxant d'abord les ingrédients secs 
puis en ajoutant juste assez d'eau pour obtenir une masse humide difficile à manier, qui garde 
sa forme lorsqu'on en fait une boule. Laisser reposer pendant au moins une (1) heure mais 
pas plus de deux (2) heures, puis malaxer à nouveau en ajoutant suffisamment d'eau pour 
obtenir du mortier de consistance convenant au jointoiement. 

.9 Regâcher le mortier seulement deux (2) heures après le malaxage en cas de perte d'eau par 
évaporation. 

.10 Utiliser le mortier dans les deux (2) heures suivant le malaxage lorsque la température est de 
32 degrés Celsius, ou dans les deux (2) heures et demie si elle est inférieure à 10 degrés 
Celsius. 

2.6 COULIS 

.1 Coulis : résistance à la compression d'au moins 20 MPa à 28 jours. La grosseur maximale des 
granulats et l'affaissement du matériau doivent être conformes à la norme CAN/CSA A179. 



Service correctionnel du Canada Section 04 05 12 
Établissement Joliette MORTIER ET COULIS POUR MAÇONNERIE 
Projet no. 91473 Page 5 

 

  FSA 1445-16 

2.7 MALAXAGE DU COULIS 

.1 Effectuer le malaxage du coulis livré pré-mélangé conformément à la norme CAN/CSA-
A23.1. 

.2 Mélanger les constituants du coulis  à grains fins en quantités nécessaires à une utilisation 
immédiate conformément à la norme CAN/CSA A179.  

.3 Ajouter les adjuvants tel que approuvé par le Représentant du ministère, conformément aux 
instructions du fabricant et mélanger parfaitement. 

.4 Ne pas utiliser d'adjuvants à base de chlorure de calcium ou d'autres chlorures. 

2.8 ESSAI DU MORTIER ET DU COULIS 

.1 Essai du mortier 

.1 Faire l'essai du mortier préparé selon des spécifications axées sur le dosage 
conformément à la section 01 45 00 - Contrôle de la qualité ainsi qu'à la norme 
CAN/CSA A179.  Les essais doivent être effectués avant et pendant les travaux de 
construction et ils doivent porter sur ce qui suit. 

.1 Résistance à la compression. 

.2 Consistance. 

.3 Teneur en granulats. 

.4 Rapport sable/ciment. 

.5 Teneur en eau et rapport eau/ciment. 

.6 Teneur en air. 

.7 Résistance à la traction par fendage. 

.2 Essai du coulis 

.1 Faire l'essai du coulis préparé selon des spécifications axées sur le dosage 
conformément à la section 01 45 00 - Contrôle de la qualité ainsi qu'à la norme 
CAN/CSA A179. Les essais doivent être effectués avant et pendant les travaux de 
construction et ils doivent porter sur ce qui suit. 

.1 Résistance à la compression. 

.2 Rapport sable/ciment. 

.3 Teneur en eau et rapport eau/ciment. 

.4 Affaissement. 

Part 3 Exécution 

3.1 EXAMEN 

.1 Demander que soient inspectés les espaces où du coulis doit être injecté. 

3.2 TRAVAUX PRÉPARATOIRES 

.1 Appliquer un agent de liaison sur les surfaces existantes en béton. 
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.2 Obturer les regards de nettoyage avec des éléments de maçonnerie. Contreventer les 
ouvrages en maçonnerie avant d'injecter du coulis sous pression. 

3.3 INSTRUCTIONS DU FABRICANT 

.1 Conformité : se conformer aux exigences, recommandations et spécifications écrites du 
fabricant, y compris aux bulletins techniques et aux instructions d'installation précisées dans 
les catalogues de produits et sur les cartons d'emballage, ainsi qu'aux indications des fiches 
techniques. 

3.4 MISE EN OEUVRE 

.1 Sauf indication contraire, mettre en œuvre le mortier et le coulis de maçonnerie 
conformément à la norme CAN/CSA A179. 

.2 Appliquer le mortier de crépissage aux endroits indiqués, par couches uniformes totalisant au 
moins 10 mm d'épaisseur. 

3.5 MALAXAGE 

.1 Tous les mortiers de jointoiement peuvent être malaxés dans un malaxeur ordinaire à pales. 
Seuls des malaxeurs à moteur électrique sont admissibles; ceux qui sont dotés de moteurs à 
hydrocarbures ne sont pas permis en raison des émissions qu'ils dégagent. [Le malaxage à la 
main doit être pré-autorisé par le Représentant ministériel. 

.2 Nettoyer les planches de malaxage et les malaxeurs mécaniques entre chaque gâchée. 

.3 Le mortier préparé doit avoir moins de résistance que les éléments de maçonnerie qu'il doit 
liaisonner. 

.4 Désigner une personne qui sera affectée au malaxage du mortier pendant toute la durée des 
travaux. S'il fallait faire appel à une autre personne en cours de travaux, cesser toute 
opération de malaxage jusqu'à ce que le nouvel ouvrier soit formé et que le mélange ait fait 
l'objet d'essais. 

3.6 MISE EN OEUVRE DU MORTIER 

.1 Mettre en œuvre le mortier conformément aux instructions du fabricant. 

.2 Mettre en œuvre le mortier conformément à la norme CAN/CSA A179. 

.3 Mettre en œuvre le mortier et le coulis conformément à la section 04 05 00 – Maçonnerie – 
Exigences générales concernant les résultats des travaux. 

.4 Enlever l'excès de mortier des espaces où l'on doit appliquer du coulis. 

3.7 MISE EN OEUVRE DU COULIS 

.1 Appliquer le coulis conformément aux instructions du fabricant. 

.2 Appliquer le coulis conformément à la norme CAN/CSA A179. 
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.3 Faire pénétrer le coulis dans les cavités des ouvrages en maçonnerie de manière à éliminer 
tous les vides. 

.4 Ne pas appliquer le coulis en couche de plus de  400 mm d'épaisseur sans consolider la 
masse en l'agitant avec une tige. 

.5 Éviter de déplacer les barres d'armature au moment de la mise en place du coulis. 

3.8 CONTRÔLE DE LA QUALITÉ SUR PLACE 

.1 Essais réalisés sur place/Inspection : selon les prescriptions de la section 04 05 00 - 
Maçonnerie - Exigences générales concernant les résultats des travaux et celles qui sont 
indiquées ci-après. 

.1 Faire l'essai et l'évaluation du mortier avant les travaux de construction et pendant 
les travaux de construction, conformément à la norme CAN/CSA A179. 

.2 Faire l'essai et l'évaluation du coulis avant les travaux de construction et pendant les 
travaux de construction, conformément à la norme CAN/CSA A179; faire les essais 
en respectant les prescriptions énoncées dans les sections spécifiées portant sur les 
différents éléments de maçonnerie. 

.2 Contrôles effectués sur place par le fabricant : selon la section 04 05 00 - Maçonnerie - 
Exigences générales concernant les résultats des travaux. 

3.9 NETTOYAGE 

.1 Une fois les travaux de mise en œuvre terminés, évacuer du chantier les matériaux en 
surplus, les matériaux de rebut, les outils et les barrières de sécurité. 

.2 Enlever les bavures et les éclaboussures de mortier à l'aide d'une éponge propre et de l'eau. 

.3 Nettoyer la maçonnerie avec une brosse à soies souples en fibres naturelles et de l'eau propre 
à basse pression. 

.4 Gestion des déchets : trier les déchets en vue de leur recyclage, conformément à la section 
01 74 21 - Gestion et élimination des déchets de construction/démolition. 

3.10 PROTECTION DES OUVRAGES FINIS 

.1 À la fin de chaque journée de travail, recouvrir de bâches imperméables les ouvrages 
partiellement ou complètement terminés, qui ne sont pas protégés par une enceinte ou un 
abri. Bien ancrer les bâches en place. 

.1 Mortier 

.1 Mortier pour maçonneries de briques : couleur sélectionnée par le 
Représentant ministériel 

FIN DE LA SECTION 
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Part 1 Généralités 

1.1 EXIGENCES CONNEXES 

.1 Section 04 05 00 – Maçonnerie – Exigences générales concernant les résultats des travaux 

.2 Section 04 05 12 – Mortier et coulis pour maçonnerie 

.3 Section 04 05 19 – Armatures, connecteurs et ancrages pour la maçonnerie 

.4 Section 04 21 13 – Maçonnerie de briques 

1.2 RÉFÉRENCES 

.1 ASTM International Inc. 

.1 ASTM D2240-05, Standard Test Method for Rubber Property - Durometer 
Hardness. 

.2 Association canadienne de normalisation (CSA)/CSA International 

.1 CAN/CSA A371-F04, Maçonnerie des bâtiments. 

1.3 DOCUMENTS/ÉCHANTILLONS À SOUMETTRE POUR 
APPROBATION/INFORMATION 

.1 Soumettre les documents et les échantillons requis aux fins d'approbation conformément à la 
section 01 33 00 - Documents et échantillons à soumettre. 

.2 Fiches techniques 

.1 Soumettre les fiches techniques requises ainsi que les spécifications et la 
documentation du fabricant. Les fiches techniques doivent indiquer les 
caractéristiques des produits, les critères de performance et les limites. 

.3 Dessins d'atelier 

.1 Soumettre les dessins d'atelier requis conformément à la section 01 33 00 - 
Documents et échantillons à soumettre. 

.1 Les dessins d'atelier soumis doivent porter le sceau et la signature d'un 
ingénieur compétent reconnu ou habilité à exercer au Canada, dans la 
province de Québec. 

.2 Les dessins doivent indiquer les détails des solins et de la méthode d'installation 
connexe. Ils doivent également indiquer le nombre, la grosseur, l'espacement et  
l'emplacement des dispositifs de fixation.  

.4 Échantillons 

.1 Soumettre les échantillons requis conformément aux prescriptions de la section 
01 33 00 - Documents et échantillons à soumettre et à celles indiquées ci-après. 

.1 Matériaux :   deux (2), échantillons durcis, et montrant la couleur des 
éléments indiqués ci-après. 

.1 Fonds de joint pour joints de fractionnement. 
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.2 Adhésif pour joints à recouvrement. 

.3 Dispositifs de fixation mécaniques. 

.4 Bandes d'engravure. 

.2 Deux (2)  échantillons des dispositifs de contrôle de l'humidité indiqués ci-
après, montrant la couleur et la gamme de couleurs, les dimensions et la 
forme de ces derniers. 

.1 Évents de chantepleure. 

.2 Déflecteurs de bavures de mortier. 

.3 Treillis de retenue du coulis. 

.3 Deux (2) échantillons des types de solins indiqués ci-après, montrant la 
couleur et la gamme de couleurs, les dimensions et la forme de ces derniers. 

.1 Solins métalliques. 

.2 Solins en plastique et en caoutchouc. 

.5 Documents à soumettre aux fins d'assurance de la qualité 

.1 Rapports des essais : soumettre les rapports certifiés des essais conformément à la 
section  04 05 00 -  Maçonnerie - Exigences générales concernant les résultats des 
travaux 

.2  Les certificats requis conformément à la section 04 05 00 - Maçonnerie - Exigences 
générales concernant les résultats des travaux. 

.3 Instructions du fabricant : soumettre les instructions du fabricant conformément à la 
section 04 05 00 - Maçonnerie - Exigences générales concernant les résultats des 
travaux. 

.1 Soumettre les instructions relatives à la pose, à l'application ou à la 
réalisation des fonds de joints, adhésifs, bandes d'engravure, évents pour 
murs de briques, chantepleures, évents de chantepleure, déflecteurs de 
bavures de mortier, treillis de retenue du coulis et solins. 

.6 Rapports des essais : soumettre les rapports des essais certifiant que les produits, matériaux 
et matériels satisfont aux prescriptions quant aux caractéristiques physiques et aux critères de 
performance. 

.7 Certificats : soumettre les documents signés par le fabricant, certifiant que les produits, 
matériaux et matériels satisfont aux prescriptions quant aux caractéristiques physiques et aux 
critères de performance. 

.8 Réunion préalable à la mise en oeuvre : tenir une réunion au cours de laquelle on examinera 
les exigences des travaux, les instructions du fabricant concernant l'installation ainsi que les 
termes de la garantie offerte par ce dernier. Se conformer à la section 04 05 00 - Maçonnerie 
- Exigences générales concernant les résultats des travaux. 

1.4 MESURAGE SUR PLACE 

.1 Prendre les mesures nécessaires sur place afin de garantir un ajustement approprié des 
éléments mis en œuvre. 
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1.5 TRANSPORT, ENTREPOSAGE ET MANUTENTION 

.1 Transporter, entreposer et manutentionner les accessoires de maçonnerie conformément aux 
prescriptions de la section 01 61 00 - Exigences générales concernant les produits et à celles 
indiquées ci-après. 

.1 Garder les fonds de joint et les adhésifs au sec et les protéger contre l'humidité et le 
gel. 

.2 Entreposer les matériaux de manière qu'ils ne reposent pas directement sur le sol et 
conformément aux instructions écrites du fabricant. 

.2 Gestion des déchets d'emballage 

.1 Trier les déchets en vue de leur recyclage, conformément à la section 01 74 21 - 
Gestion et élimination des déchets de construction/démolition. 

Part 2 Produits 

2.1 MATÉRIAUX/MATÉRIELS 

.1 Fonds de joint pour joints de fractionnement : élastomère de fabrication spéciale, de dureté 
85 mesurée au duromètre conformément à la norme ASTM D2240, de dimensions et de 
formes prescrites. 

.1 Type de matériel : néoprène avec des cellules fermés 

.2 Adhésif pour joints à recouvrement : selon les recommandations du fabricant des solins de 
maçonnerie.  

.3 Dispositifs de fixation mécaniques : recommandés par le fabricant des solins en fonction des 
besoins des travaux. 

2.2 CONTRÔLE DE L'HUMIDITÉ 

.1 Évents de chantepleure : en fibres de polypropylène recyclé, de couleur pour faire 
correspondre le mortier et être approuvés par le Représentant du ministère. 

.2 Déflecteurs de bavures de mortier : de forme et de dimensions appropriées à la cavité murale. 

.1 Cavité murale : tel qu’indiqué 

.2 Éléments fabriqués de matériaux recyclés. 

.3 Treillis de retenue du coulis : treillis mono-filament, à mailles de 6 mm de côté, en 
polypropylène haute résistance, résistant à la corrosion, servant à empêcher l'écoulement de 
coulis aux endroits désignés. 

2.3 SOLINS 

.1 Solins métalliques : tôle d'aluminium préfini. 

.1 Épaisseur : 1.0mm. 

.2 Fini : revêtement PVF2 à base de résine, couleur, tel qu'approuvé par le Représentant 
du ministère. 

.2 Solins en plastique et en caoutchouc 
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.1 Solins en caoutchouc bitumé : de 1.6mm d'épaisseur, auto-adhésifs. 

Part 3 Exécution 

3.1 APPLICATION 

.1 Instructions du fabricant : se conformer aux recommandations écrites du fabricant, y compris 
à tout bulletin technique disponible, aux instructions relatives à la manutention, à 
l'entreposage et à la mise en œuvre des produits, et aux indications des fiches techniques. 

3.2 POSE/APPLICATION D'ÉLÉMENTS DIVERS 

.1 Aux endroits indiqués sur les dessins, installer des fonds de joints en continu dans les joints 
de fractionnement. 

.2 Appliquer de l'adhésif sur les joints à recouvrement des solins. 

.3 Poser les dispositifs de fixation mécaniques aux endroits appropriés et conformément aux 
instructions écrites du fabricant. 

.4 Poser les bandes d'engravure aux endroits indiqués sur les dessins. 

.5 Poser les évents pour murs de briques aux endroits indiqués sur les dessins. 

3.3 INSTALLATION DES DISPOSITIFS DE CONTRÔLE DE L'HUMIDITÉ 

.1 Ménager des chantepleures à évent dans les joints verticaux de la paroi extérieure des murs 
creux et des murs à revêtement de maçonnerie, immédiatement au-dessus des solins, à 600 
mm d'entraxe au maximum, dans le plan horizontal. 

.2 Installer des déflecteurs de bavures de mortier, de dimensions et de formes appropriées à leur 
fonction, dans les cavités murales, aux endroits indiqués et selon les directives. 

.3 Installer des treillis de retenue du coulis, de dimensions et de formes appropriées à leur 
fonction, dans les cavités murales, aux endroits indiqués et selon les directives. 

3.4 INSTALLATION DES SOLINS 

.1 Intégrer les solins à la maçonnerie, conformément à la norme CAN/CSA A371. 

.1 Dans le cas de maçonneries extérieures, installer des solins sous la première assise 
reposant sur les murs de fondation ou la dalle sur sol, sur les cornières de soutien, 
sur les cornières d'acier placées au-dessus des baies, ainsi qu'au bas des cavités 
murales, lorsque des supports ou des éléments horizontaux y sont acheminés. 
Installer également des solins sous les assises comportant des chantepleures et aux 
autres endroits indiqués. 

.2 Dans les murs creux et les murs à revêtement en maçonnerie, installer les solins sous 
la paroi extérieure, depuis l'extérieur vers l'intérieur, les plier et les faire remonter 
contre la paroi de doublage sur une hauteur d'au plus 150 mm; respecter également 
les prescriptions ci-après. 

.1 Dans le cas d'une cloison de doublage en béton, insérer ou coller les solins 
dans des bandes d'engravure. 
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.2 Dans le cas d'une cloison de doublage à ossature en bois, agrafer les solins à 
la paroi, sous le revêtement hydrofuge et réaliser des joints à recouvrement. 

.3 Faire chevaucher les joints sur une largeur de 150 mm, et les sceller à l'aide d'un 
adhésif. 

.2 Aux linteaux, aux seuils et aux extrémités des murs, façonner les solins (bourrelets/talons) de 
manière à empêcher l'eau de s'écouler horizontalement au-delà des extrémités de ces 
derniers. 

.3 Installer des solins verticaux là où les parements sont rabattus sur les jambages des portes et 
des fenêtres, afin d'empêcher tout contact entre le parement et le mur intérieur. 

3.5 NETTOYAGE 

.1 Effectuer les travaux de nettoyage conformément à la section 01 74 11 - Nettoyage. 

.1 Évacuer du chantier les matériaux/matériels en surplus, les déchets, les outils et 
l'équipement. 

.2 Gestion des déchets : trier les déchets en vue de leur recyclage, conformément à la section 
01 74 21 - Gestion et élimination des déchets de construction/démolition. 

FIN DE LA SECTION 
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Généralités 

1.1 RÉFÉRENCES 

.1 ASTM International Inc. 

.1 ASTM C73-05, Standard Specification for Calcium Silicate Brick (Sand-Lime 
Brick). 

.2 ASTM C216-07a, Standard Specification for, Facing Brick (Solid Masonry Units 
Made of Clay or Shale). 

.2 Brick Industry Association (BIA) 

.1 Technical Note No. 20-2006, Cleaning Brick Work. 

.3 Association canadienne de normalisation (CSA)/CSA International 

.1 CAN/CSA A82-06, Fired Masonry Brick Made From Clay or Shale (Briques 
d'argile cuites (éléments de maçonnerie pleins en argile ou en schiste)). 

.2 CAN/CSA-A165 Série-F2004, Normes CSA sur les éléments de maçonnerie en 
béton. 

.3 CAN/CSA A371-F04, Maçonnerie des bâtiments. 

1.2 DOCUMENTS/ÉCHANTILLONS À SOUMETTRE POUR 
APPROBATION/INFORMATION 

.1 Soumettre les documents et les échantillons requis conformément à la section 01 33 00 - 
Documents et échantillons à soumettre. 

.2 Fiches techniques 

.1 Soumettre les fiches techniques requises ainsi que les spécifications et la 
documentation du fabricant concernant les produits conformément à la section 
01 33 00 - Documents et échantillons à soumettre. 

.3 Instructions du fabricant 

.1 Soumettre les instructions de mise en oeuvre fournies par le fabricant, 
conformément à la section 04 05 00 - Maçonnerie - Exigences générales concernant 
les résultats des travaux. 

.4 Échantillons 

.1 Soumettre les échantillons requis conformément à la section 01 33 00 - Documents 
et échantillons à soumettre. 

1.3 DOCUMENTS À SOUMETTRE AUX FINS D'ASSURANCE DE LA QUALITÉ 

.1 Soumettre les certificats requis conformément à la section 04 05 00 - Maçonnerie - 
Exigences générales concernant les résultats des travaux. 

.2 Rapports des essais et rapports d'évaluation : soumettre les rapports certifiés des essais 
conformément à la section  04 05 00 -  Maçonnerie - Exigences générales concernant les 
résultats des travaux 
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.3 Réunion préalable à la mise en oeuvre : conformément à la section 04 05 00 -  Maçonnerie - 
Exigences générales concernant les résultats des travaux,  tenir une réunion au cours de 
laquelle on examinera les exigences des travaux, les instructions du fabricant concernant la 
mise en oeuvre ainsi que les termes de la garantie offerte par ce dernier.  

.4 Échantillons de l'ouvrage 

.1 Construire les échantillons de l'ouvrage requis conformément aux prescriptions de la 
section 01 45 00 - Contrôle de la qualité et de la section 04 05 00 - Maçonnerie - 
Exigences générales concernant les résultats des travaux, ainsi qu'à celles énoncées 
ci-après. 

.1 Construire un panneau-échantillon de 1200 mm x 1800 mm d'un ouvrage 
extérieur en briques. 

.5 Transport, entreposage et manutention 

.1 Transporter, entreposer et manutentionner les briques conformément à la section 
01 61 00 - Exigences générales concernant les produits. 

.6 Gestion des déchets d'emballage 

.1 Trier et recycler les déchets conformément à la section 01 74 21 - Gestion et 
élimination des déchets de construction/démolition. 

1.4 CONDITIONS DE MISE EN OEUVRE 

.1 Conditions ambiantes : ne procéder à l'assemblage et à la mise en place des éléments 
seulement lorsque la température se situe au-dessus de 5 degrés Celsius. 

Part 2 Produits 

2.1 ÉLÉMENTS USINÉS 

.1 Briques de parement 

.1 Briques d'argile cuites, conformes à la norme CAN/CSA A82. 

.1 Type : FBX. 

.2 Catégorie : SW. 

.3 Dimensions : Identique à l’existant. 

.4 Couleur et texture : (Identique à l’existant). 

.5 Éléments creux. 

.2 Armatures 

.1 Éléments d'armature conformes à la section 04 05 19 - Armatures, connecteurs et 
ancrages pour la maçonnerie. 

.3 Connecteurs 

.1 Selon la section 04 05 19 - Armatures, connecteurs et ancrages pour la maçonnerie   

 

.4 Solins 
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.1 Selon la section 04 05 23 - Accessoires de maçonnerie. 

.5 Mortiers 

.1 Selon la section 04 05 12 - Mortiers et coulis de maçonnerie  

.6 Coulis 

.1 Selon la section 04 05 12 - Mortiers et coulis de  maçonnerie. 

.7 Produits de nettoyage 

.1 Produits compatibles avec le support de l'ouvrage en maçonnerie et acceptés par le 
fabricant des éléments de maçonnerie. 

.2 Produits compatibles avec les éléments de maçonnerie utilisés et conformes aux 
recommandations et aux instructions écrites du fabricant. 

.8 Seuils de maçonnerie  

.1 Fournir des seuils de calcaire conformément à la section 04 43 23 – Placage de 
pierres de carrier,  profil tel qu’indiqué aux dessins. 

Part 3 Exécution 

3.1 EXAMEN 

.1 Examiner les surfaces et les conditions existantes et s'assurer qu'elles permettent la 
réalisation des travaux prévus aux termes de la présente section. 

3.2 TRAVAUX PRÉPARATOIRES 

.1 Protéger les ouvrages finis adjacents contre tout dommage pouvant résulter de l'exécution 
des travaux de maçonnerie. 

3.3 APPLICATION 

.1 Instructions du fabricant : se conformer aux recommandations écrites du fabricant, y compris 
à tout bulletin technique disponible, aux instructions relatives à la manutention, à 
l'entreposage et à la mise en oeuvre des produits, et aux indications des fiches techniques. 

3.4 MISE EN OEUVRE 

.1 Construction : selon la norme CAN/CSA A371. 

.2 Appareil : en panneresse. 

.3 Hauteur d'assise : 200 mm pour trois rangs de briques et trois joints. 

.4 Jointoiement : faire des joints à gorge aux endroits où ils seront apparents, ou lorsque 
l'application d'une peinture ou d'un autre type d'enduit de finition mince est prescrite. 

.1 Homogénéité des ouvrages : bien mélanger les différents lots de briques ainsi que les 
briques d'un même lot afin d'assurer l'homogénéité de la couleur et de la texture de 
l'ouvrage. 
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.2 Nettoyer la maçonnerie de briques d'argile cuites non vernissées au fur et à mesure 
que progressent les travaux. 

.3 Armatures 

.1 Installer les éléments d'armature conformément à la section 04 05 19 - 
Armatures, connecteurs et ancrages pour la maçonnerie   

.4 Connecteurs 

.1 Installer les connecteurs conformément à la section 04 05 19 - Armatures, 
connecteurs et ancrages pour la maçonnerie   

.5 Solins 

.1 Installer les solins conformément à la section 04 05 23 - Accessoires de 
maçonnerie 

.6 Mise en œuvre du mortier 

.1 Appliquer le mortier conformément à la section 04 05 12 - Mortiers et 
coulis de maçonnerie  

.7 Mise en œuvre du coulis 

.1 Appliquer le coulis conformément à la section 04 05 12 - Mortiers et coulis 
de maçonnerie. 

.8 Réparation/restauration 

.1 Une fois la maçonnerie mise en œuvre, combler les trous et les fissures, 
enlever l'excès et les bavures de mortier et réparer les surfaces défectueuses. 

.9 Contrôle de la qualité sur place 

.1 Essais réalisés sur place/Inspection : selon les prescriptions de la section 
04 05 00 - Maçonnerie - Exigences générales concernant les résultats des 
travaux 

.2 Contrôles effectués sur place par le fabricant : selon la section 04 05 00 - 
Maçonnerie - Exigences générales concernant les résultats des travaux. 

.10 Tolérances 

.1 Selon la norme CAN/CSA A371 

3.5 NETTOYAGE 

.1 Effectuer les travaux de  nettoyage conformément à la section 01 74 11 - Nettoyage. 

.2 Une fois les travaux terminés, procéder au nettoyage du chantier afin d'éliminer la saleté et 
les débris accumulés, attribuables aux travaux de construction et à l'environnement. 

.3 Maçonnerie de briques d'argile cuites non vernissées : nettoyer le panneau-échantillon 
prescrit à la section 04 05 00 - Maçonnerie- Exigences générales concernant les résultats des 
travaux, selon les prescriptions formulées ci-après, et laisser en attente pendant une semaine. 
Après la prise et la cure du mortier, si aucun effet nuisible n'est apparu, protéger les fenêtres, 
les seuils, les portes, les garnitures et les autres éléments, puis procéder au nettoyage de la 
maçonnerie de briques de la façon suivante. 

.1 Enlever les grosses mottes de mortier à l'aide d'une palette de bois, sans 
endommager la surface de l'ouvrage. Saturer la maçonnerie d'eau propre et rincer 
afin d'enlever les saletés et le mortier détaché. 

.2 À l'aide d'une brosse à soies dures, frotter les surfaces avec une solution composée 
de 25 millilitres de phosphate trisodique et de 25 millilitres de détergent domestique 
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dissous dans un (1) litre d'eau propre, puis rincer immédiatement à grande eau à 
l'aide d'un tuyau d'arrosage. On peut également utiliser, conformément aux 
directives du fabricant des briques, tout autre produit de marque déposée 
recommandé par ce dernier. 

.3 Recommencer le nettoyage aussi souvent que nécessaire pour enlever les bavures de 
mortier et les autres taches. 

.4 Pour les ouvrages de maçonnerie difficiles à nettoyer, utiliser une solution acide en 
respectant les méthodes décrites dans la notice technique numéro 20, publiée par la 
Brick Industry Association. 

.4 Maçonnerie de briques de béton : nettoyer la maçonnerie de briques de béton au fur et à 
mesure que progressent les travaux. 

.1 Laisser partiellement sécher les éclaboussures de mortier, puis les enlever à l'aide 
d'une truelle. Terminer le nettoyage en frottant légèrement la surface des briques 
avec un petit morceau de béton, puis avec une brosse. 

.5 Une fois les travaux terminés, évacuer du chantier les matériaux en surplus, les matériaux de 
rebut, les outils et les barrières de sécurité. 

.6 Gestion des déchets : trier les déchets en vue de  leur recyclage, conformément à la section 
01 74 21 - Gestion et élimination des déchets de construction/démolition. 

3.6 PROTECTION 

.1 Contreventer et protéger les ouvrages en maçonnerie de briques conformément à la section 
04 05 00 - Maçonnerie - Exigences générales concernant les résultats des travaux. 

FIN DE LA SECTION 
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Partie 1 Généralités 

1.1 EXIGENCES CONNEXES 

.1 Section 05 51 29 – Échelles et escaliers métalliques 

1.2 RÉFÉRENCES 

.1 ASTM International 

.1 ASTM A53/A53M-07, Standard Specification for Pipe, Steel, Black and 
Hot-Dipped, Zinc-Coated Welded and Seamless. 

.2 ASTM A307-07b, Standard  Specification for Carbon Steel Bolts and Studs, 60,000 
PSI Tensile Strength. 

.2 CSA International 

.1 CSA G40.20/G40.21-F04 (C2009), Exigences générales relatives à l'acier de 
construction laminé et soudé/Aciers de construction. 

.2 CAN/CSA G164-FM92 (C2003), Galvanisation à chaud des objets de forme 
irrégulière. 

.3 CSA S16-09, Design of Steel Structures (Règles de calcul des charpentes en acier). 

.4 CSA W48-F06, Métaux d'apport et matériaux associés pour le soudage à l'arc 
(préparée en collaboration avec le Bureau canadien de soudage). 

.5 CSA W59-[FM03 (C2008)], Construction soudée en acier (soudage à l'arc) (unités 
métriques). 

.3 Programme Choix environnemental 

.1 DCC-047-98 (R2005), Enduits architecturaux. 

.2 DCC-048-98 (R2006), Enduits en suspension aqueuse recyclés. 

.4 Green Seal Environmental Standards (GS) 

.1 GS-11-2008, 2nd Edition, Paints and Coatings. 

.5 Santé Canada - Système d'information sur les matières dangereuses utilisées au travail 
(SIMDUT) 

.1 Fiches signalétiques (FS). 

.6 The Master Painters Institute (MPI) 

.1 Architectural Painting Specification Manual - édition courante. 

1.3 DOCUMENTS/ÉCHANTILLONS À SOUMETTRE POUR 
APPROBATION/INFORMATION 

.1 Soumettre les documents/échantillons requis conformément à la section 01 33 00 - 
Documents/Échantillons à soumettre. 

.2 Fiches techniques 

.1 Soumettre les fiches techniques requises ainsi que les instructions et la 
documentation du fabricant concernant les profilés, les plaques, les tuyaux, les tubes 
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et les boulons proposés. Les fiches techniques doivent indiquer les caractéristiques 
des produits, les critères de performance, les dimensions, les limites et la finition. 

.2 Soumettre deux (2) exemplaires des fiches signalétiques requises aux termes du 
SIMDUT, conformément à la section 01 35 29.06 - Santé et sécurité. 

.3 Dessins d'atelier 

.1 Les dessins d'atelier soumis doivent porter le sceau et la signature d'un 
ingénieur compétent reconnu ou habilité à exercer au Canada, dans la province 
de Québec. 

.2 Les dessins d'atelier doivent indiquer ou montrer les matériaux, l'épaisseur de l'âme, 
les finis, les assemblages, les joints, le mode d'ancrage et le nombre de dispositifs 
d'ancrage, les appuis, les éléments de renfort, les détails et les accessoires. 

1.4 ASSURANCE DE LA QUALITÉ 

.1 Rapports des essais : soumettre les rapports des essais certifiant que les produits, matériaux 
et matériels sont conformes aux prescriptions quant aux caractéristiques physiques et aux 
critères de performance. 

.2 Certificats : soumettre les documents signés par le fabricant, certifiant que les produits, 
matériaux et matériels sont conformes aux prescriptions quant aux caractéristiques physiques 
et aux critères de performance. 

1.5 TRANSPORT, ENTREPOSAGE ET MANUTENTION 

.1 Transporter, entreposer et manutentionner les matériaux et les matériels conformément à la 
section 01 61 00 - Exigences générales concernant les produits et aux instructions écrites du 
fabricant. 

.2 Livraison et acceptation : livrer les matériaux et les matériels au chantier dans leur emballage 
d'origine, lequel doit porter une étiquette indiquant le nom et l'adresse du fabricant. 

.3 Entreposage et manutention 

.1 Entreposer les matériaux et les matériels de manière qu'ils ne reposent pas sur le sol 
à l'intérieur au sec, dans un endroit propre, sec et bien aéré, conformément aux 
recommandations du fabricant. 

.2 Remplacer les matériaux et les matériels endommagés par des matériaux et des 
matériels neufs. 

.4 Gestion des déchets d'emballage : récupérer les déchets d'emballage aux fins de 
réutilisation/réemploi et de reprise des palettes, des caisses, du matelassage, et des autres 
matériaux d'emballage, selon les directives du plan de gestion des déchets de construction, 
conformément à la section 01 74 21 - Gestion et élimination des déchets de 
construction/démolition 

Partie 2 Produits 

2.1 MATÉRIAUX/MATÉRIELS 

.1 Tôle, bandes, plaques et barres en acier inoxydable: ASTM A666, Type 304, AISI fini no 4, 
contenant un minimum de 75% de produit recyclé, épaisseur minimum 3,0 mm pour les 
tubes et 6mm pour les plaques. 
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.2 Boulons SS, écrous et rondelles : acier inoxydable conforme à la norme  ASTM F593, 
contenant un minimum de 75% de produit recyclé 

.3 Profilés et plaque d’acier : conforme à la norme CSA-G40.21, grade 300W 

.4 Alliages d’aluminium : extrusions conformes à la norme AA6063-T5 de l’Aluminum 
Association, feuilles et plaques conformes à la norme AA5005 pour finis anodisés, contenant 
un minimum de 80% de produit recyclé, aluminium brossé conforme à la norme AA-A41 
pour fini clair anodisé. Tuyaux d’acier : conformes à la norme ASTM A53/A53M, extra 
résistant, fini noir, contenant un minimum de 30% de produit recyclé 

.5 Tubes d’acier : conformes à la norme CAN/CSA-G40.20/G40.21, grade 400, épaisseur des 
parois 4.78 mm, grandeur tel qu’indiqué 

.6 Matériel de soudure : conforme à la norme CSA W59 

.7 Boulons et boulons d’ancrage : conformes à la norme ASTM A307, résistant à la corrosion 
conformes à la norme ASTM A325M, Type 3. Fournir tous les dispositifs d’ancrage incluant 
attaches d’ancrage, barres et sangles d’ancrage, boulon d’expansion et protection et autres 
dispositifs servant à supporter et à sécuriser les travaux. 

.8 Galvanisation : galvanisation à chaud avec un revêtement de zinc d’un minimum de 600 
g/m2 conforme à la norme ASTM A123. Tous les ouvrages métalliques ferreux pour 
utilisation à l’extérieur doivent être galvanisés après leur fabrication. 

.9 Apprêt utilisé en usine : conforme à la norme CAN/CGSB-1.40M 

.10 Apprêt galvanisé pour retouches : riche en zinc, prêt à être utiliser conforme à la norme 
CAN/CGSB-1.181 

.11 Ancrages adhésifs forés : ancrage adhésif pour injection consistant en 2 parts d’adhésif à 
durcissement rapide dans le percement, suivi par l’insertion d’un boulon, d’une tige ou d’une 
barre d’armature. 

.12 Ancrage d’expansion : ancrage d’expansion pour montant inséré dans le percement, se dilate 
quand l’écrou est serré. Grandeur minimum 10 x 90 mm. 

.13 Adhésif frein-filet: l’usage général des attaches filetées qui requièrent le démontage avec des 
outils à main standard, un composant acrylique, résistance moyenne, adhésif à base d’ester 
de di-méthacrylate pour attaches soumis à des charges avec chocs/vibrations d’intensité 
moyenne et un niveau de stress moyen. 

1. Moment de rupture : 20 Nm conforme à la norme ISO 10964 

2. Moment culminant : 7 Nm conforme à la norme ISO 10964 

3. Moment de desserrage : 24 Nm conforme à la norme DIN 54454 

4. Moment culminant maximum : 24 Nm conforme à la norme DIN 54454 

.14 Attaches de sécurité :  
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1. Fournir des vis de sécurité, des écrous de sécurité, vis à clé ou autre dispositifs de 
 sécurité approuvés pour fixer les différents items; 

2. Les vis à clé doivent comporter une rainure qui requière un outil spécial pour 
 retirer la vis. 

3. Les vis à têtes rondes ne sont pas acceptées, sauf aux endroits approuvés qui ne 
 sont pas assez épais pour permettre de fraiser. 

4. Les vis standard ne sont pas acceptées. 

2.2 OUVRAGES MÉTALLIQUES - GÉNÉRALITÉS 

.1 Les ouvrages doivent être droits, d'équerre, bien alignés et conformes aux dimensions 
prescrites; les joints doivent être serrés et correctement assujettis. 

.2 À moins d'indications contraires, des vis à tête plate, auto-taraudeuses et indésserrables, 
doivent être utilisées pour les assemblages vissés. 

.3 Dans la mesure du possible, les ouvrages doivent être ajustés et assemblés en atelier, et livrés 
prêts à monter. 

.4 Les soudures apparentes doivent être continues sur toute la longueur du joint; elles doivent 
être limées ou meulées de manière à présenter une surface lisse et unie. 

2.3 FINITION 

.1 Galvanisation : par immersion à chaud, avec zingage de 600 g/m5, selon la norme 
CAN/CSA-G164. 

.2 Apprêt appliqué en atelier : conforme à la norme CAN/CGSB-1.40M 

.3 Apprêt riche en zinc : prêt à l'emploi, conforme à la norme CAN/CGSB-1.181 

2.4 REVÊTEMENT D'ISOLATION 

.1 Les composants et les surfaces en aluminium doivent être isolés des matériaux indiqués ci-
après au moyen de peinture bitumineuse. 

.1 Composants et surfaces métalliques de nature différente, à l'exception des 
composants et des surfaces en acier inoxydable, en zinc et en bronze blanc de petite 
superficie. 

.2 Béton, mortier et autres matériaux de maçonnerie. 

.3 Bois. 

2.5 PEINTURE APPLIQUÉE EN ATELIER 

.1 Les composants métalliques, à l'exception des pièces galvanisées ou noyées dans le béton, 
doivent être revêtus d'une couche de primaire appliquée en atelier. 

.2 La peinture pour couche primaire doit être utilisée telle que livrée par le fabricant, sans 
aucune modification. Elle doit être appliquée sur des surfaces sèches, exemptes de rouille, de 
graisse et de dépôts, à une température d'au moins 7 degrés Celsius. 
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.3 Les surfaces à souder sur place doivent être nettoyées et ne doivent pas être revêtues de 
peinture. 

2.6 CORNIÈRES POUR LINTEAUX 

.1 Cornières en acier : galvanisées, selon les dimensions indiquées pour les ouvertures. Une 
surface d'appui d'au moins 150 mm doit être prévue aux extrémités. 

.2 Les cornières doivent être soudées ou boulonnées dos à dos suivant les profils indiqués. 

.3 Finition : peinture appliquée en atelier. 

2.7 GARDE-CORPS TUBULAIRES 

.1 Tuyaux en acier : façonnés suivant les formes et les dimensions indiquées. 

.2 Les garde-corps tubulaires pour installation à l'extérieur et à l'intérieur doivent être 
galvanisés une fois assemblés.  

Partie 3 Exécution 

3.1 EXAMEN 

.1 Vérification des conditions : avant de procéder à l'installation des ouvrages métalliques, 
s'assurer que l'état des surfaces/supports préalablement mis en œuvre aux termes d'autres 
sections ou contrats est acceptable et permet de réaliser les travaux conformément aux 
instructions écrites du fabricant. 

.1 Faire une inspection visuelle des surfaces/supports en présence du Représentant du 
Ministère. 

.2 Informer immédiatement le Représentant du Ministère de toute condition 
inacceptable décelée. 

.3 Commencer les travaux d'installation seulement après avoir corrigé les conditions 
inacceptables et reçu l'approbation écrite du Représentant du Ministère. 

3.2 MONTAGE 

.1 À moins d'indications contraires, exécuter les travaux de soudage conformément à la norme 
CSA W59. 

.2 Monter les ouvrages métalliques d'équerre, d'aplomb et de niveau, alignés et ajustés avec 
précision, et veiller à ce que les joints et les croisements soient bien serrés. 

.3 Fournir et installer des ancrages appropriés et approuvés par le Représentant du Ministère, 
tels que des goujons, des agrafes, des tiges d'ancrage, des boulons à expansion, des coquilles 
d'expansion et des boulons à ailettes. 

.4 Les dispositifs de fixation apparents doivent être compatibles avec le matériau qu'ils 
traversent ou auquel ils sont assujettis, et de même fini que celui-ci. 

.5 Fournir les composants nécessaires aux travaux réalisés par d'autres corps de métiers, 
conformément à la nomenclature et aux dessins d'atelier soumis. 
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.6 Assembler les éléments sur place à l'aide de boulons selon la norme CSA S16 ou par 
soudage. 

.7 Livrer à l'emplacement approprié les gabarits et les pièces à noyer dans le béton et à encastrer 
dans la maçonnerie. 

.8 Une fois le montage terminé, retoucher avec un apprêt les rivets, les soudures faites sur 
place, les boulons et les surfaces brûlées ou éraflées. 

.9 À l'aide d'un apprêt riche en zinc, retoucher les surfaces galvanisées aux endroits qui ont été 
brûlés lors des travaux de soudage sur place. 

3.3 GARDE-CORPS TUBULAIRES. 

.1 Installer les garde-corps tubulaires indiqués. 

3.4 NETTOYAGE 

.1 Nettoyage en cours de travaux : effectuer les travaux de nettoyage conformément à la section 
01 74 11 - Nettoyage. 

.1 Laisser les lieux propres à la fin de chaque journée de travail. 

.2 Nettoyage final : évacuer du chantier les matériaux/matériels en surplus, les déchets, les 
outils et l'équipement conformément à la section 01 74 11 - Nettoyage. 

.3 Gestion des déchets : trier les déchets en vue de leur recyclage, conformément à la section 01 
74 21 - Gestion et élimination des déchets de construction/démolition. 

.1 Retirer les bacs et les bennes de recyclage du chantier et éliminer les matériaux aux 
installations appropriées. 

3.5 PROTECTION 

.1 Protéger les matériels et les éléments installés contre tout dommage pendant les travaux de 
construction. 

.2 Réparer les dommages causés aux matériaux et aux matériels adjacents par  l'installation des 
ouvrages métalliques. 

FIN DE LA SECTION 
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Partie 1 Généralités 

1.1 EXIGENCES CONNEXES 

.1 Section 05 50 00 – Ouvrages métalliques 

.2 Section 06 10 00 - Charpenterie. 

1.2 RÉFÉRENCES 

.1 American National Standards Institute/National Association of Architectural Metal 
Manufacturers (ANSI/NAAMM) 

.1 ANSI/NAAMM MBG 531-00, Metal Bar Grating Manual. 

.2 ASTM International 

.1 ASTM A53/A53M-07, Standard Specification for Pipe, Steel, Black and 
Hot-Dipped, Zinc-Coated Welded and Seamless. 

.2 ASTM A307-07b, Standard Specification for Carbon Steel Bolts and Studs, 60,000 
PSI Tensile Strength. 

.3 ASTM A325M-09, Standard Specification for Structural Bolts, Steel, Heat Treated, 
830 MPa Minimum Tensile Strength  

.3 Office des normes générales du Canada (CGSB) 

.1 CAN/CGSB-1.40-97, Peinture pour couche primaire anticorrosion, aux résines 
alkydes, pour acier de construction. 

.2 CAN/CGSB-1.181-99, Enduit riche en zinc, organique et préparé. 

.4 CSA International 

.1 CSA G40.20/G40.21-F04 (C2009), Exigences générales relatives à l'acier de 
construction laminé et soudé/Aciers de construction. 

.2 CAN/CSA G164-FM92 (C2003), Galvanisation à chaud des objets de forme 
irrégulière. 

.3 CSA W59-F03 (C2008), Construction soudée en acier (soudage à l'arc). 

.5 Santé Canada - Système d'information sur les matières dangereuses utilisées au travail 
(SIMDUT) 

.1 Fiches signalétiques (FS). 

.6 National Association of Architectural Metal Manufactures (NAAMM) 

.1 AMP 510-92, Metal Stair Manual. 

.7 The Society for Protective Coatings (SSPC) 

.1 Systems and Specifications Manual, Volume 2, 2008 Edition. 
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1.3 DOCUMENTS/ÉCHANTILLONS À SOUMETTRE POUR 
APPROBATION/INFORMATION 

.1 Soumettre les documents/échantillons requis conformément à la section 01 33 00 - 
Documents/Échantillons à soumettre. 

.2 Fiches techniques 

.1 Soumettre les fiches techniques requises ainsi que les instructions et la 
documentation du fabricant concernant les échelles et les escaliers métalliques 
proposés. Les fiches techniques doivent indiquer les caractéristiques des produits, 
les critères de performance, les dimensions, les limites et la finition. 

.3 Dessins d'atelier 

.1 Les dessins d'atelier soumis doivent porter le sceau et la signature d'un ingénieur 
compétent reconnu ou habilité à exercer au Canada, dans la province de Québec. 

.2 Les dessins doivent indiquer les détails de construction, les dimensions des profilés 
en acier et l'épaisseur de la tôle d'acier. 

1.4 ASSURANCE DE LA QUALITÉ 

.1 Rapports des essais : soumettre les rapports des essais certifiant que les produits, matériaux 
et matériels sont conformes aux prescriptions quant aux caractéristiques physiques et aux 
critères de performance. 

.2 Certificats : soumettre les documents signés par le fabricant, certifiant que les produits, 
matériaux et matériels sont conformes aux prescriptions quant aux caractéristiques physiques 
et aux critères de performance. 

1.5 TRANSPORT, ENTREPOSAGE ET MANUTENTION 

.1 Transporter, entreposer et manutentionner les matériaux et les matériels conformément à la 
section 01 61 00 - Exigences générales concernant les produits et aux instructions écrites du 
fabricant. 

.2 Livraison et acceptation : livrer les matériaux et les matériels au chantier dans leur emballage 
d'origine, lequel doit porter une étiquette indiquant le nom et l'adresse du fabricant. 

.3 Entreposage et manutention 

.1 Entreposer les matériaux et les matériels de manière qu'ils ne reposent pas sur le sol 
à l'intérieur au sec, dans un endroit propre, sec et bien aéré, conformément aux 
recommandations du fabricant. 

.2 Entreposer les échelles et les escaliers de manière à les protéger contre les marques, 
les rayures et les éraflures. 

.3 Remplacer les matériaux et les matériels endommagés par des matériaux et des 
matériels neufs. 

.4 Gestion des déchets d'emballage : récupérer les déchets d'emballage aux fins de 
réutilisation/réemploi et de reprise des palettes, des caisses, du matelassage et des autres 
matériaux d'emballage par leur fabricant, conformément à la section 01 74 21 - Gestion et 
élimination des déchets de construction/démolition. 
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Partie 2 Produits 

2.1 DESCRIPTION 

.1 Exigences de conception 

.2 les garde-corps et les supports métalliques ainsi que tous les assemblages doivent être conçus 
pour résister aux charges dynamiques auxquelles ils peuvent être soumis dans les sens 
vertical et horizontal, conformément aux exigences du Code national du bâtiment (CNB). 

.3 Les détails de conception et de réalisation doivent être conformes aux exigences du Metal 
Stairs Manual de la NAAMM. 

2.2 MATÉRIAUX/MATÉRIELS 

.1 Profilés en acier : selon la norme CSA G40.20/G40.21, de nuance 300W. 

.2 Tuyaux en acier : selon la norme ASTM A53/A53M, de poids standard, de série 40, sans 
soudure, noirs. 

.3 Tubes en acier inoxydable: conformes à la norme ASTM A269, nuance 302, qualité 
commerciale, soudés sans couture avec fini AISI no 4. 

.4 Tubes en acier : ronds, de dimensions conformes aux indications. 

.5 Matériaux de soudage : conformes à la norme CSA W59. 

.6 Boulons : conformes à la norme ASTM A307. 

.7 Boulons à haute résistance : conformes à la norme ASTM A325M. 

.8 Ancrage chimique pour maçonneries de brique HIT-HY 70 DE Hilti. Tige et tamis inclus 

.9 Fil barbelé linéaire en acier inoxydable calibre 12 

.10 Barbelé en acier inoxydable de 400mm de diamètre, Concertina Razor Wire. Produit 
acceptable Maze de Razor Ribbon ou équivalent approuvé. 

.11 Bavolet intermédiaire 3 ½’’-45 degré an aluminium 

2.3 ASSEMBLAGE 

.1 Les assemblages doivent aussi souvent que possible être soudés; autrement, ils doivent être 
boulonnés. Les boulons apparents doivent être noyés dans des trous fraisés, puis coupés 
d'affleurement avec les écrous. Les pièces de fixation apparentes doivent être de même 
matériau, de même couleur et de même fini que les surfaces où elles sont mises en place. 

.2 Les assemblages doivent être ajustés avec précision; les parties apparentes doivent être 
d'affleurement. 

.1 Les joints et les onglets doivent être bien serrés. 

.3 Les soudures et les extrémités apparentes des profilés doivent être meulées ou limées avec 
soin. 
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2.4 GARDE-CORPS FAITS DE TUYAUX/TUBES EN ACIER 

.1 Les balustres et les mains courantes doivent être faits de tubes en acier tel qu’indiquer aux 
dessins. 

.2 Les extrémités apparentes des balustres et des mains courantes doivent être obturées et 
soudées. 

.3 Poteaux : barreaux de 12,5 mm x 12,5 mm fixés à 100 mm d'entraxe. 

.4 Les garde-corps et les balustrades doivent être soudés aux plaques d’ancrages selon les 
indications. 

2.5 FINITION 

.1 Galvanisation : procédé par immersion à chaud, avec zingage de 600 g/m5, selon la norme 
CAN/CSA-G164. 

Partie 3 Exécution 

3.1 EXAMEN 

.1 Vérification des conditions : avant de procéder à l'installation des échelles et des escaliers 
métalliques, s'assurer que l'état des surfaces/supports préalablement mis en œuvre aux termes 
d'autres sections ou contrats est acceptable et permet de réaliser les travaux conformément 
aux instructions écrites du fabricant. 

.1 Faire une inspection visuelle des surfaces/supports en présence du Représentant du 
Ministère. 

.2 Informer immédiatement le Représentant du Ministère de toute condition 
inacceptable décelée. 

.3 Commencer les travaux d'installation seulement après avoir corrigé les conditions 
inacceptables [et reçu l'approbation écrite du Représentant du Ministère. 

3.2 NETTOYAGE 

.1 Nettoyage en cours de travaux : effectuer les travaux de nettoyage conformément à la section 
01 74 11 - Nettoyage. 

.1 Laisser les lieux propres à la fin de chaque journée de travail. 

.2 Nettoyage final : évacuer du chantier les matériaux/matériels en surplus, les déchets, les 
outils et l'équipement conformément à la section 01 74 11 - Nettoyage. 

.3 Gestion des déchets : trier les déchets en vue de leur recyclage, conformément à la section 01 
74 21 - Gestion et élimination des déchets de construction/démolition. 

.1 Retirer les bacs et les bennes de recyclage du chantier et éliminer les matériaux aux 
installations appropriées. 

.4 Nettoyer les ouvrages métalliques aussitôt que possible après leur installation afin de les 
débarrasser de la poussière générée par les travaux de construction ou par le milieu 
environnant. 
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.5 Une fois l'installation achevée, évacuer du chantier les matériaux/matériels en surplus, les 
déchets, les outils et les barrières de sécurité. 

3.3 PROTECTION 

.1 Protéger les éléments installés contre tout dommage pendant les travaux de construction. 

.2 Réparer les dommages causés aux matériaux et aux matériels adjacents par  l'installation des 
échelles et des escaliers métalliques. 

FIN DE LA SECTION 
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Partie 1   Généralités 

1.1  CONDITIONS GÉNÉRALES  

.1  La présente section doit être lue conjointement avec tous les autres documents faisant partie de   
 cet appel d’offre.  

1.2  ÉTENDUE DES TRAVAUX  

.1 Tous les ouvrages de charpenterie à intégrer aux éléments de construction tels que les fonds 
 d’ancrage, de vissage et de clouage, équipements et accessoires (incluant ceux fournis et installés 
 par d’autres, où indiqué, le cas échéant), les fourrures et les cales requises, les faux-cadres, les 
 divers bâtis de bois, ainsi que tout autre élément de charpenterie requis dans les murs, etc., selon  

 les indications aux documents.   

1.3  TRAVAUX CONNEXES  

.1 Section 05 51 29 Escaliers et échelles métalliques  

.2 Section 07 21 16 Isolants en nattes  

1.4    NORMES DE RÉFÉRENCE  

  Dernière édition de :    

.1 CAN/CSA-O141, Bois débité de résineux.  

.2 CAN/CSA-G164-M, Galvanisation à chaud des objets de forme irrégulière.  

.3  CSA B111, Wire Nails, Spikes and Staples.  

.4 CSA O121-M, Contreplaqué en sapin de Douglas.  

.5 CSA O151-M, Contre-plaqué en bois de résineux canadiens.  

.6 CAN/ULC-S102, Méthode d'essai normalisée - Caractéristiques de combustion superficielle des 
 matériaux de construction et des assemblages.  

.7 Commission nationale de classification des sciages (NLGA), Règles de classification pour le bois 
 d'œuvre.  

1.5  ASSURANCE DE LA QUALITÉ  

.1 Marquage du bois: estampe de classification d'un organisme reconnu par le Conseil 
 d'accréditation de la commission canadienne de normalisation du bois d'œuvre.  

.2 Marquage du contreplaqué: marque de classification conforme aux normes CSA pertinentes.  

.3 Chaque panneau, pièce ou groupe de pièces de bois traité et ignifugé doit porter le label ULC 
 indiquant l'indice de propagation de la flamme et l'indice de pouvoir fumigène.  

1.6  GESTION ET ÉLIMINATION DES DÉCHETS  

.1 Trier et recycler les déchets conformément à la section 01 74 21 – Gestion et élimination des 
 déchets de construction/démolition.  

.2 Évacuer du chantier tous les matériaux d'emballage et les acheminer vers des installations 
 appropriées de recyclage.  

.3 Acheminer les matériaux de bois inutilisés vers une installation de recyclage approuvée.  
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.4 Ne pas incinérer le bois qui a été traité avec un produit de préservation.  

.5 Le bois traité avec un produit de préservation doit être séparé des matériaux et des matériels qui 
 seront recyclés ou réutilisés.  

.6 Évacuer les bouts, les déchets et la sciure de bois traité vers une décharge approuvée.  

.7 Acheminer les produits de préservation du bois inutilisés vers un site agréé de collecte des 
 matières dangereuses approuvé.  

.8 Il est interdit de déverser des produits de préservation inutilisés dans les égouts, dans un cours 
 d'eau, dans un lac, sur le sol ou à tout autre endroit où cela pourrait présenter un risque pour la 
 santé ou pour l'environnement.  

1.7  CERTIFICATS  

 Voir Exigences particulières complémentaires.  

Part  2   PRODUITS  

2.1  BOIS DE CONSTRUCTION  

.1 Bois de construction: sauf indication contraire, bois de résineux, au fini S4S (blanchi sur 4 côtés), 
 ayant un degré d'humidité ne dépassant pas 19 %, et conforme aux normes et règles suivantes:  

.1 CAN/CSA-O141.  

.2 NLGA, Règles de classification pour le bois d'œuvre canadien.  

.2 Fourrures, cales, bandes de clouage, fonds de clouage, et autres éléments de charpenterie 
 intérieurs ou extérieurs :  

.1 Planches: catégorie standard ou supérieure.  

.2 Bois de dimension: classification charpente légère (claire), catégorie standard ou 
 supérieure.  

.3 Poteaux et bois d'œuvre (carrés): catégorie standard ou supérieure.  

2.2  PANNEAUX  

.1 Contreplaqué en sapin de Douglas (Douglas taxifolié) conforme à la norme CSA O121, 
 classification construction, catégorie standard; utiliser du contreplaqué de sapin Douglas pour les 
 panneaux qui doivent être traités sous pression, selon les indications aux documents, et pour les 
 autres panneaux spécifiquement identifiés comme tels aux dessins et/ou devis.  

.2 Contreplaqué de bois tendre canadien: selon la norme ACNOR O151-M, classification 
 construction, catégorie standard.  

2.3  ACCESSOIRES  

.1 Clous, crampons et agrafes conformes à la norme CSA B111.  

.2 Boulons avec écrous et rondelles d'un diamètre de 12 mm, sauf indication contraire.  

.3 Dispositifs de fixation brevetés: boulons à bascule, tampons expansibles avec tire-fond, douilles   
 en plomb ou en fibres inorganiques, vis, dispositifs à cartouche explosive, recommandés par le 

 fabricant.  
.4 Dispositifs de fixation galvanisés: galvanisation conforme à la norme ACNOR G164-M pour les 

 ouvrages intérieurs dans des endroits très humides et les ouvrages extérieurs.  
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.5 Dispositifs de fixation en acier inoxydable: faits d'acier inoxydable de nuance 302 ou 304 pour les 
 ouvrages en bois traités sous pression ou ignifugés qui demeurent apparents.  

2.4  PRODUITS D’IGNIFUGATION DU BOIS  

.1 Traiter le bois par imprégnation sous pression au moyen de produits chimiques ignifuges, 
 conformément à la norme ACNOR 080.20-M dans le cas du bois débité, à la norme ACNOR 
 080.27-M dans le cas des contreplaqués, et à la norme ULC-S102.  

.2 SCAQMD Rule 1113, Architectural coatings.  

.3 Teneur en COV d’au plus 350 g/L.  

.4 Après le traitement au moyen d’un produit d’ignifugation hydrosoluble, assécher le matériau de 
 manière que son degré d'humidité ne dépasse pas 19%.  

.5 Ouvrages à traiter avec produit d’ignifugation :   

.1 tout le bois de construction et tous les panneaux de montage situés dans les salles 
 mécaniques, électriques ou de télécommunication;  

.2 tous les panneaux de contreplaqué incorporés dans la composition des parapets et 
 identifiés comme tels aux dessins;  

.3 tous les fonds d’ancrage intégrés à des cloisons ayant un degré de résistance au feu;  

.4 tout autre ouvrage spécifiquement indiqué aux dessins.  

PARTIE 3 -  EXÉCUTION  

3.1  TRAVAUX PRÉPARATOIRES  

.1 Avant d'installer les éléments traités sous pression, appliquer généreusement au pinceau du 
 produit de préservation sur toutes les surfaces mises à nu par les coupes, les dressages et les 
 percements effectués sur place.   

.2 Appliquer le produit de préservation par immersion ou au moyen d'un pinceau. Enduire les 
 surfaces jusqu'à saturation et laisser le produit s'imprégner pendant au moins trois minutes dans le 
 cas des pièces de bois massif et pendant une minute dans le cas des panneaux de contreplaqué.  

3.2  INSTALLATION - GÉNÉRALITÉS  

.1 Procéder selon les exigences du CNB, et conformément aux prescriptions ci-après.  

.2 De façon générale, assembler, ancrer, fixer, attacher et contreventer les éléments de manière à leur 
 assurer la solidité et la rigidité nécessaires.  

.3 Au besoin, fraiser les trous de manière que les têtes de boulon ne fassent pas saillie.  

.4 Installer les fourrures et les cales nécessaires pour écarter du mur et supporter les ouvrages 
 prescrits.  

.5 Installer les fourrures et les cales de manière à assurer la planéité et la verticalité des ouvrages, 
 l'écart admissible étant de 1:600.  

.6 Installer autour des baies les faux cadres, les bandes de clouage et les garnitures destinés à 
 supporter les cadres et les autres ouvrages.  

.7 Installer les fonds d’ancrage, de vissage et de clouage requis pour recevoir les différents 
 équipements et accessoires. Utiliser des panneaux de contreplaqué neuf de sapin Douglas, de 16   

 mm d'épaisseur, ou selon les indications aux dessins.  
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Partie 1 Généralités 

1.1 SECTIONS CONNEXES 

.1  Section 06 10 00 – Charpente en bois 

1.2 RÉFÉRENCES 

.1 American Society for Testing and Materials International (ASTM) 

.1 ASTM C553-02, Specification for Mineral Fibre Blanket Thermal Insulation for 
Commercial and Industrial Applications. 

.2 ASTM C665-01e1, Specification for Mineral-Fiber Blanket Thermal Insulation for 
Light Frame Construction and Manufactured Housing. 

.3 ASTM C1320-05, Standard Practice for Installation of Mineral Fiber Batt and 
Blanket Thermal Insulation for Light Frame Construction. 

.2 Association canadienne de normalisation (CSA)/CSA International 

.1 CSA B111-1974(R2003), Wire Nails, Spikes and Staples (clous, fiches et cavaliers 
en fil d'acier). 

.3 Laboratoires des assureurs du Canada (ULC) 

.1 CAN/ULC-S702-1997, Norme sur l'isolant thermique de fibres minérales pour 
bâtiments. 

1.3 DOCUMENTS/ÉCHANTILLONS À SOUMETTRE 

.1 Fiches techniques 

.1 Soumettre les fiches techniques requises ainsi que les spécifications et la 
documentation du fabricant concernant les produits, conformément à la section 
01 33 00 - Documents et échantillons à soumettre. 

.2 Instructions du fabricant 

.1 Soumettre les instructions d'installation fournies par le fabricant. 

1.4 ASSURANCE DE LA QUALITÉ 

.1 Rapports des essais : soumettre les rapports des essais certifiant que les produits, matériaux 
et matériels satisfont aux prescriptions quant aux caractéristiques physiques et aux critères de 
performance. 

.2 Certificats : soumettre les documents signés par le fabricant, certifiant que les produits, 
matériaux et matériels satisfont aux prescriptions quant aux caractéristiques physiques et aux 
critères de performance. 

.3 Une (1)  semaine avant le début des travaux faisant l'objet de la présente section tenir une 
réunion conformément à la section  au cours de laquelle doivent être examinés : 

.1 les exigences des travaux; 

.2 les conditions d'installation et l'état du support; 
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.3 la coordination des travaux avec ceux exécutés par d'autres corps de métiers; 

.4 les instructions du fabricant concernant l'installation ainsi que les termes de la 
garantie offerte par ce dernier. 

.4 Santé et sécurité : prendre les mesures nécessaires en matière de santé et de sécurité en 
construction conformément à la section 01 35 29.06 - Santé et sécurité. 

1.5 GESTION ET ÉLIMINATION DES DÉCHETS 

.1 Trier les déchets en vue de leur recyclage, conformément à la section 01 74 21 - Gestion et 
élimination des déchets de construction/démolition. 

.2 Évacuer du chantier tous les matériaux d'emballage et les acheminer vers des installations 
appropriées de recyclage. 

.3 Récupérer et trier les emballages en papier, en plastique, en polystyrène et  en carton ondulé 
et les déposer dans les bennes appropriées disposées sur place aux fins de recyclage, 
conformément au plan de gestion des déchets. 

Partie 2 Produits 

2.1 ISOLANTS 

.1 Isolants faits de fibres minérales, en matelas et en nattes : conformes à la norme CAN/ULC 
S702. 

.1 Non-revêtu 

.2 Épaisseur : selon les indications. 

.3 Matelas avec atténuation acoustique ASTM C665, Type 1, CAN/ULC S702 

1. Isolation acoustique à l’épreuve du feu, matelas semi-rigides autoportant, 
qui s’ajuste à l’espace entre les montants, fabriqués de roches basaltiques 
avec un point de fusion à 1093°C 

2. Caractéristiques de combustion : propagation de la flamme 5, 
développement de fumée 0, quand testé conformément selon CAN4-S102, 
ASTM E-84 et UL 723. 

3. Matériau coté comme non-combustible par ULC et ULI; testé 
conformément selon CAN4-S114 et ASTM E-136 

2.2 ACCESSOIRES 

.1 Clous : en acier galvanisé, mesurant 25 mm de plus que l'épaisseur de l'isolant, conformes à 
la norme CSA B111. 

.2 Agrafes : pattes d'au moins 12 mm de longueur. 

.3 Ruban : type recommandé par le fabricant. 
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Partie 3 Exécution 

3.1 INSTRUCTIONS DU FABRICANT 

.1 Conformité : se conformer aux exigences, recommandations et spécifications écrites du 
fabricant, y compris aux bulletins techniques et aux instructions d'installation précisées dans 
les catalogues de produits et sur les cartons d'emballage, ainsi qu'aux indications des fiches 
techniques. 

3.2 POSE DE L'ISOLANT 

.1 Poser l'isolant de façon à assurer une protection thermique continue aux éléments et aux 
espaces vides du bâtiment. 

.2 Ajuster soigneusement l'isolant sur les éléments à recouvrir ainsi qu'autour des boîtes 
électriques, des tuyaux, des conduits d'air et des bâtis qui le traversent. 

.3 Ne pas comprimer l'isolant pour l'ajuster aux espaces à isoler. 

.4 Laisser un jeu d'au moins 75 mm entre l'isolant et tout élément émettant de la chaleur, par 
exemple des appareils d'éclairage encastrés. 

.5 Ne pas recouvrir l'isolant avant que les travaux de pose aient été inspectés et approuvés par le 
Représentant du Ministère. 

3.3 NETTOYAGE 

.1 Une fois les travaux d'installation terminés, évacuer du chantier les matériaux en surplus, les 
matériaux de rebut, les outils et les barrières de sécurité. 

FIN DE LA SECTION 
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Part 1 Généralités 

1.1 SECTIONS CONNEXES 

.1  Section 06 10 00 – Charpenterie  

1.2 RÉFÉRENCES 

.1 Canadian Urethane Foam Contractors' Association (CUFCA)/Association canadienne des 
entrepreneurs en mousse de polyuréthane 

.2 Santé Canada/Système d'information sur les matières dangereuses utilisées au travail 
(SIMDUT) 

.1 Fiches signalétiques (FS). 

.3 Laboratoires des assureurs du Canada (ULC) 

.1 CAN/ULC-S101-04, Méthodes d'essai de résistance au feu des constructions et des 
matériaux. 

.2 CAN/ULC-S102-03, Méthode d'essai normalisée; caractéristiques de combustion 
superficielle des matériaux de construction et des assemblages. 

.3 CAN/ULC-S705.1-01, Norme sur l'isolant thermique en mousse de polyuréthane 
rigide pulvérisée de densité moyenne - Spécifications relatives aux matériaux. 

.4 CAN/ULC-S705.2-05, Norme sur l'isolant thermique en mousse de polyuréthane 
rigide pulvérisée, de densité moyenne - Application. 

1.3 DOCUMENTS/ÉCHANTILLONS À SOUMETTRE 

.1 Soumettre les documents et les échantillons requis conformément à la section 01 33 00 - 
Documents et échantillons à soumettre. 

.2 Fiches techniques 

.1 Soumettre les fiches techniques requises ainsi que les spécifications et la 
documentation du fabricant. Les fiches techniques doivent indiquer les 
caractéristiques des produits, les critères de performance, les dimensions, les 
contraintes et la finition. 

.2 Soumettre deux (2) exemplaires des fiches signalétiques requises aux termes du 
SIMDUT (Système d'information sur les matières dangereuses utilisées au travail), 
conformément à la section 01 33 00 - Documents et échantillons à soumettre. 

.3 Assurance de la qualité : soumettre les documents et les échantillons requis conformément à 
la section 01 45 00 - Contrôle de la qualité. 

.1 Rapports des essais : soumettre les rapports des essais délivrés par des laboratoires 
indépendants reconnus, certifiant que les isolants satisfont aux prescriptions quant 
aux caractéristiques physiques et aux critères de performance. 

.2 Soumettre les rapports des essais visant la résistance au feu des constructions et des 
matériaux, ainsi que ceux visant les caractéristiques de combustion superficielle des 
matériaux de construction et des assemblages, conformément aux normes 
CAN/ULC-S101 et CAN/ULC-S102 respectivement. 
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.3 Instructions du fabricant : fournir les instructions fournies par le fabricant, y compris 
toute indication visant des méthodes particulières de manutention, de mise en 
oeuvre, de nettoyage. 

.4 Rapports des contrôles effectués sur place par le fabricant : soumettre, au plus tard 
trois (3) jours après l'exécution des contrôles prescrits à l'article CONTRÔLE DE 
LA QUALITÉ SUR PLACE, de la PARTIE 3, des exemplaires des rapports écrits 
du fabricant indiquant que les travaux sont conformes aux critères spécifiés. 

1.4 ASSURANCE DE LA QUALITÉ 

.1 Les ouvriers chargés de la mise en oeuvre de la mousse isolante doivent satisfaire aux 
exigences du programme d'assurance de qualité de la CUFCA. 

.2 Qualification 

.1 Installateur : personne spécialisée dans la mise en oeuvre d'isolants projetés,  
possédant cinq (5) années d'expérience, références à l'appui. 

.2 Fabricant : entreprise possédant au moins cinq (5) années d'expérience dans la 
fabrication de produits similaires à ceux qui seront mis en oeuvre dans le cadre du 
présent projet, et disposant d'une capacité de production suffisante pour livrer les 
produits requis dans les délais impartis. 

.3 Santé et sécurité : protection des travailleurs 

.1 Assurer la protection des ouvriers selon les recommandations du fabricant et de la 
norme CAN/ULC-S705.2. 

.2 Les ouvriers doivent porter des gants, des appareils de protection respiratoire, des 
masques anti-poussières, des vêtements à manches longues, des vêtements de 
protection et des dispositifs de protection oculaire lorsqu'ils procèdent à la mise en 
oeuvre de la mousse isolante. 

.3 Les ouvriers ne doivent pas manger, boire ni fumer pendant qu'ils procèdent à la 
mise en oeuvre de la mousse isolante. 

1.5 TRANSPORT, ENTREPOSAGE ET MANUTENTION 

.1 Conditionnement, transport, manutention et déchargement. 

.1 Transporter, entreposer et manutentionner les matériaux et les matériels 
conformément à la section 01 61 00 - Exigences générales concernant les produits. 

.2 Transporter, entreposer et manutentionner les matériaux et les matériels 
conformément aux instructions écrites du fabricant. 

.2 Gestion et élimination des déchets 

.1 Trier les déchets en vue de leur recyclage conformément à la section 01 74 21 - 
Gestion et élimination des déchets de construction/démolition. 

1.6 CONDITIONS EXISTANTES 

.1 Assurer la ventilation de la zone de travail conformément à la section 01 51 00 - Services 
d'utilités temporaires. 
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.2 Assurer une ventilation continue de la zone de travail, par admission d'air neuf et extraction 
de l'air vicié, pendant toute la durée de la mise en œuvre et pendant les 24 heures qui suivent, 
afin de maintenir une ambiance non toxique, non polluée et sécuritaire. 

.3 Aménager des enceintes temporaires afin d'empêcher que l'air ambiant, en dehors de la zone 
de travail, ne soit contaminé par de l'isolant projeté ou par des vapeurs nocives. 

.4 Protéger les surfaces et les matériels adjacents aux travaux contre les dommages susceptibles 
d'être causés par la projection hors des limites établies, la dispersion et le farinage du 
matériau isolant. 

.5 Ne procéder à la mise en oeuvre de l'isolant que lorsque la température des surfaces et la 
température de l'air ambiant sont dans les limites prescrites par le fabricant. 

Part 2 Produits 

2.1 MATÉRIAUX/MATÉRIELS 

.1 Isolant : mousse de polyuréthane à projeter, conforme à la norme CAN/ULC-S705.1. 

.2 Apprêts : conformes aux recommandations du fabricant, compte tenu de l'état des surfaces 
des ouvrages à isoler. 

.1 Teneur en COV d'au plus 100 g/L. 

Part 3 Exécution 

3.1 INSTRUCTIONS DU FABRICANT 

.1 Conformité : se conformer aux exigences, recommandations et spécifications écrites du 
fabricant, y compris à tout bulletin technique disponible, aux instructions relatives à la 
manutention, à l'entreposage et à la mise en oeuvre des produits, et aux indications des fiches 
techniques. 

3.2 MISE EN OEUVRE 

.1 Appliquer l'isolant sur des surfaces propres, conformément aux exigences de la  norme 
CAN/ULC-S705.2 et aux instructions écrites du fabricant. 

.2 Appliquer également un apprêt aux endroits recommandés par le fabricant. 

.3 Appliquer une épaisseur. 

3.3 CONTRÔLE DE LA QUALITÉ SUR PLACE 

.1 Contrôles effectués sur place par le fabricant 

.1 Le fabricant doit formuler des recommandations quant à l'utilisation du ou des 
produits, et effectuer des visites périodiques pour vérifier si la mise en oeuvre a été 
réalisée selon ses recommandations. 
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3.4 NETTOYAGE 

.1 Effectuer les travaux de  nettoyage conformément à la section 01 74 11 - Nettoyage. 

.2 Une fois les travaux de mise en oeuvre et le contrôle de la performance terminés, évacuer du 
chantier les matériaux et les matériels en surplus, les déchets, les outils et l'équipement. 

FIN DE LA SECTION 
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Partie 1 Généralités 

1.1 SECTIONS CONNEXES 

.1 Section 04 05 00 – Maçonnerie – Exigences générales concernant le résultat des travaux 

.2 Section 06 10 00 – Charpente en bois 

1.2 RÉFÉRENCES 

.1 ASTM International 

.1 ASTM D882, Test method for tensile properties of thin plastic sheeting 

.2 ASTM D1117, Standard guide for evaluating non-woven fabrics 

.3 ASTM E84, Test method for surface burning characteristics of building materials 

.4 ASTM E96, Test method for water vapor transmission of materials 

.5 ASTM E2357, Standard test method for determining air leakage of air barrier 
assemblies 

1.3 DOCUMENTS ET ÉCHANTILLONS À SOUMETTRE 

.1 Soumettre les documents et les échantillons requis conformément à la section 01 33 00 - 
Documents et échantillons à soumettre. 

.2 Fiches techniques 

.1 Soumettre les fiches techniques requises, ainsi que les spécifications et la 
documentation du fabricant concernant les produits. Les fiches techniques doivent 
indiquer :  

.1 les caractéristiques des produits; 

.2 les critères de performance; 

.3 les contraintes. 

.3 Soumettre deux (2) exemplaires des fiches signalétiques requises aux termes du Système 
d'information sur les matières dangereuses utilisées au travail (SIMDUT). 

.4 Assurance de la qualité 

.1 Certificats : soumettre les documents signés par le fabricant, certifiant que les 
produits, matériaux et matériels satisfont aux prescriptions quant aux 
caractéristiques physiques et aux critères de performance. 

.2 Instructions : soumettre les instructions d'installation fournies par le fabricant et se 
conformer aux exigences, aux recommandations et aux spécifications écrites de ce 
dernier, y compris à tout bulletin technique, aux instructions concernant la 
manutention, l'entreposage et l'installation ainsi qu'aux indications des fiches 
techniques. 

1.4 ASSURANCE DE LA QUALITÉ 

.1 Santé et sécurité : prendre les mesures nécessaires en matière de santé et de sécurité en 
construction conformément à la section 01 35 29.06 - Santé et sécurité. 
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1.5 TRANSPORT, ENTREPOSAGE ET MANUTENTION 

.1 Gestion et élimination des déchets 

.1 Trier les déchets en vue de leur recyclage, conformément à la section 01 74 21 - 
Gestion et élimination des déchets de construction/démolition. 

.2 Fournir les matériaux pour le pare-air et ses composantes dans leur emballage 
d’origine qui n’a pas été ouvert et endommagé avec les étiquettes du fabricant 
intactes. 

Partie 2 Produits 

2.1 PARE-AIR EN FEUILLES 

.1 Pare-air non-tramé et non-perforé 

.1 Pénétration d’air : 0.005 L/sm2 à 75 Pa, quand testé selon la norme ASTM E2178. 
 Type I selon la norme ASTM E1677 = 0.2 L/sm2 à 75 Pa quand testé selon la 
 norme ASTM E2357. 

.2 Transmission de la vapeur d’eau : Transmission de 1600 mg / sm2Pa 

.3 Masse surfacique : Minimum 0.8 g/m2 

.4 Résistance à la traction : Minimum 4.3/3.95 n/m quand testé selon la norme 
 ASTM D882, méthode A 

.5 Caractéristiques de combustion de surface : Classe A, quand testé selon la  norme 
 ASTM E84. Propagation de la flamme : 10. Développement de fumée : 10 

2.2 ACCESSOIRES 

.1 Ruban de scellement des joints : ruban adhésif étanche à l'air, à pose par simple pression, du 
type du type recommandé par le fabricant du pare-air, de 50 mm de largeur dans le cas des 
joints à recouvrement et des joints périphériques, et de 25 mm dans le cas des autres joints. 

.2 Produit d'étanchéité : compatible avec le pare-air utilisé, et recommandé par le fabricant de 
ce dernier.  

.3 Agrafes : à pattes d'au moins 15 mm de longueur avec des capuchons en plastique de 25 mm. 

.4 Solins à membrane souple pour les ouvertures de fenêtres et pénétrations recommandés par 
le fabricant. 

.5 Solins à travers la paroi aux changements de direction, aux changements d’élévation et aux 
transitions entre les différents assemblages 
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Partie 3 Exécution 

3.1 EXAMEN 

.1 Vérifier la condition des supports et de la surface conformément aux tolérances 
recommandées au fabricant de pare-air avant l’installation des pare-air et accessoires. 

3.2 POSE 

.1 Installer les solins pare-air aux ouvertures, à travers des joints de solins et les joints de mastic 
d’étanchéité conformément aux instructions écrites du fabricant. 

.2 S'assurer que les canalisations d'utilités ont été mises en place et inspectées avant de procéder 
à la pose du pare-air tel que recommandé par le fabricant. 

.3 Avant d'installer le revêtement de briques, poser le pare-air du côté froid des murs extérieurs 
de façon à former une barrière continue. 

.4 Afin de réduire au minimum le nombre de joints, utiliser des feuilles ayant les plus grandes 
dimensions possibles. 

.5 S'assurer que les feuilles forment une barrière continue. Le cas échéant, réparer les 
perforations et les déchirures avec un ruban de scellement avant de dissimuler l'ouvrage. 

.6 Installer le pare-air avant l’installation des fenêtres et des portes. 

3.3 NETTOYAGE 

.1 Effectuer les travaux de  nettoyage conformément à la section 01 74 11 - Nettoyage. 

.2 Une fois les travaux d'installation et le contrôle de la performance terminés, évacuer du 
chantier les matériaux et les matériels en surplus, les déchets, les outils et l'équipement. 

FIN DE LA SECTION 
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Part 1 Généralités 

1.1 EXIGENCES CONNEXES 

.1 Section 06 10 00 – Charpente en bois 

.2 Section 07 62 00 – Solins et accessoires en tôle 

1.2 RÉFÉRENCES 

.1 ASTM International Inc. 

.1 ASTM D41-05, Standard Specification for Asphalt Primer Used in Roofing, 
Dampproofing, and Waterproofing. 

.2 ASTM D312-00(2006), Standard Specification for Asphalt Used in Roofing. 

.3 ASTM D6162-00a, Standard Specification for Styrene Butadiene Styrene (SBS) 
Modified Bituminous Sheet Materials Using a Combination of Polyester and Glass 
Fibre Reinforcements. 

.4 ASTM D6163-00e1, Standard Specification for Styrene Butadiene Styrene (SBS) 
Modified Bituminous Sheet Materials Using Glass Fibre Reinforcements. 

.5 ASTM D6164-05, Standard Specification for Styrene Butadiene Styrene (SBS) 
Modified Bituminous Sheet Materials Using Polyester Reinforcements. 

.2 Office des normes générales du Canada (CGSB) 

.1 CGSB 37-GP-9Ma-83, Bitume non fillerisé pour couche de base des revêtements de 
toitures et pour l'imperméabilisation à l'humidité et à l'eau. 

.2 CGSB 37-GP-56M-80b(A1985), Membrane bitumineuse modifiée, préfabriquée et 
renforcée, pour le revêtement des toitures. 

.3 CAN/CGSB-51.33-M89, Pare-vapeur en feuille, sauf en polyéthylène, pour 
bâtiments. 

.3 Association canadienne des entrepreneurs en couverture (ACEC) 

.1 Devis, Couvertures, 1997, de l'ACEC. 

.4 Association canadienne de normalisation (CSA)/CSA International 

.1 CSA A123.21-F04, Méthode d'essai normalisée de la résistance dynamique à 
l'arrachement sous l'action du vent des systèmes de couverture à membrane fixée 
mécaniquement. 

.2 CSA-A123.4-F04, Bitume utilisé pour l'imperméabilisation et la réalisation de 
revêtements multicouches pour toitures. 

.3 CSA A231.1-06, Precast Concrete Paving Slabs. 

.4 CSA O151-F04, Contreplaqué en bois de résineux canadiens. 

.5 Factory Mutual (FM Global) 

.1 FM Approvals - Roofing Products. 

.6 Santé Canada - Système d'information sur les matières dangereuses utilisées au travail 
(SIMDUT) 

.1 Fiches signalétiques (FS). 
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.7 Laboratoires des assureurs du Canada (ULC) 

.1 CAN/ULC-S701-05, Norme sur l'isolant thermique en polystyrène, panneaux et 
revêtements de tuyauterie. 

.2 CAN/ULC-S704-03, Norme sur l'isolant thermique en polyuréthane et en 
polyisocynaturate : panneaux revêtus. 

1.3 MODALITÉS ADMINISTRATIVES 

.1  Une (1) semaine avant le début des travaux, tenir une réunion avec le représentant de 
l'entrepreneur en couverture et le Représentant ministériel : 

.1 Vérifier les exigences des travaux; 

.2 Revoir l'état de l'ouvrage et du support de couverture; 

.3 Coordonner les travaux de la présente section avec ceux qui sont exécutés par 
d'autres corps de métiers; 

.4 Revoir les instructions d'installation fournies par le fabricant ainsi que les termes de 
la garantie offerte par ce dernier. 

1.4 DOCUMENTS/ÉCHANTILLONS À SOUMETTRE POUR 
APPROBATION/INFORMATION 

.1 Soumettre les documents et les échantillons requis conformément à la section 01 33 00 - 
Documents et échantillons à soumettre. 

.2 Fiches techniques:    

.1 Soumettre deux (2) exemplaires des fiches techniques les plus récentes concernant 
les matériaux de la couverture et précisant les caractéristiques des produits, les critères 
de performance, les dimensions, les limites et la finition. 

.2 Soumettre deux (2) exemplaires des fiches signalétiques (FS) requises aux termes du 
SIMDUT, conformément à la section 01 35 29.06 - Santé et sécurité et 01 35 43 - 
Protection de l'environnement. Les fiches signalétiques doivent indiquer la teneur en 
COV des produits ci-après : 

.1 apprêts 

.2 bitume; 

.3 produits de scellement; 

.4 toile filtrante. 
.3 Soumettre les dessins d'atelier requis. 

.1 Les dessins d'atelier doivent indiquer ou montrer les détails des solins, des joints de 
retrait et de l'isolant en blocs effilés. 

.2 Les dessins doivent indiquer la disposition de l'isolant en blocs effilés. 

.4 Certificat du fabricant : soumettre un certificat attestant que les produits satisfont aux 
exigences prescrites ou qu'ils les dépassent. 

.5 Rapports des essais et rapports d'évaluation : soumettre les rapports des essais ayant été 
conformes aux prescriptions de la présente section. 

.6 Instructions du fabricant concernant la mise en œuvre : indiquer, le cas échéant, toute 
précaution particulière relative au liaison des feuilles de membrane. 
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.7 Rapports des contrôles effectués sur place par le fabricant : selon la section 01 45 00 - 
Contrôle de la qualité. 

.8 Les rapports doivent indiquer les méthodes appliquées, la température ambiante et la vitesse 
du vent durant la mise en œuvre. 

1.5 ASSURANCE DE LA QUALITÉ 

.1 Qualification de l'installateur : entreprise ou personne spécialisée dans la réalisation de 
couvertures à membrane de bitume modifié, possédant cinq (5) années d'expérience, 
références à l'appui, approuvée par le fabricant. 

1.6 PROTECTION INCENDIE 

.1 Extincteurs portatifs 

.1 Extincteurs portatifs à pression auxiliaire ou à pression permanente, rechargeables, 
munis d'un tuyau souple et d'un ajutage avec robinet d'arrêt. 

.2 Extincteurs homologués ULC, pour feux des classes A, B et C. 

.3 Un (1) extincteur de 9 kg  par utilisateur de chalumeau, sur le toit, situé à moins de 6 
m de ce dernier. 

.2 Assurer la présence d'un agent de sécurité incendie pendant une période de 2 heures après la 
fin de la journée de travail. 

1.7 TRANSPORT, ENTREPOSAGE ET MANUTENTION 

.1 Transporter, entreposer et manutentionner les matériaux et les matériels conformément aux 
instructions écrites du fabricant et  à la section 01 61 00 - Exigences générales concernant les 
produits. 

.2 Entreposage et manutention 

.1 Sécurité : Se conformer aux exigences en matière de sécurité énoncées dans le 
Système d'information sur les matières dangereuses utilisées au travail (SIMDUT), en ce 
qui a trait à l'utilisation, la manutention, l'entreposage et l'élimination du bitume ainsi 
que des primaires et des produits d'étanchéité et de calfeutrage. 

.2 Entreposer les matériaux dans un endroit sec, à l'abri des intempéries, et de manière 
qu'ils ne soient pas en contact avec le sol. 

.3 Les rouleaux de feutre et de membrane doivent être entreposés debout; dans le cas 
des membranes, la lisière de recouvrement doit être en haut. 

.4 Ne retirer du local ou de l'aire d'entreposage que la quantité de matériaux qui seront 
mis en oeuvre le jour même. 

.5 Faire des chemins de circulation en contreplaqué, par-dessus l'ouvrage achevé, afin 
de permettre le passage des personnes et des matériels. 

.6 Conserver les produits d'étanchéité à une température égale ou supérieure à 5 degrés 
Celsius. 

.7 Protéger les matériaux isolants contre la lumière de jour et les intempéries et contre 
toute substance nuisible. 

.3 Gestion des déchets d'emballage : récupérer les déchets d'emballage aux fins de 
réutilisation/réemploi et de reprise des palettes, des caisses, du matelassage et des autres 
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matériaux d'emballage, conformément à la section 01 74 21 - Gestion et élimination des 
déchets de construction/démolition. 

.1 Récupérer et trier les déchets de plastique, les emballages en papier et le carton 
ondulé conformément au plan de gestion des déchets. 

.2 Plier les feuillards métalliques, les aplatir et les placer à un endroit désigné aux fins 
de recyclage. 

1.8 CONDITIONS DE MISE EN OEUVRE 

.1 Conditions ambiantes 

.1 Ne pas procéder à la mise en œuvre des matériaux de couverture lorsque la 
température est inférieure à -5 degrés Celsius dans le cas d'une membrane collée par 
soudage au chalumeau. 

.2 L'adhésif à base de solvant doit être appliqué à une température égale ou supérieure 
à -5 degrés Celsius. 

.2 Le support de couverture doit être sec, exempt de neige et de glace. Utiliser seulement des 
matériaux secs, et les appliquer uniquement lorsque les conditions atmosphériques ne 
favoriseront pas d'infiltration d'humidité dans le système de couverture. 

1.9 GARANTIE 

.1 Pour les travaux faisant l'objet de la présente section, c'est-à-dire la section 07 52 00 - 
Couvertures à membrane de bitume modifié, incluant l’isolation, l’installation et les 
accessoires de tôle, la période de garantie de 12 mois est portée à 120 mois. 

Part 2 Produits 

2.1 CRITÈRES DE PERFORMANCE 

.1 Il est essentiel que les différents matériaux faisant partie du système de couverture soient 
compatibles les uns avec les autres. Fournir au Représentant ministériel une déclaration écrite 
certifiant que les matériaux et les composants du système de couverture, tels qu'ils ont été 
mis en oeuvre, sont compatibles. 

.2 Système de couverture : conforme à la norme CSA A123.21 en ce qui concerne la résistance 
dynamique à l'arrachement sous l'action du vent. 

.3 Membranes : 

.1 Membrane de bitume modifié :  

.1 Apprêt : selon les recommandations du manufacturier de la membrane, pour 
la  surface à recouvrir.  

.3 Sous-couche pour les relevés et parapets : membrane d'étanchéité constituée 
d'une armature en polyester non tissé de 180 g/m2, d'un bitume thermofusible 
produit d'un mélange de bitumes et de polymère thermoplastique SBS et revêtue 
d'un film  plastique sur les faces supérieure et inférieure, soudable au 
chalumeau  exclusivement. 

.1 Propriétés physiques :  

.1 épaisseur: 3 mm minimum;  
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.2 résistance à la traction : 1060 N / 5 cm minimum 
 longitudinalement, et 785 N / 5 cm minimum 
transversalement,  selon la norme CAN/ONGC 37.56.  

.2 Produits acceptables : « Sopralène Flam 180 de Soprema », « 
ModifiedPlus  NP180 p/p de Bakor » ou équivalent approuvé.  

.4 Couche de finition pour la partie courante, et pour les relevés et parapets : membrane 
 d'étanchéité constituée d'une armature en polyester non tissé de 250 g/m2, d'un bitume 
 thermofusible produit d'un mélange de bitumes et de polymère thermoplastique SBS, revêtue 
 de granules colorées à sa face supérieure et protégée par un film plastique à sa face 
 inférieure, soudable au chalumeau exclusivement. 

.1 Propriétés physiques :  

.1 épaisseur: 4 mm minimum;  

.2 résistance à la traction : 1450 N / 5 cm minimum 
longitudinalement, et 1090 N / 5 cm minimum transversalement, 
selon la norme CAN/ONGC 37.56;  

.3 couleur des granules : Gris 

.2 Produits acceptables: « Sopralène Flam 250 Granulés de Soprema », « 
ModifiedPlus NP 250gT4 de  Bakor », ou équivalent approuvé. 

.5 Mastic : 

.1 Mastic d'étanchéité: à base de caoutchouc-bitume, conforme à CAN/ONGC-37.29-
M.  

.2 Mastic plastique: à base de caoutchouc-bitume, conforme à la norme CAN/ONGC-
37.29-M.  

.6 Accessoires :  

          .1 Boite d’étanchéité en mastic pour les pénétrations de toitures : 

.1 Produit acceptable : « Système Inter clip de Soprema.», « Chemcurb de 
Chem Link », ou équivalent approuvé. 

Part 3 Exécution 

3.1 QUALITÉ D'EXÉCUTION DES TRAVAUX 

.1 Faire l'examen du support, exécuter les travaux préparatoires et poser la couverture 
conformément au devis du fabricant de la couverture et au manuel Devis, Couvertures, de 
l'ACEC et au manuel de l'association de la province des couvreurs/entrepreneurs en 
couverture, surtout pour ce qui est de la sécurité-incendie. 

.2 Appliquer l’apprêt conformément aux recommandations écrites du fabricant. 

.3 Entre les murs et la toiture, interposer une interface en matériau rigide durable, soit du 
contreplaqué, destinée à assurer la continuité du système d'étanchéité à l'air. 

.4 Réaliser le raccordement de l'ensemble, des composants et des matériels en tenant compte 
des charges de calcul des éléments considérés. 
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3.2 EXAMEN DU SUPPORT DE COUVERTURE 

.1 Vérification des conditions existantes 

.1 En compagnie du Représentant ministériel, vérifier l'état du support, des parapets, 
des joints de rupture, des avaloirs en toiture, des évents de plomberie et des sorties de 
ventilation afin de déterminer si les travaux peuvent commencer. 

.2 Évaluation 

.1 Avant d'entreprendre les travaux, s'assurer : 

.1 que le support de couverture est solide, de niveau, uni, sec et exempt de 
neige, de glace et de givre, et qu'il a été débarrassé de la poussière et des 
débris à l'aide d'un balai; il est interdit d'employer du calcium ou du sel 
de déglaçage pour enlever la glace et la neige; 

.2 que les murets et les bâtis de montage des appareils sont en place; 

.3 que les avaloirs en toiture ont été installés au niveau approprié par 
rapport à celui de la surface finie de la couverture; 

.4 que les plaques de clouage en contreplaqué ou en bois d'oeuvre ont été 
installées sur les murs et les parapets, selon les indications. 

.3 Ne pas procéder à la mise en oeuvre de matériaux de couverture lorsqu'il pleut ou qu'il 
neige. 

3.3 PROTECTION DES OUVRAGES EN PLACE 

.1 Protéger les murs, les chemins de circulation, les toitures inclinées et les ouvrages voisins 
des endroits où l'on doit hisser ou mettre en oeuvre des matériaux ou des matériels. 

.2 Fournir et mettre en place des affiches et des barrières de sécurité, et les garder en bon 
état jusqu'à la fin des travaux. 

.3 Enlever sans retard les gouttes et les souillures de bitume. 

.4 Faire en sorte que l'eau de pluie soit évacuée vers la périphérie de la toiture, le plus loin 
possible de la façade du bâtiment, et ce, jusqu'à ce que les avaloirs ou les entonnoirs aient 
été installés et raccordés. 

.5 Protéger la couverture contre les dommages qui pourraient être causés entre autres par les 
circulations. Prendre les précautions jugées nécessaires par le Représentant ministériel. 

.6 À la fin de chaque journée de travail ou lorsque les travaux sont interrompus à cause du 
mauvais temps, protéger les surfaces finies de même que les matériaux qui ont été retirés 
du local ou de l'aire d'entreposage. 

3.4 APPLICATION DE L’APPRÊT 

.1 Appliquer un apprêt sur le support en bois, en respectant le dosage recommandé par le 
fabricant. 



Service correctionnel du Canada Section 07 52 00 
Établissement Joliette COUVERTURE À MEMBRANE DE BITUME MODIFIÉ 
Projet no. 91473 Page 7 

 
 

  FSA 1445-16 

3.5 RÉALISATION D'UNE COUVERTURE À  MEMBRANE ORDINAIRE  

.1 Pose d'isolant en adhérence totale, par collage à l'adhésif 

.1 Coller l'isolant à l’isolation de forme effilée avec l’adhésif spécifié 

.2 Placer les panneaux en rangs parallèles décalés; les panneaux doivent être 
jointifs, en contact serré. 

.3 En fin de rang, couper les panneaux à la longueur nécessaire. 

.4 Appliquer l'adhésif en bandes continues disposées à 300 mm d'entraxe. 

.2 Pose de l'isolant de forme effilée 

.1 Coller l’isolant au pare-vapeur en utilisant l’adhésif spécifié 

.2 Poser l'isolant de manière qu'il constitue la première couche isolante, selon les 
indications des dessins d'atelier. Les joints entre couches superposées doivent 
être décalés d'au moins 150 mm. 

.3 Appliquer l’adhésif en rubans continus à 300 mm au centre 

.3 Pose des panneaux de doublage, en adhérence 

.1 Coller les panneaux de doublage ou de recouvrement sur l'isolant avec un adhésif 
vulcanisant appliqué à raison de 1 L/m2. 

.2 Placer les panneaux en rangs parallèles décalés, avec chevauchement d'environ 
25 mm. 

.3 Couper les extrémités selon les besoins puis appliquer l'adhésif en bandes 
continues à 300 mm d'entraxe. 

.4 Pose de la couche de base auto-adhésive 

.1 Commencer au point bas, en évoluant perpendiculairement à l'axe de la pente. 
Dérouler la membrane de la couche de base, l'aligner, puis l'enrouler à partir de 
ses deux extrémités. 

.2 Faire chevaucher les feuilles de membrane d'au moins 100 mm et 150 mm, sur 
les côtés et les extrémités respectivement. 

.3 Coller le premier 75 mm du côté auto-adhésif en utilisant un rouleau et ensuite 
souder à chaud les derniers 25 mm. 

.4 Sceller les joints en soudant une bande de protection de 300 mm de largeur 
centrée sur le joint 

.5 La couche de base ne doit présenter ni boursouflure, ni plissement, ni bâillement. 

.6 Installer des goussets de renfort vis-à-vis de tous les angles intérieurs et 
extérieurs. 

.5 Pose de la couche de finition (membrane posée à la torche) 

.1 Commencer au point bas, en évoluant perpendiculairement à l'axe de la pente; 
dérouler la membrane, une double lisière du rouleau de départ, pour couche de 
finition, l'aligner, puis l'enrouler à partir de ses deux extrémités. 

.2 Dérouler la membrane pour couche de finition et la souder au chalumeau sur la 
couche de base; éviter de brûler la membrane ou son armature. 
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.3 Faire chevaucher les feuilles de membrane d'au moins 75 mm et 150 mm, sur les 
côtés et les extrémités respectivement. Les joints dans la couche de finition 
doivent être décalés d'au moins 300 mm par rapport à ceux de la couche de base. 

.4 La couche de finition ne doit présenter ni boursouflure, ni plissement, ni 
bâillement. 

.5 Réaliser la membrane selon les recommandations du fabricant. 

.6 Pose de la sous-couche des relevés et des parapets  

.1 La couche d'apprêt devra être sèche au moment de l'application de la sous-
couche. 

.2 Positionner la membrane préalablement coupée. Détacher 150 mm (6 po) du 
papier siliconé allant sur la partie supérieure du parapet afin de maintenir la 
membrane en place. 

.3 Retirer le reste du papier siliconé tout en appuyant sur la membrane avec un 
applicateur en aluminium pour favoriser l’adhérence. Utiliser ce même 
applicateur pour obtenir une transition adéquate entre le relevé et la surface 
courante. Passer un rouleau à maroufler sur l’ensemble de la membrane pour 
obtenir une adhérence totale. 

.4 Installer une bande de membrane autocollante de 150 mm chevauchant la base du 
parapet et la surface courante. Utiliser de l’adhésif additionnel à la base des 
parapets tel que recommandé par le fabricant 

.5 Achever l'installation des bandes de solin en membrane pour couche de base 
avant de poser la couche de finition. 

.6 Ménager un chevauchement d'au moins 75 mm sur les côtés puis sceller. 

.7 Fixer correctement à leur support les solins ainsi réalisés; l'ouvrage ne doit 
présenter ni affaissement, ni boursouflure, ni bâillement, ni plissement. 

.8 Poser les solins. 

.9 La couche de finition devrait être disposée par éléments de 1 m de largeur. Les 
chevauchements longitudinaux devraient être de 75 mm et décalés d’au moins 
100 mm par rapport à ceux de la couche de finition de la surface courante afin 
d’éviter toute surépaisseur. Aux recouvrements transversaux, couper à angle le 
coin de la zone qui sera recouverte par le rouleau de membrane suivant. 

.10 Avec un cordeau, tirer une ligne droite sur la surface courante, à 150 mm des 
relevés et des parapets. 

.11 Avec un chalumeau et une truelle à bout arrondi, enfoncer les granules de surface 
dans la couche de bitume chaud à partir de la ligne tirée au cordeau sur la surface 
courante et jusqu'au bord du relevé ou du parapet, ainsi que sur les parties 
verticales granulées à chevaucher. 

.12 Cette couche de finition sera soudée au chalumeau directement sur la sous-
couche en procédant du bas vers le haut.  

.13 Lors de la pose, une attention particulière sera portée à éviter de surchauffer la 
membrane et de créer de bavures de bitume excessives aux joints. 

 

 

.7 Traversées de toiture 
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.1 Installer les solins autour des avaloirs, des évents/ventilations et des autres 
traversées de toiture, puis les sceller à la membrane selon les détails et les 
recommandations du fabricant. 

3.6 POSE DES TASSEAUX BISEAUTÉS 

.1 Poser les tasseaux biseautés en bois par-dessus l'isolant rigide. 

.2 Tailler les tasseaux afin de modifier l'angle du dos et de la base, de manière qu'ils 
s'adaptent sans jeu au mur et au toit, dans les cas où l'angle entre ces derniers est 
supérieur ou inférieur à 90 degrés. 

3.7 MISE EN PLACE DES CHEMINS DE CIRCULATION 

.1 Installer l'épaisseur supplémentaire de membrane constituant les chemins de circulation 
conformément aux instructions du fabricant 

.2 Installer les dalles de niveau où indiqué 

3.8 CONTRÔLE DE LA QUALITÉ SUR PLACE 

.1 Inspection. 

.1 L'inspection et les essais relatifs à la couverture seront effectués par le laboratoire 
d'essai désigné par le Représentant ministériel. 

.2 Le Représentant ministériel assumera le coût des essais effectués conformément à 
la section 01 45 00 - Contrôle de la qualité. 

3.9 NETTOYAGE 

.1 Enlever les marques de bitume des surfaces finies. 

.2 Lorsque des surfaces finies sont salies par suite des travaux faisant l'objet de la présente 
section, s'adresser au fabricant de la surface touchée pour obtenir des conseils de 
nettoyage et observer ses instructions. 

.3 Réparer ou remplacer les surfaces finies qui ont été altérées ou autrement endommagées 
par suite des travaux faisant l'objet de la présente section. 

.4 Gestion des déchets : trier les déchets en vue de leur réutilisation/réemploi et de leur 
recyclage, conformément à la section 01 74 21 - Gestion et élimination des déchets de 
construction/démolition. 

.1 Placer dans des contenants désignés les substances qui correspondent à la 
définition de déchets toxiques ou dangereux. 

.2 S'assurer que les contenants vides sont scellés et entreposés correctement. 

.3 Acheminer les enduits inutilisés vers un site agréé de collecte des matières 
dangereuses, autorisé par le Représentant ministériel. 



Service correctionnel du Canada Section 07 52 00 
Établissement Joliette COUVERTURE À MEMBRANE DE BITUME MODIFIÉ 
Projet no. 91473 Page 10 

 
 

  FSA 1445-16 

.4 Il est interdit de déverser les adhésifs et les produits de scellement inutilisés dans 
les égouts, dans un cours d'eau, dans un lac, sur le sol ou à tout autre endroit où 
cela pourrait présenter un risque pour la santé ou pour l'environnement. 

.5 Acheminer les adhésifs et les produits de scellement inutilisés vers un site agréé 
de collecte des matières dangereuses, autorisé par le Représentant ministériel. 

FIN DE LA SECTION 
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Part 1 Généralités 

1.1 TRAVAUX CONNEXES 

.1  Les coupe-feu et pare-fumée dans les assemblages mécaniques (i.e. dans les conduits) et les 
assemblages électriques (i.e. chemins de câbles) sont spécifiés dans les Divisions 22, 23, 26 
et 27 respectivement. 

1.2 RÉFÉRENCES 

.1 Santé Canada/Système d'information sur les matières dangereuses utilisées au travail 
(SIMDUT) 

.1 Fiches signalétiques (FS). 

.2 Laboratoires des assureurs du Canada (ULC) 

.1 ULC-S115-1995, Essai de comportement au feu des ensembles coupe-feu. 

1.3 DÉFINITIONS 

.1 Éléments/matériaux coupe-feu : éléments particuliers destinés à fermer des ouvertures ou des 
traversées durant un incendie, et/ou matériaux destinés à obturer des ouvertures ménagées 
dans les murs ou les planchers et servant à recevoir des dispositifs de terminaison comme des 
boîtes de sortie électrique avec leurs dispositifs de montage, ou à acheminer des câbles, des 
chemins de câbles, des conduits, des conduits d'air et des canalisations à travers les parois. 

.2 Ensembles coupe-feu à composant unique : éléments ou matériaux coupe-feu faisant l'objet 
d'un dessin normalisé, utilisés seuls comme protection coupe-feu, sans isolant pour 
température élevée ou autres matériaux/matériels assimilés. 

.3 Ensembles coupe-feu à composants multiples : groupes d'éléments ou de matériaux coupe-
feu spécifiques faisant l'objet d'un dessin normalisé et permettant de constituer sur place des 
ensembles coupe-feu. 

1.4 DOCUMENTS/ÉCHANTILLONS À SOUMETTRE 

.1 Soumettre les documents et les échantillons requis conformément à la section 01 33 00 - 
Documents et échantillons à soumettre. 

.2 Fiches techniques 

.1 Soumettre les fiches techniques requises ainsi que les spécifications et la 
documentation du fabricant. Préciser les caractéristiques des produits, les critères de 
performance, les dimensions, les contraintes et la finition. 

.2 Soumettre deux (2) exemplaires des fiches signalétiques du Système d'information 
sur les matières dangereuses utilisées au travail (SIMDUT). 

.3 Dessins d'atelier 

.1 Soumettre les dessins d'atelier montrant l'emplacement, les matériaux, les pièces de 
renfort, les ancrages, les fixations et la méthode de mise en oeuvre proposés. 
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.2 Les détails de construction doivent refléter précisément les conditions réelles de 
mise en oeuvre. 

.4 Assurance de la qualité : soumettre les documents ci-après conformément à la section 
01 45 00 - Contrôle de la qualité. 

.1 Rapports des essais : selon la norme CAN-ULC-S101 portant sur la résistance au feu 
des éléments de construction, et la norme CAN-ULC-S102 portant sur les 
caractéristiques de combustion superficielle. 

.1 Soumettre les rapports des essais délivrés par des laboratoires indépendants 
reconnus, certifiant que les produits, matériaux et matériels coupe-feu visés 
satisfont aux prescriptions quant aux caractéristiques physiques et aux 
critères de performance. 

.2 Certificats : soumettre les documents signés par le fabricant, certifiant que les 
produits, matériaux et matériels satisfont aux prescriptions quant aux 
caractéristiques physiques et aux critères de performance. 

.3 Instructions du fabricant : soumettre les instructions de mise en oeuvre fournies par 
le fabricant, y compris toute indication visant des méthodes particulières de 
manutention, de mise en œuvre et de nettoyage. 

.4 Contrôles effectués sur place par le fabricant : soumettre les rapports écrits du 
fabricant dans les trois (3) jours suivant l'exécution des contrôles portant sur la 
conformité des travaux, tel qu'il est indiqué à l'article CONTRÔLE DE LA 
QUALITÉ SUR PLACE, de la PARTIE 3. 

1.5 ASSURANCE DE LA QUALITÉ 

.1 Qualification 

.1 Installateur : entreprise spécialisée dans la mise en oeuvre de matériaux ou 
d'ensembles coupe-feu et possédant cinq (5) années d'expérience, références à 
l'appui. 

.2 Réunion préalable à la mise en oeuvre : une (1) semaine avant le début des travaux faisant 
l'objet de la présente section, tenir une réunion avec le représentant de l'Entrepreneur  et le 
Représentant du Ministère 

.1 les exigences des travaux; 

.2 l'état du support et les conditions de mise en oeuvre; 

.3 la coordination des travaux avec ceux exécutés par d'autres corps de métiers; 

.4 les instructions du fabricant concernant la mise en oeuvre ainsi que les termes de la 
garantie offerte par ce dernier. 

.3 Réunions de chantier : les contrôles effectués sur place par le fabricant, prescrits à l'article 
CONTRÔLE DE QUALITÉ SUR PLACE, de la PARTIE 3, doivent comprendre des visites 
de chantier aux étapes suivantes : 

.1 une fois les produits livrés et entreposés sur le chantier, et les travaux préparatoires 
et autres travaux préalables terminés, mais avant le début des travaux de mise en 
oeuvre de l'ouvrage; 

.2 deux (2) fois au cours de l'avancement des travaux, c'est-à-dire une fois ceux-ci 
achevés à 25 % puis à 60 %; 

.3 une fois les travaux achevés et le nettoyage terminé. 



Service correctionnel du Canada Section 07 84 00 
Établissement Joliette PROTECTION COUPE-FEU 
Projet no. 91473 Page 3 

 

  FSA 1445-16 

1.6 TRANSPORT, ENTREPOSAGE ET MANUTENTION 

.1 Emballage, transport, manutention et déchargement. 

.1 Transporter, entreposer et manutentionner les matériaux et les matériels 
conformément aux prescriptions de la section 01 61 00 - Exigences générales 
concernant les produits. 

.2 Transporter, entreposer et manutentionner les matériaux et les matériels 
conformément aux instructions écrites du fabricant. 

.3 Livrer les matériaux et les matériels en bonne condition sur le chantier et dans leur 
contenant d'origine fermé, portant une inscription indiquant la marque , le fabricant, 
l'homologation ULC. 

.2 Entreposage et protection 

.1 Entreposer les matériaux et les matériels  à l'intérieur au sec et conformément aux 
recommandations du fabricant, dans un endroit propre, sec et bien aéré. 

.2 Remplacer les matériaux et les matériels défectueux ou endommagés par des 
matériaux et des matériels neufs. 

.3 Gestion et élimination des déchets 

.1 Trier les déchets en vue de leur recyclage conformément à la section 01 74 21 - 
Gestion et élimination des déchets de construction/démolition. 

Part 2 Produits 

2.1 MATÉRIAUX/MATÉRIELS 

.1 Ensembles coupe-feu et pare-fumée : conformes à la norme CAN-ULC-S115. 

.1 Matériaux et ensembles exempts d'amiante, constituant une barrière efficace contre 
les flammes, les fumées et les gaz, conformément à la norme CAN-ULC-S115, et 
ayant des dimensions n'excédant pas celles de la traversée ou du point d'accès auquel 
ils sont destinés . 

.2 Degré de résistance au feu de l'ensemble coupe-feu : faire correspondre à la cote 
d’assemblage mur/plancher indiquée 

.2 Ensembles coupe-feu pour traversées de services d'utilités: éprouvés au moyen d'essais 
réalisés selon la norme CAN-ULC-S115. 

.3 Composants d'ensembles coupe-feu pour traversés de services d'utilités : certifiés par un 
laboratoire d'essai selon la norme ULC-S115. 

.4 Le degré de résistance au feu des ensembles coupe-feu installés doit être conforme aux 
prescriptions du CNB. 

.5 Ensembles coupe-feu et pare-fumée installés aux points d'accès à des installations 
dissimulées, des câbles par exemple : joints en élastomère. 

.6 Ensembles coupe-feu et pare-fumée installés aux traversées de canalisations, de conduits 
d'air et d'autres matériels mécaniques nécessitant une isolation acoustique et antivibratoire : 
joints en élastomère. 
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.7 Apprêts : conformes aux recommandations du fabricant quant au matériau, au support et à 
l'usage prévu. 

.8 Eau (le cas échéant) : potable, propre et exempte de quantités excessives de substances 
nuisibles. 

.9 Dispositifs de retenue, de support, d'appui et d'ancrage : selon les recommandations du 
fabricant et compatibles avec les ensembles mis en œuvre, éprouvés et jugés acceptables par 
les autorités compétentes. 

.10 Produits d'étanchéité pour joints verticaux : produits ne s'affaissant pas. 

Part 3 Exécution 

3.1 INSTRUCTIONS DU FABRICANT 

.1 Conformité : se conformer aux exigences, recommandations et spécifications écrites du 
fabricant, y compris à tout bulletin technique disponible, aux instructions relatives à la 
manutention, à l'entreposage et à la mise en œuvre des produits, et aux indications des fiches 
techniques. 

3.2 TRAVAUX PRÉPARATOIRES 

.1 Examiner la dimension et l'état des vides à remplir afin de déterminer l'épaisseur de matériau 
nécessaire et le mode de mise en œuvre à utiliser. 

.1 S'assurer que les surfaces sont propres, sèches et non gelées. 

.2 Préparer les surfaces qui seront mises en contact avec les matériaux coupe-feu et pare-fumée, 
selon les instructions du fabricant. 

.3 Assurer l'intégrité du calorifuge autour des canalisations et des conduits traversant des 
cloisons coupe-feu y compris celle du pare-vapeur. 

.4 Au besoin, couvrir les surfaces contiguës pour les protéger des coulures et des éclaboussures, 
et les débarrasser, une fois les travaux terminés, des taches ou dépôts indésirables. 

3.3 MISE EN OEUVRE 

.1 Installer les ensembles coupe-feu et pare-fumée ainsi que leurs éléments composants 
conformément aux instructions du fabricant en ce qui concerne les ensembles éprouvés et 
homologués. 

.2 Sceller les vides et les espaces libres autour des canalisations ou des dispositifs qui 
traversent, en totalité ou en partie, les cloisons coupe-feu, et obturer les ouvertures destinées 
à un usage ultérieur ainsi que les joints autour de ces dernières, afin de préserver la continuité 
et l'intégrité de la protection coupe-feu assurée. 

.3 Au besoin, installer des dispositifs de retenue temporaires et ne pas les enlever avant que la 
cure initiale ne soit terminée et que les matériaux aient atteint une résistance suffisante. 

.4 Façonner les surfaces apparentes ou les lisser à la truelle jusqu'à l'obtention d'un fini soigné. 
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.5 Enlever sans trop attendre le surplus de produit au fur et à mesure de l'avancement des 
travaux et dès que ceux-ci sont terminés. 

3.4 ORDONNANCEMENT DES TRAVAUX 

.1 Procéder à la mise en œuvre uniquement lorsque les documents/échantillons à soumettre ont 
été examinés par le Représentant du Ministère. 

.2 Réaliser la protection coupe-feu des planchers avant de mettre en place les cloisons 
intérieures. 

.3 Calorifuge des canalisations de systèmes mécaniques : composant d'un ensemble de 
protection coupe-feu homologué. 

.1 S'assurer que le calorifuge des canalisations est installé avant la protection coupe-
feu. 

3.5 CONTRÔLE DE LA QUALITÉ SUR PLACE 

.1 Inspections : avant de dissimuler ou de recouvrir les matériaux ou ensembles coupe-feu, 
informer le Représentant du Ministère que les ouvrages sont prêts pour l'inspection. 

.2 Contrôles effectués sur place par le fabricant. 

.1 Obtenir le rapport écrit du fabricant confirmant la conformité des travaux aux 
critères spécifiés en ce qui a trait à la manutention, à la mise en oeuvre, à 
l'application des produits ainsi qu'à la protection et au nettoyage de l'ouvrage, puis 
soumettre ce rapport conformément à l'article DOCUMENTS/ÉLÉMENTS À 
SOUMETTRE, de la PARTIE 1. 

.2 Le fabricant doit formuler des recommandations quant à l'utilisation du ou des 
produits, et effectuer des visites périodiques pour vérifier si la mise en oeuvre a été 
réalisée selon ses recommandations. 

.3 Prévoir des visites de chantier conformément à l'article ASSURANCE DE LA 
QUALITÉ, de la PARTIE 1. 

3.6 NETTOYAGE 

.1 Effectuer les travaux de  nettoyage conformément à la section 01 74 11 – Nettoyage. 

.2 Une fois les travaux de mise en œuvre et le contrôle de la performance terminés, évacuer du 
chantier les matériaux et les matériels en surplus, les déchets, les outils et l'équipement. 

.3 Enlever les dispositifs de retenue temporaires, une fois terminée la prise initiale des 
matériaux coupe-feu et pare-fumée. 

3.7 EMPLACEMENT DES ENSEMBLES COUPE-FEU 

.1 Assurer une protection coupe-feu et pare-fumée aux endroits indiqués ci-après. 

.1 Traversées de cloisons et de murs en maçonnerie, en béton et en plaques de plâtre 
présentant un degré de résistance au feu. 

.2 Joints entre planchers coupe-feu 
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.3 Partie supérieure de cloisons ou de murs en maçonnerie ou en plaques de plâtre 
présentant un degré de résistance au feu. 

.4 Intersections de cloisons ou de murs en maçonnerie ou en plaques de plâtre 
présentant un degré de résistance au feu. 

.5 Joints de retrait et joints de renfort exécutés dans des cloisons ou des murs en 
maçonnerie ou en plaques de plâtre présentant un degré de résistance au feu. 

.6 Traversées de dalles, de planchers et de plafonds présentant un degré de résistance 
au feu. 

.7 de traversée ménagées dans des cloisons coupe-feu en vue d'un usage ultérieur. 

.8 Pourtour de canalisations et autres matériels mécaniques et électriques traversant des 
cloisons coupe-feu. 

.9 Conduits rigides de section supérieure à 129 cm2 : protection coupe-feu réalisée au 
moyen d'un cordon de matériau coupe-feu placé entre la cornière de retenue et la 
cloison coupe-feu, et entre la cornière de retenue et le conduit, de part et d'autre de la 
cloison coupe-feu. 

FIN DE LA SECTION 
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Part 1 Généralités 

1.1 CONTENU DE LA SECTION 

.1 Matériaux, travaux préparatoires et méthodes de mise en œuvre associés aux produits 
d'étanchéité et de calfeutrage. 

.2 Paragraphes destinés à compléter d'autres sections comportant des prescriptions relatives à 
l'étanchéisation ou au calfeutrage d'ouvrages, notamment la section 07 52 00 - Couvertures à 
membrane de bitume modifié. 

1.2 RÉFÉRENCES 

.1 American Society for Testing and Materials International, (ASTM) 

.1 ASTM C919-02, Standard Practice for Use of Sealants in Acoustical Applications. 

.2 Office des normes générales du Cadada (CGSB) 

.1 CGSB19-GP-5M-1984, Mastic d'étanchéité à un seul composant, à base acrylique, à 
polymérisation par évaporation du solvant (édition d'avril 1976 confirmée, 
incorporant le modificatif numéro 1). 

.2 CAN/CGSB-19.13-M87, Mastic d'étanchéité à un seul composant, élastomère, à 
polymérisation chimique. 

.3 CGSB19-GP-14M-76, Mastic d'étanchéité à un seul composant, à base de 
butyle-polyisobutylène, à polymérisation par évaporation du solvant (confirmation 
d'avril 1976). 

.4 CAN/CGSB-19.17-M90, Mastic d'étanchéité à un composant, à base d'une émulsion 
aux résines acryliques. 

.5 CAN/CGSB-19.24-M90, Mastic d'étanchéité à plusieurs composants, à 
polymérisation chimique. 

.3 Ministère de la Justice Canada (Jus) 

.1 Loi canadienne sur la protection de l'environnement (LCPE), 1999. 

.4 Généralités Services Administration (GSA) - Federal Specifications (FS) 

.1 FS-SS-S-200-E(2)1993, Sealants, Joint, Two-Component, Jet-Blast-Resistant, Cold 
Applied, for Portland Cement Concrete Pavement. 

.5 Santé Canada/Système d'information sur les matières dangereuses utilisées au travail 
(SIMDUT) 

.1 Fiches signalétiques (FS). 

.6 Transports Canada (TC) 

.1 Loi sur le transport des marchandises dangereuses,1992. 

1.3 DOCUMENTS/ÉCHANTILLONS À SOUMETTRE 

.1 Soumettre les fiches techniques requises conformément à la section 01 33 00 - Documents et 
échantillons à soumettre. 
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.2 Les fiches techniques du fabricant doivent porter sur ce qui suit : 

.1 les produits de calfeutrage; 

.2 les apprêts; 

.3 les mastics d'étanchéité (tous les types), y compris leur compatibilité les uns avec les 
autres. 

.3 Soumettre les échantillons requis conformément à la section 01 33 00 - Documents et 
échantillons à soumettre. 

.4 Soumettre deux échantillons de chaque couleur et de chaque type de produits proposés. 

.5 Au besoin, au fins d'harmonisation avec les matériaux adjacents, soumettre des échantillons 
séchés des produits d'étanchéité qui doivent être laissés apparents, et ce pour chaque couleur 
proposée. 

.6 Soumettre les instructions du fabricant conformément à la section 01 33 00 - Documents et 
échantillons à soumettre. 

.1 Les instructions doivent porter sur chacun des produits proposés. 

1.4 ASSURANCE DE LA QUALITÉ/ÉCHANTILLONS DE L'OUVRAGE 

.1 Réaliser les échantillons de l'ouvrage requis conformément à la section 01 45 00 - Contrôle 
de la qualité. 

.2 Les échantillons doivent montrer l'emplacement, les dimensions, le profil et la profondeur du 
joint, y compris le fond de joint, le primaire ainsi que le produit d'étanchéité et de 
calfeutrage. 

.3 Les échantillons de l'ouvrage serviront aux fins suivantes : 

.1 évaluer la qualité d'exécution des travaux, la préparation du subjectile. le 
fonctionnement du matériel et la mise en œuvre des matériaux. 

.4 Réaliser les échantillons de l'ouvrage aux endroits désignés. 

.5 Attendre 48 heures avant d'entreprendre les travaux d'étanchéisation afin de permettre  au 
Représentant ministériel d'inspecter les échantillons. 

.6 Un fois accepté, les échantillons constitueront la norme minimale à respecter pour les 
travaux. Ils ne pourront pas être intégrés à l'ouvrage fini. Enlever les échantillons et évacuer 
les matériaux lorsqu'on en n'a plus besoin et lorsque le Représentant ministériel le demande.  

1.5 TRANSPORT, MANUTENTION ET ENTREPOSAGE 

.1 Transporter, entreposer et manutentionner le matériel et les matériaux conformément à la 
section 01 61 00 - Exigences générales concernant les produits. 

.2 Transporter et entreposer les matériaux dans les contenants et les emballages d'origine 
portant intacts le seau et l'étiquette du fabricant. Protéger les matériaux contre l'eau, 
l'humidité et le gel; ne pas les déposer directement sur le sol ou sur un plancher. 
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1.6 GESTION ET ÉLIMINATION DES DÉCHETS 

.1 Trier les déchets en vue de leur recyclage, conformément à la section 01 74 21 - Gestion et 
élimination des déchets de construction/démolition. 

.2 Évacuer du chantier tous les matériaux d'emballage et les acheminer vers des installations 
appropriées de recyclage. 

.3 Placer tous les matériaux d'emballage en papier, en plastique, en polystyrène et en carton 
ondulé  aux fins de recyclage, conformément au plan de gestion des déchets. 

.4 Placer dans des contenants désignés les substances qui correspondent à la définition de 
déchets toxiques ou dangereux et les acheminer vers un site agréé de collecte de matières 
dangereuses approuvé par le Représentant ministériel. 

.5 Manipuler et éliminer les matières dangereuses conformément à la Loi canadienne sur la 
protection de l'environnement, la Loi sur le transport des marchandises dangereuses ainsi 
qu'à la réglementation régionale et municipale. 

.6 Il est interdit de déverser des produits d'étanchéité inutilisés dans les égouts, dans un cours 
d'eau, dans un lac, sur le sol ou à tout autre endroit où cela pourrait présenter un risque pour 
la santé ou pour l'environnement. 

.7 Acheminer les produits d'étanchéité inutilisés vers un site agréé de collecte des matières 
dangereuses, approuvé par le Représentant ministériel. 

.8 Les contenants en plastique vides de produits d'étanchéité ne sont pas recyclables. Ne pas les 
mêler aux éléments en plastique destinés au recyclage. 

.9 Plier les feuillards métalliques de cerclage, les aplatir et les placer dans des aires désignées 
aux fins de recyclage. 

1.7 CONDITIONS DE MISE EN OEUVRE 

.1 Environnement 

.1 Ne pas procéder à la mise en oeuvre des produits d'étanchéité dans les conditions 
suivantes : 

.1 lorsque la température ambiante et la température du subjectile se situent à 
l'extérieur des limites établies par le fabricant des produits ou lorsqu'elles 
sont inférieures à 4.4 degrés Celsius. 

.2 lorsque le subjectile est humide. 

.2 Largeur des joints 

.1 Ne pas procéder à la mise en oeuvre des produits d'étanchéité lorsque la largeur des 
joints est inférieure à celle établie par le fabricant du produit pour les applications 
indiquées. 

.3 Subjectile 

.1 Ne pas procéder à la mise en œuvre des produits d'étanchéité avant que le subjectile 
ait été débarrassé de tous les contaminants susceptibles d'empêcher l'adhérence des 
produits. 
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1.8 EXIGENCES RELATIVES À L'ENVIRONNEMENT 

.1 Satisfaire aux exigences du Système d'information sur les matières dangereuses utilisées au 
travail (SIMDUT) concernant l'utilisation, la manutention, l'entreposage et l'élimination des 
matières dangereuses ainsi que l'étiquetage et la fourniture de fiches signalétiques reconnues 
par Travail Canada. 

.2 Respecter les recommandations du fabricant concernant les températures, le taux d'humidité 
relative et la teneur en humidité du subjectile propres à la mise en œuvre et au séchage des 
produits d'étanchéité, ainsi que les directives spéciales relatives à l'utilisation de ces derniers. 

.3  Le Représentant ministériel veillera à ce que le système de ventilation du bâtiment 
fonctionne aux débits maximaux d'admission et d'évacuation d'air pendant la mise en œuvre 
des produits d'étanchéité et de calfeutrage.  

Part 2 Produits 

2.1 PRODUITS D'ÉTANCHÉITÉ 

.1 Les produits de calfeutrage qui dégagent de fortes odeurs, qui contiennent des produits 
chimiques toxiques ou qui ne sont pas certifiés comme étant d’un type résistant aux 
moisissures ne doivent pas être utilisés dans les appareils de traitement de l’air. 

.2 Si l’on ne peut faire autrement que d’utiliser des produits toxiques, en restreindre l’usage à 
des endroits où les émanations peuvent être évacuées à l’extérieur ou à des endroits où ils 
seront confinés derrière un système d'étanchéité à l'air, ou encore les appliquer plusieurs 
mois avant que l’endroit soit occupé de manière à permettre l’évacuation des émanations sur 
la plus longue période possible. 

.3 Dans le cas de produits d'étanchéité homologués avec un primaire, seul le primaire en 
question doit être utilisé avec ledit produit d'étanchéité. 

2.2 PRODUITS D'ÉTANCHÉITÉ - DESCRIPTION 

.1 Mastic d'étanchéité à deux composants, à base d'uréthanne 

.1 Produit non affaissant, conforme à la norme CAN/CGSB-19.24, du type 2, de classe 
B, de couleur choisie 

.2 Mastic d'étanchéité à une seul composant, à base d'uréthanne 

.1 Produit auto-étalant, conforme à la norme CAN/CGSB-19.13, du type 1, de couleur 
choisie 

.3 Mastic d'étanchéité à un seul composant, à base d'uréthanne 

.1 Produit non affaissant, conforme à la norme CAN/CGSB-19.13, du type 2, 
MCG-2-40 , de couleur choisie 

.4 Mastic d'étanchéité à un seul composant, à base de silicone 

.1 Produit conforme à la norme CAN/CGSB-19.13. 

.2 Type de mastic d’étanchéité : un seul composant, mastic d’étanchéité silicone 
acétoxy,  texture de caoutchouc souple au contact d’humidité présente dans l’air 
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quand il est sec, contient un fongicide, approprié pour usage dans les salles de bain, 
les espaces à haut taux d’humidité et autres applications similaires quand les joints 
demandent une protection contre les champignons et les bactéries. 

.5 Mastic d'étanchéité à un seul composant, à base d'une émulsion aux résines acryliques 

.1 Produit conforme à la norme CAN/CGSB-19.17. 

.6 Mastic d'étanchéité pour l'isolation acoustique 

.1 Conforme à la norme ASTM C 919, un seul composant, ne pèle pas, caoutchouc 
synthétique qui ne durcit pas, couleur gris foncé, conçu pour utilisation dans les 
cloisons en gypse afin de réduire les mouvements d’air et les vibrations. 

.7 Fonds de joints préformés, compressibles et non compressibles 

.1 Éléments en mousse de polyéthylène, d'uréthanne, de néoprène ou de vinyle. 

.1 Baguettes de remplissage en mousse cellulaire extrudée 

.2 Éléments surdimensionnés de 30 à 50 %. 

.2 Éléments en néoprène ou en caoutchouc-butyle 

.1 Baguettes rondes et pleines, d'une dureté Shore A de 70. 

.3 Éléments en mousse de forte masse volumique 

.1 Éléments en mousse de PVC cellulaire extrudée, en mousse de polyéthylène 
cellulaire extrudée, d'une dureté Shore A de 20 et présentant une résistance 
à la traction de 140 à 200 kPa, en mousse de polyoléfine extrudée, d'une 
masse volumique de 32 kg/m3, ou encore en néoprène, de dimensions 
recommandées par le fabricant. 

.4 Ruban anti-solidarisation 

.1 Ruban en polyéthylène n'adhérant pas au produit d'étanchéité. 

2.3 PRODUITS D'ÉTANCHÉITÉ - EMPLACEMENTS 

.1 Pourtour des ouvertures pratiquées dans des murs extérieurs (en briques, en blocs ou en 
éléments de maçonnerie préfabriqués), et dont les bâtis sont contigus au revêtement de 
finition : produit du type à deux composants, à base d’uréthane, sans affaissement 

.2 Joints de dilatation et de fractionnement ménagés dans la paroi extérieure des murs en béton 
coulé en place : produit du type à deux composants, à base d’uréthane, sans affaissement. 

.3 Joints de dilatation et de fractionnement ménagés dans la paroi extérieure des murs en blocs 
de maçonnerie : produit du type à deux composants, à base d’uréthane, sans affaissement. 

.4 Joints de couronnement et joints couronnement/façade : produit du type à deux composants, 
à base d’uréthane, sans affaissement. 

.5 Pourtour intérieur des ouvertures pratiquées dans des murs extérieurs, selon les détails des 
dessins : produit du type à un seul composant, à base d’uréthane, sans affaissement. 

.6 Joints de dilatation et de fractionnement ménagés dans la paroi intérieure des murs extérieurs 
en béton coulé en place : produit du type à deux composants, à base d’uréthane, sans 
affaissement. 
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.7 Joints de dilatation et de fractionnement ménagés dans la paroi intérieure des murs extérieurs 
en blocs de maçonnerie : produit du type à deux composants, à base d’uréthane, sans 
affaissement. 

.8 Joints de dilatation et de fractionnement ménagés dans des planchers, à l'intérieur : produit 
du type à un seul composant, à base d’uréthane, auto-nivelant. 

.9 Pourtour des bâtis intérieurs, selon les indications et les détails : produit du type latex 
acrylique. 

.10 Joints de rupture verticaux ménagés à l'intersection de murs en maçonnerie (blocs/blocs, 
blocs/béton) : produit du type à un seul composant, à base d’uréthane, sans affaissement. 

.11 Pourtour des appareils sanitaires (éviers, baignoires, urinoirs, sièges, W.- C., lavabos, 
meubles-lavabos) : produit du type à un seul composant, silicone acétoxy 

.12 Joints de fractionnement apparents ménagés dans des constructions à cloisons  sèches : 
produit du type latex acrylique 

.13 Joints cachés dans les murs et plafonds insonorisants : mastic d’étanchéité acoustique 

.14 Couleur des mastics d’étanchéité : sélectionnée par le Représentant ministériel à partir de la 
gamme standard du fabricant afin de coordonner avec les surfaces adjacentes 

2.4 PRODUITS DE NETTOYAGE POUR JOINTS 

.1 Produits de nettoyage non corrosifs et non salissants, compatibles avec les matériaux 
constituant les joints et avec les produits d'étanchéité, et recommandés par le fabricant de ces 
derniers. 

.2 Primaire : selon les indications du fabricant. 

Part 3 Exécution 

3.1 PROTECTION DES OUVRAGES 

.1 Protéger les ouvrages installés par des tiers contre les salissures ou toute autre forme de 
contamination. 

3.2 PRÉPARATION DES SURFACES 

.1 Vérifier les dimensions des joints à réaliser et l'état des surfaces afin d'obtenir un rapport 
largeur-profondeur adéquat en vue de la mise en oeuvre des fonds de joint et des produits 
d'étanchéité. 

.2 Débarrasser les surfaces des joints de toute matière indésirable, y compris la poussière, la 
rouille, l'huile, la graisse et autres corps étrangers susceptibles de nuire à la qualité 
d'exécution des travaux. 

.3 Ne pas appliquer de produits d'étanchéité sur les surfaces des joints ayant été traitées avec un 
bouche-pore, un produit de durcissement, un produit hydrofuge ou tout autre type d'enduit à 



Service correctionnel du Canada Section 07 92 00 
Établissement Joliette PRODUITS D’ÉTANCHÉITÉ POUR JOINTS 
Projet no. 91473 Page 7 

 

  FSA 1445-16 

moins que des essais préalables n'aient confirmé la compatibilité de ces matériaux. Enlever 
les enduits recouvrant déjà les surfaces, au besoin. 

.4 S'assurer que les surfaces des joints sont bien asséchées et qu'elles ne sont pas gelées. 

.5 Préparer les surfaces conformément aux directives du fabricant. 

3.3 APPLICATION DU PRIMAIRE 

.1 Avant d'appliquer le primaire et le produit de calfeutrage, masquer au besoin les surfaces 
adjacentes afin d'éviter les salissures. 

.2 Appliquer le primaire sur les surfaces latérales des joints immédiatement avant de mettre en 
œuvre le produit d=étanchéité, conformément aux instructions du fabricant de ce dernier. 

3.4 POSE DU FOND DE JOINT 

.1 Poser du ruban anti-solidarisation aux endroits requis, conformément aux instructions du 
fabricant. 

.2 En le comprimant d'environ 30 %, poser le fond de joint selon la profondeur et le profil de 
joint recherchés. 

3.5 DOSAGE 

.1 Doser les composants en respectant rigoureusement les instructions du fabricant du produit 
d'étanchéité. 

3.6 MISE EN ŒUVRE 

.1 Application du produit d'étanchéité 

.1 Mettre en œuvre le produit d'étanchéité conformément aux instructions écrites du 
fabricant. 

.2 Afin de réaliser des joints nets, poser au besoin du ruban-cache sur le bord des 
surfaces à jointoyer. 

.3 Appliquer le produit d'étanchéité en formant un cordon continu. 

.4 Appliquer le produit d'étanchéité à l'aide d'un pistolet muni d'une tuyère de 
dimension appropriée. 

.5 La pression d'alimentation doit être suffisamment forte pour permettre le 
remplissage des vides et l'obturation parfaite des joints. 

.6 Réaliser les joints de manière à former un cordon d'étanchéité continu exempt 
d'arêtes, de plis, d'affaissements, de vides d'air et de saletés enrobées. 

.7 Avant qu'il ne se forme une peau sur les joints, en façonner les surfaces apparentes 
afin de leur donner un profil légèrement concave. 

.8 Enlever le surplus de produit d'étanchéité au fur et à mesure de l'avancement des 
travaux ainsi qu'à la fin de ces derniers. 
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.2 Séchage 

.1 Assurer le séchage et le durcissement des produits d'étanchéité conformément aux 
directives du fabricant de ces produits. 

.2 Ne pas recouvrir les joints réalisés avec des produits d'étanchéité avant qu'ils ne 
soient bien secs. 

.3 Nettoyage 

.1 Nettoyer immédiatement les surfaces adjacentes et laisser les ouvrages propres et en 
parfait état. 

.2 Au fur et à mesure de l'avancement des travaux, enlever le surplus et les bavures de 
produit d'étanchéité à l'aide des produits de nettoyage recommandés. 

.3 Enlever le ruban-cache à la fin de la période initiale de prise du produit d'étanchéité. 

FIN DE LA SECTION 
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